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ABSTRACT

Depuis les attentats du 11 septembre 2001 et les attentats de Paris et de Bruxelles, le législateur
international, européen et belge n'a eu de cesse de vouloir mieux lutter contre le terrorisme et
son financement. Outre une description sommaire du mécanisme criminologique et de son évolution
pérpétuelle à la société, cette étude relative à la lutte juridique contre le financement du terrorisme
aborde une approche pratique sur base de certains acteurs de terrain et un examen de certains écueils
et d'éventuelles dérives juridiques. De l'application du droit international et européen en droit interne
à l'analyse du dispositif préventif, avec notamment l'approche par les risques des différentes entités
assujetties, et du dispositif répréssif et du lien étroit que le phénomène du financement du terrorisme
au sens large entretient avec la problématique du blanchiment de capitaux. Un examen sommaire et
objectivement critique de la lutte contre le financement du terrorisme depuis plus de 20 ans.
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« -DXUqV��7URWVNL��*DQGKL��HW�RQ�HQ�SDVVH«&HV�KRPPHV�FpOqEUHV�QH�UHSUpVHQWHQW�TX¶XQH�LQILPH�SDUWLH�GHV�
victimes du terrorisme en temps de paix : depuis un siècle, des torrents de sang et de larmes ont été versés 
± souvent en vain. »  Robert Solé, le défi terroriste, 1979. 
 
 
 

Introduction 
 
Le monde occidental est frappé GHSXLV�GH�QRPEUHXVHV�DQQpHV�SDU�XQH�YDJXH�G¶DWWHQWDWV�TXL�VHFRXH�QRV�YDOHXUV�

et bouleverse nos habitudes de vies. Depuis le 11 septembre 2001, la résurgence de filières terroristes à des 

ILQV�LGpRORJLTXHV�HW�OD�VpULH�G¶DWWHQWDWV�TXL�RQW�IUDSSp�O¶(XURSH��HW notamment Paris et Bruxelles, la société ne 

cesse de changer et de prendre en considération de nouveaux paramètres sociaux, politiques et juridiques.  

Après le 11 septembre, certaines langues du monde bancaire des pays orientaux se délient et dénoncent 

clairement ce lien si particulier entre finance et terrorisme : «  sais-tu, me dit-il, que Mohammed Atta ��O¶XQ�

des auteurs des attentats de New-York et le pilote du premier avion ayant frappé les tours jumelles du World 

Trade Center ) D�JDUGp��MXVTX¶DX�ERXW��XQ�FRPSWH�RXYHUW��LFL�GDQV�O¶pPLUDW��j�O¶DJHQFH�GH�OD�&LW\�%DQN ? sais-

WX�TXH�F¶HVW�VXU�OD�VXFFXUVDOH de HSBC que Marwan al-Shehhi, le pilote du deuxième avion, ouvre en juillet 

������OH�FRPSWH�SULQFLSDO�VXU�OHTXHO�LO�IRQFWLRQQH�MXVTX¶j�OD�YHLOOH�GH�O¶DWWHQWDW ? que penses-tu du fait que lui 

HW�OHV�DXWUHV�RQW�UpXVVL�j�RXYULU��DYHF�GHV�SLqFHV�G¶LGHQWLWp�SDUIRLV�IDOVLILpHV��MXVTX¶j����FRPSWHV�± dont 14 

dans la seule Sun Trust Bank ± dans les grandes banques américaines ? Bref, le bilan est désastreux. »1 

Comme le révélait2 également le journal «  Le Monde ª�j� OD�VXLWH�G¶XQH� LPSRUWDQWH� HQTXrWH� MRXUQDOLVWLTXe 

UHJURXSDQW����PpGLDV��XQH�YLQJWDLQH�GH�SHUVRQQHV� OLpHV� DX� ILQDQFHPHQW�G¶$O-Qaïda et aux attentats du 11 

septembre 2001 composent la «  Golden Chain » de Oussama Ben Laden et se révèlent être des clients de la 

EDQTXH�+6%&�HQ�6XLVVH��/¶DUWLFOH�HVW�UpGLJp pUHVTXH����DQV�DSUqV�O¶DWWDTXH�GHV�WRXUV�MXPHOOHV�GH�1HZ-York 

mais TXHOTXHV�PRLV� DYDQW� TXH� O¶(XURSH� VRLW� IUDSSpH� j� VRQ� WRXU� j� 3DULV� HW� SXLV� %UX[HOOHV� SDU� XQH� YDJXH�

G¶DWWHQWDWV�VDQJODQWV�HW�PHXUWULHUV��� 

En Belgique, le journal «  Le Soir ª�UpYpODLW�HQ�QRYHPEUH������TXH�O¶DXWHXU�GHV�DWWHQWDWV�GH�OD�VWDWLRQ�

Malbeek du 22 mars 2016, Khalid El Bakraoui aurait effectué une demande de rançon suite au cambriolage 

de 10 toiles G¶XQH�YDOHXU�GH�����PLOOLRQ�G¶HXURV au Musée Van Buuren de Uccle en juillet 2013 auprès de 

WURLV�FRPSDJQLHV�G¶DVVXUDQFHV��/¶DUWLFOH�UDSSRUWH�TX¶LO�pWDLW�LPSOLTXp�GDQV�OHV�DWWHQWDWV�GH�3DULV�HW�TXH�FHOD�

VHUDLW�OLp�DX�ILQDQFHPHQW�G¶DFWLYLWpV�WHUURULVWHV� La « RTBF3 » relayait une information selon laquelle « un 

terroriste présumé et inculpé ª�GDQV�OHV�DWWHQWDWV�GH�3DULV�DXUDLW�GpFODUp�TX¶XQH�SDUWLH�GX�ILQDQFHPHQW�GH�FHV�

attentats «  provenait du braquage de la banque privée Crédit Agricole d'Auderghem commis par les frères 

El Bakraoui en juin 2014. » 

 
1 LÉVY, B.-H., Qui a tué Daniel Pearl "��O¶DUJHQW�GX�jihad, Grasset, 2003,p. 369. 
2 Le Monde, 11 février 2015, HSBC & LES SWISSLEAKS, +6%&�DEULWDLW���DXVVL��GHV�ILQDQFLHUV�G¶$O-Quaida, page 3. 
3 https://www.rtbf.be/article/le-braquage-d-une-banque-en-2014-aurait-permis-de-financer-les-attentats-de-paris-
10051549?id=10051549  

https://www.rtbf.be/article/le-braquage-d-une-banque-en-2014-aurait-permis-de-financer-les-attentats-de-paris-10051549?id=10051549
https://www.rtbf.be/article/le-braquage-d-une-banque-en-2014-aurait-permis-de-financer-les-attentats-de-paris-10051549?id=10051549
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$X�PRPHQW�G¶pFULUH�FHV�OLJnes, OH�SURFqV�GHV�DWWHQWDWV�GH�3DULV�VH�WLHQW�WRXMRXUV�DXSUqV�GH�OD�&RXU�G¶DVVLVHV�

spéciale à Paris. La question4 GHV�OLHQV�IDPLOLDX[�GHV�DXWHXUV�HW�GH�O¶DLGH�DSSRUWpH�SDU O¶HQWRXUDJH�GH�FHX[-ci 

VH�SRVH�HW�V¶DSSUpKHQGH�MXULGLTXHPHQW�VRXV�OD�TXDOLILFDWLRQ�GH�«  financement du terrorisme ». 

Huit années après le scandale de HSBC et G¶Al-Qaïda, FRPPH�VL�O¶KLVWRLUH�pWDLW�FRQGDPQpH�j�VH�UpSpWHU��

F¶HVW�DX�WRXU�GH�&Uedit Suisse5 de se retrouver devant la justice pénale fédérale helvétique pour la gestion de 

fonds « douteux ».  

Au niveau du financement du terrorisme international, il est ainsi reproché6 j�OD�EDQTXH�G¶DYRLU�SHUPLV��

« près de 200 crédits à la consommation auprès de Bank-now, une filiale de Credit Suisse, entre 2007 

et ������/HV�PRQWDQWV�DXUDLHQW�UHMRLQW�OH�6UL�/DQND�VRXV�IRUPH�G¶DUJHQW�OLTXLGH�WUDQVLWDQW�SDU�6LQJDSRXU�HW�

la Malaisie, par des virements bancaires à des sociétés-écrans ou encore via des paiements directs à des 

DFKHWHXUV�G¶DUPHV�GX�PRXYHPHQW��$X�WRWDO��FH�VRQW�SUqV�GH��� millions de francs qui auraient gonflé les 

caisses des Tigres tamouls. » 

Les banques ne sont pas les seules. Certains partenariats commerciaux7 entre des multinationales et des 

JURXSHV�WHUURULVWHV�pFODWHQW�DXMRXUG¶KXL�DX�JUDQG�MRXU�DYHF�GHV�PLOOLRQV�GH�GROODUV�DX[�PRWLIV�RFFXOWHV�

V¶pWDODQW�VXU�SUHVTXH�GL[�DQV�� 

En Belgique, la jurisprudence correctionnelle8, notamment la 90e chambre du tribunal correctionnel de 

Bruxelles, fait état de condamnations pénales récentes sur le plan du financement du terrorisme relativement 

à la problématique du djihadisme9.  

Le terrorisme et les moyens humains, politiques, financiers, matériels et juridiques sur lesquels il repose 

V¶LQVFULvent sociologiquement dans le temps et marquent de manière récurrente notre actualité.  La menace 

que représente ce phénomène pour OHV�YDOHXUV�VRFLDOHV�TX¶XQ�pWDW�GH�GURLW�se doit de défendre nous apparaît 

comme suffisamment pertinente pour être analysée objectivement.  

Selon le Fonds monétaire international et le SPF Economie, en décembre 2021, « les fonds blanchis ou 

destinps au financement du terrorisme reprpVHQWHUDLHQW�HQWUH�����HW�PLOOH�PLOOLDUGV�G¶HXURV��VRLW�HQWUH�����HW�

5 % du PIB mondial. »10  

$X�PrPH�WLWUH�TX¶LO�Q¶\�D�SDV�GH�IXPpH�VDQV�IHX��LO�Q¶\�D�SDV�GH�WHUURULVPH�VDQV�ILQDQFHPHQW pris dans un 

sens large. Il nous paraît, QpDQPRLQV��QpFpVVDLUH�G¶pWXGLHU�PRGHVWHPHQW�FHWWH�TXHVWLRQ�pour considérer 

 
4 https://www.lalibre.be/international/europe/2021/11/02/attentats-de-paris-la-mere-de-lun-des-kamikazes-du-bataclan-jugee-
jeudi-OUV2QALHNNEJ7OZW2TOBHXZQOQ/  
5 https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2022/02/20/suisse-secrets-revelations-sur-l-argent-sale-cache-chez-credit-
suisse_6114526_4355770.html  
6 https://www.letemps.ch/suisse/credit-suisse-finance-tigres-tamouls  
7 https://www.lesoir.be/426883/article/2022-02-27/ericsson-collabore-avec-letat-islamique-pour-developper-ses-activites-en-irak 
8 https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2022/02/04/trente-mois-avec-sursis-pour-avoir-finance-ses-fils-djihadistes-
Z475G3OKTJDWXJPQMYT7MATSYY/  
9 https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/djihadisme/10910151  
10 www.belgium.be  

https://www.lalibre.be/international/europe/2021/11/02/attentats-de-paris-la-mere-de-lun-des-kamikazes-du-bataclan-jugee-jeudi-OUV2QALHNNEJ7OZW2TOBHXZQOQ/
https://www.lalibre.be/international/europe/2021/11/02/attentats-de-paris-la-mere-de-lun-des-kamikazes-du-bataclan-jugee-jeudi-OUV2QALHNNEJ7OZW2TOBHXZQOQ/
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2022/02/20/suisse-secrets-revelations-sur-l-argent-sale-cache-chez-credit-suisse_6114526_4355770.html
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2022/02/20/suisse-secrets-revelations-sur-l-argent-sale-cache-chez-credit-suisse_6114526_4355770.html
https://www.letemps.ch/suisse/credit-suisse-finance-tigres-tamouls
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2022/02/04/trente-mois-avec-sursis-pour-avoir-finance-ses-fils-djihadistes-Z475G3OKTJDWXJPQMYT7MATSYY/
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2022/02/04/trente-mois-avec-sursis-pour-avoir-finance-ses-fils-djihadistes-Z475G3OKTJDWXJPQMYT7MATSYY/
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/djihadisme/10910151
http://www.belgium.be/
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O¶LPSRUWDQFH�GX�SKpQRPqQH�WRXW�HQ�MDXJHDQW�la balance des intérêts en cause et le risque de galvauder 

certaines libertés et garanties fondamentales.  

En effet, LO�Q¶HVW�SDV�UDUH�GH FRQVWDWHU�O¶DERQGDQFH�GHV�DUJXPHQWV�SDU�OHVTXHOV�GHV�GpURJDWLRQV11 aux 

GLVSRVLWLRQV�LQWHUQDWLRQDOHV�HW�HXURSpHQQHV�UHODWLYHV�DX[�GURLWV�GH�O¶KRPPH se justifient dans la lutte contre 

le terrorisme12. Néanmoins, le danger public invoqué par le législateur en cause et définit par la 

jurisprudence européenne13 comme «  une situation de crise ou de danger exceptionnel et imminent qui 

DIIHFWH�O¶HQVHPEOH�GH�OD�SRSXODWLRQ�HW�FRQVWLWXH�XQH�PHQDFH�SRXU�OD�YLH�RUJDQLVpH�GH�OD�FRPPXQDXWp�

FRPSRVDQW�O¶eWDW� » ne saurait faire oublier à un état le paradoxe par lequel « se libérer des obligations 

UHODWLYHV�DX[�GURLWV�GH�O¶KRPPH��HVW�G¶DXWDQW�SOXV�ORXUGH�GH�PHQDFHV �«��TXH�F¶HVW�GDQV�FHV�SpULRGHV�

H[FHSWLRQQHOOHV�TXH�OHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�VRQW�OHV�SOXV�PHQDFpV��HW les garanties pour leur protection les 

plus importantes. »14 

&¶HVW�GDQV�XQ�FHWWH�GHUQLqUH�SHUVSHFWLYH�TXH�QRXV�HQWHQGRQV�LQVFULUH�QRWUH�GpPDUFKH�DFDGpPLTXH�SRXU�pWXGLHU�

le phénomène terroriste sur un plan juridique et plus particulièrement sur le plan pénal.  

(Q�HIIHW��FRPPH�G¶LOOXVWUHV�DXWHXUV15 ayant posé «  les bases de la réflexion pénale moderne », il convient de 

JDUGHU�j�O¶HVSULW�GH�QRWUH�GpPDUFKH�TXH�©  les lois sont les conditions sous lesquelles des hommes indépendants 

HW�LVROpV�V¶XQLUHQW�HQ�VRFLpWp��)DWLJXpV�GH�YLYUH�GDQV�XQ�pWDW�GH�JXHUUH�FRQWLQXHO�HW�GDQV�XQH�OLEHUWp�UHQGXH�

LQXWLOH�SDU�O¶LQFHUWLWXGH�GH�OD�FRQVHUYHU�� ils sacrifièrent une partie de cette liberté pour jouir du reste avec 

plus de sûreté et de tranquillité. »  

Nous nous interrogeons, par la méthode universitaire, sur la place du droit pénal face à cette menace dans une 

société démocratique. Nous étudierons plus spécifiquement la question du traitement juridique du financement 

du terrorisme en droit belge et dans un contexte plus international et comparé.  Notre démarche intellectuelle 

pWDQW�GH�FRQVLGpUHU�TX¶RQ�QH�SHXW�OXWWHU�HIILFDFHPHQW�FRQWUH�OH�WHUURULVPH�HW�pULJHU��FRPPH� a pu le faire le 

OpJLVODWHXU��FHUWDLQV�FRPSRUWHPHQWV�HQ�LQIUDFWLRQV�WHUURULVWHV�VDQV�V¶DWWDUGHU�VXU�O¶DSSXL�PDWpULHO�HW�ILQDQFLHU�

que ces infractions présupposent. 3OXV�TX¶XQH�VLPSOH�GHVFULSWLRQ�GX�GURLW�SRVLWLI�HQ�OD�PDWLqUH��LO�QRXV�LQFRPEH�

de structurer notre réflexion en nous basant justement sur la volonté du législateur16 et en la confrontant à la 

pratique.  

7RXW�DX� ORQJ�GH� O¶pODERUDWLRQ�GH�FH�PpPRLUH��QRXV�DYRQV�QRXUUL�XQ� LQWpUrW�SDUWLFXOLHU�VXU� OH� UDSSRUW�pWURLW�

TX¶HQWUHWLHQW� OH� GURLW� SpQDO� DYHF� OH� GURLW� pFRQRPLTXH��2XWUH� OD� TXHVWLRQ�GX�EODQFKLPHQW� G¶DUJHQW� YLVp�SDU�

O¶DUWLFOH�����GX�&RGe Pénal en droit belge, nous entendons nous concentrer essentiellement sur la question du 

ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�WRXW�QH�QLDQW�SDV�TX¶LO�H[LVWH�GHV�OLHQV�DYHF�O¶LQFULPLQDWLRQ�YLVpH�SDU�O¶DUWLFOH���� 

 
11 $UWLFOH�����&RQYHQWLRQ�GH�6DXYHJDUGH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GHV�OLEHUWpV�IRQGDPHQWDOHV��VLJQpH�j�5RPH����QRYHPEUH������ 
12 &('+��DUUrW�/DZOHVV�F���,UODQGH�����QRYHPEUH�������$����QXPpUR�G¶DUUrW������� ; CEDH, arrêt Aksoy c./ Turquie, 18 décembre 
1996 ; CEDH, A et a. c./ Royaume-Uni, 19 février 2009. 
13 CEDH, arrêt Lawless c./ Irlande, 14 novembre 1960 ; F. SUDRE, « 'URLW�HXURSpHQ�HW�LQWHUQDWLRQDO�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH����e 
édition, Presses universitaires de France, 2012,p. 244.  
14 F. SUDRE, « 'URLW�HXURSpHQ�HW�LQWHUQDWLRQDO�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH����e édition, Presses universitaires de France, 2012,pp. 241-
242. 
15 C.%(&&$5,$��³�'HV�GpOLWV�HW�GHV�SHLQHV� », traduction de Maurice Chevallier, préface de Robert Badinter, §I. origine des 
peines, p.61. Flammarion, 1965. 
16 Cass., 16 juin 1936, Pas., 1936,I, p. 297. 
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en droit interne. /D�FULPLQDOLVDWLRQ�GH� O¶DUJHQW� HW� GH VHV� HIIHWV� GpSDVVH� OHV� IURQWLqUHV� HW� QRXUULW� O¶DFWXDOLWp��

&RPPH� HQ� WpPRLJQH� G¶LPPLQHQWV� DXWHXUV17, le droit pénal et le monde économique au sens large se 

rapprochent toujours un peu plus et si la spécificité du financement du terrorisme dénote par rapport à la 

FULPLQDOLWp�ILQDQFLqUH�DX�VHQV�ODUJH��LO�Q¶HQ�GHPHXUH�SDV�PRLQV�TXH�OH�SKpQRPqQH�V¶pWXGLH DXMRXUG¶KXL dans la 

même section que celle relative au blanchiment. 

Comme le souligne la doctrine18, la stratégie de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme 

GHPHXUH�DX�FHQWUH�GX�GURLW�SpQDO�PRGHUQH�R��O¶RQ�DVVLVWH�DXMRXUG¶KXL�j�XQH�IRUPH�GH�PRQGLDOLVDWLRQ�GH�FHOXL-

FL��&HOD�SRVH�pYLGHPPHQW�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶DSSUpKHQVLRQ�MXULGLTXH�GX�SKénomène face à cette complexification 

PDLV� pJDOHPHQW� FHOOH� GH� OD� YLJLODQFH� j� O¶pJDUG� GHV� OLEHUWpV� HW� GHV� GURLWV� IRQGDPHQWDX[� TX¶LO� FRQYLHQW� GH�

UHVSHFWHU�RX�G¶DPpQDJHU�SUXGHPPHQW�GDQV�FH�FRQWH[WH�� 

1RXV�GpEXWHURQV�FHWWH�pWXGH�SDU�O¶H[DPHQ�GHV�GLIIpUHQWHV�VRXUFHV�MXULGLTXHV�TXL�WHQGHQW�YHUV�O¶LQFULPLQDWLRQ�

du financement du terrorisme et par les différences de celle-FL� DYHF� FHOOH� GX� EODQFKLPHQW� G¶DUJHQW�� 1RXV�

aborderons cette incrimination tant sur le plan répressif que sur le plan préventif. Il nous apparait opportun 

G¶HQYLVDJHU�FHWWH�SUREOpPDWLTXH�VXU�OH�F{Wp�SLOH�HW�IDFH��HQ�DPRQW�HW�HQ�DYDO��pour considérer la pertinence 

SUDWLTXH�HW�O¶HIILFDFLWp�GHV�QRUPHV�YLVpHV� 

 6RXFLHX[�GH�YRXORLU�pYLWHU�GH�UHVWHU�GDQV�QRWUH�WRXU�G¶LYRLUH�DFDGpPLTXH��QRXV�DERUGHURQV�OD problématique 

en mettant en perspective nos recherches avec les différents professionnels VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�FRQIURQWpV�j��

cette délicate question sur le plan pratique��1RXV�DERUGHURQV�O¶HIILFDFLWp�GHV��PHVXUHV�SUpYHQWLYHV et répressives 

ainsi que les  dLIIpUHQWV�LQGLFHV�SRXYDQW�FRQVWLWXHU�XQH�SRUWH�G¶HQWUpH�SRWHQWLHOOH�DX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�� 

)RQGDPHQWDOHPHQW��LO�QRXV�IDXW�JDUGHU�j�O¶HVSULW�G¶pYLWHU�GH�WRPEHU�GDQV�XQ�FHUWDLQ�PDQLFKpLVPH�SRXU�DIIURQWHU�

le terrorisme. Comme le rappelle le journaliste Robert Solé19 VXU�EDVH�G¶XQH�DQDO\VH�GH�OD�VLWXDWLRQ�LWDOLHQQH�j�

la fin des années 70 : « agir sur ses causes profondes avec ardeur, impatience et imagination. Cela ne se 

traduit pas par ± prévenir vaut mieux que punir ± IRUPXOH�TXL�D�G¶DLOOHXUV�GHV�VHQV diamétralement opposés 

VHORQ�TX¶HOOH�HVW�HPSOR\pH�SDU�GHV�GpIHQVHXUV�GHV�OLEHUWpV �«�� RX�GHV�SDUWLVDQV�GH�OD�PpWKRGH�IRUWH��«���(Q�

fait, il faut prévenir le terrorisme et le réprimer en même temps. » 

 

 

 

 

 

 

 

 
17 SPREUTELS, J., ROGGEN,F., ROGER FRANCE E., COLLIN, J.P., Droit Pénal des Affaires, 2e édition, Larcier, 2021. 
18 BRAYER, G., «  La lutte internationale contre le blanchiment et le financement du terrorisme », Colloque du 1er décembre 
2006, Centre Français de droit comparé, volume 9, société de législation comparée, 2007,pp.25-27 ; RUELLE,R., Service des 
affaires européennes et internationales du Ministère de la justice, Revue internationale de Droit Economique, 2002/2,p.513 et s. 
19 62/e��5���/H�GpIL�WHUURULVWH��OHoRQV�LWDOLHQQHV�j�O¶XVDJH�GH�O¶(XURSH��eGLWLRQV�GX�6HXLO������,p. 245. 
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Chapitre I. /¶LQFULPLQDWLRQ�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH : définitions et 
sources.  
 
/D�SUREOpPDWLTXH�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�VXSSRVH�G¶DSSUpKHQGHU�GHX[�FRQFHSWV��3UHPLqUHPHQW��WHQWHU�

de donner une définition du terrorisme dans une approche comparative entre le droit international et le droit 

LQWHUQH�HW�HQVXLWH�G¶DSSOLTXHU�XQ�UDLVRQQHPHQW�VLPLODLUH�VXU�OD�TXHVWLRQ�SDUWLFXOLqUH�GH�VRQ�ILQDQFHPHQW�  

 

Section I. Le financement du terrorisme en droit international. 

Définir le terrorisme constitue déjà, en doctrine20, une grande complexité voire un problème en soi. Sur le 

plan historique et généalogique, certains auteurs21 UHPRQWHQW�j�O¶DQWLTXLWp�SRXU�DSSUpKHQGHU�OH�SKpQRPqQH�

terroriste. ,O�\�D�OLHX�GH�FRQVLGpUHU�TXH�OH�WHUURULVPH�HVW�DLQVL�ELHQ�SOXV�TX¶XQ�GRPDLQH�G¶pWXGHV�MXULGLTXHV 

PDLV�TX¶LO�V¶DSSUpKHQGH�VRXV�SOXVLHXUV�IRUPHV�TXL�FRPSOH[LILHQW�VRQ�DQDO\VH��7RXWHIRLV��O¶H[LJHQFH�G¶XQH�

définition solide et précise se justifie aisément. Comment, en effet,  pouvoir étudier  rigoureusement  le 

ILQDQFHPHQW�G¶XQ�SKpQRPqQH�TXH�O¶RQ�QH�SDUYLHQGUDLW�SDV�j�GpILQLU��GDQV�XQH�SHUVSHFWLYH�GH�VpFXULWp�

MXULGLTXH�HW�GH�UHVSHFW�GH�O¶(WDW�GH�GURLW ? Il faut ainsi partir des faits historiques et des contextes successifs 

ayant amenés les législateurs au sens large à cadrer la problématique.   

 

 

A. Genèse et historique ��OH�SUREOqPH�G¶XQH�GpILQLWLRQ�XQLYHUVHOOH�� 

3OXV�UpFHPPHQW�GDQV�O¶KLVWRLUH�FRQWHPSRUDLQH�� O¶pYpQHPHQW�SDU�OHTXHO�l'Archiduc Franoois-Ferdinand est 

assassiné à la fin juin 1914 par un militant politique serbe à Sarajevo��FDSLWDOH�GH�O¶DFWXHOOH�capitale de la 

Bosnie-Herzégovine et tristement célèbre dans les années 1990 également pour avoir été la capitale la plus 

ORQJXHPHQW�DVVLpJpH�GDQV�O¶KLVWRLUH�GH�OD�JXHUUe moderne, constitue la première date clé pour le terrorisme 

international22 et le point de départ de la première guerre mondiale. 

 De manière dramatiquement anecdotique, il faut relever que Sarajevo a été OH�WKpkWUH�G¶XQH�SDUWLH�GHV�

guerres de Yougoslavie qui ont opérées un tournant sur le plan du droit international pénal et droit 

international humanitaire avec la mise sur pied du  Tribunal23 pénal international pour l'ex-Yougoslavie. La 

SUHPLqUH�WHQWDWLYH�G¶DSSURFKH�MXULGLTXH�GpFRXOH�GH�OD�YROonté de la Société des Nations de lutter de manière 

internationale contre le terrorisme  par le biais de la prévention, la répression et la mise en place d¶XQH 

juridiction internationale compétente en la matière à la suite de plusieurs attentats24 perpétrés dans les 

GpFHQQLHV�D\DQW�VXLYLHV�O¶DVVDVVLQDW�GH�O¶$UFKLGXF�)UDQoRLV-Ferdinand.  

 
20 L. HENNEBEL et G. LEWKOWICZ, « Le problème de la définition du terrorisme » in -XJHU�OH�WHUURULVPH�GDQV�O¶(WDW�GH�GURLW 
( sous la dir. de L. HENNEBEL et D. VANDERMEERSCH), Bruxelles, Bruylant, 2009. 
21 CHALIAND, G., BLIN, A., (dir.), Histoire du terrorisme: De l'Antiquitp j Al Quaida, Paris, Bayard, 2006. 
22 TAKÁCS, T., Le Terrorisme international peut-LO�GpFOHQFKHU�XQH�JXHUUH�PRQGLDOH���O¶DVVDVVLQDW�GH�)UDQoRLV-Ferdinand à 
Sarajevo),  'pSDUWHPHQW�G¶+LVWRLUH�GX�'URLW�j�OD�)DFXOWp�GH�'URLW�GH�/¶8QLYHUVLWp�GH�0LVNROF��+RQJULH��GLVSRQLEOH�VXU          
https://www.uni-miskolc.hu/uni/res/e_publications/pdf/takacs.pdf 
23 6WDWXW�GX�7ULEXQDO�3pQDO�,QWHUQDWLRQDO�SRXU�O¶H[-Yougoslavie, disponible sur https://legal.un.org/avl/pdf/ha/icty/icty_f.pdf             
24 MARTIN, J.-C., Les règles internationales relatives j la lutte contre le terrorisme, Bruxelles, Bruylant, 2006.  

https://legal.un.org/avl/pdf/ha/icty/icty_f.pdf
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La convention25 mise en place considérait, dans son article 1er, point 2, TX¶LO�V¶DJLVVDLW�GH�WHUURULVPH�

relativement à des « faits criminels dirigps contre un Etat et dont le but ou la nature est de provoquer la 

terreur chez des personnalités déterminées, des groupes de personnes ou dans le public. »  

,O�V¶DJLW�GH�OD�SUHPLqUH�YUDLH�FRQVLGpUDWLRQ�MXULGLTXH�SDU�OHV�OpJLVODWHXUV26 et les différents ordres juridiques 

du terrorisme et de la nécéssité de lutter contre celui-ci.  

Néanmoins, O¶KLVWRLUH�GpPRQWUH�TXH�la place du terrorisme en droit international demeure une question 

controversée, notamment sur le plan de la compétence matérielle des juridictions internationales en la 

matière. (Q�HIIHW��O¶DUWLFOH���GX�FKDSLWUH�,,�UHODWLI�j�OD�FRPSpWHQFH��UHFHYDELOLWp�HW au droit applicable de la 

Cour pénale internationale27 limite la compétence juridictionnelle aux « crimes les plus graves qui touchent 

O¶HQVHPEOH�GH�OD�FRPPXQDXWp�LQWHUQDWLRQDOH� » 

En analysant expressis Verbis O¶DUWLFOH��, le Statut fixe la compétence de la Cour en retenant la qualification 

des crimes GH�JpQRFLGH��FRQWUH�O¶KXPDQLWp28��GH�JXHUUH�HW�G¶DJUHVVLRQ�PDLV�QH�PHQWLRQQH�SDV�H[SOLFLWHPHQW�OH�

terrorisme. Cela permet à la doctrine29 G¶HQ�GpGXLUH�ORJLTXHPHQW�TXH : «  les actes de terrorisme ne sauraient 

rentrer dans le champ d'application du droit international ppnal. »  

(X�pJDUG�j�FH�SRVWXODW�GRFWULQDO��LO�IDXW�WRXWHIRLV�FRQVLGpUHU�TXH�O¶DUWLFOH�� du Statut du Tribunal International 

pour le Rwanda30 vise les actes de terrorisme dans le cadre dHV�YLRODWLRQV�GH�O¶DUWLFOH���FRPPXQ�DX[�

Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des victimes en temps de guerre et du Protocole 

additionnel II aux dites Conventions. 

Soixante ans après la Convention de la Société des Nations, la volonté des États de lutter contre le terrorisme 

LQWHUQDWLRQDO�V¶LQVFULW�GDQV�OD�UpVROXWLRQ�$�5(6���������DGRSWpH�SDU�O¶$VVHPEOpH�*pQpUDOH�GHV�1DWLRQV 

Unies par laquelle O¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�1DWLRQV�8QLHV�FRQGDPQH�© comme criminels et injustifiables, de tous 

les actes, mpthodes et pratiques terroristes, o� TX¶LOV�VH�SURGXLVHQW�HW�TXHOV�TX¶HQ�VRLHQW�OHV�DXWHXUV��

notamment ceux qui compromettent les relations amicales entre les etats et les peuples et menacent 

O¶LQWpgritp territoriale et la spcuritp des etats ��«��ª et réaffirment que « que les actes, mpthodes et pratiques 

 
25 Convention pour la prévention et la répression du terrorisme, Genève, 16 novembre 1937, Journal Officiel de la Société des 
Nations, janvier 1938, N° officiel C.546.M.383.1937.V., disponible sur 
https://legal.un.org/avl/pdf/ls/RM/LoN_Convention_on_Terrorism.pdf 
26SAUL, B., The Legal Response of the League of Nations to Terrorism, Journal of International Criminal Justice, No. 4, 2006. p. 
78. 
27 Statut de la Cour Pénale Internationale, Rome, 17 juillet 1998, entrée en vigueur le 1er juillet 2002. 

28 FRY, J., Terrorism as a Crime against Humanity and Genocide: the Backdoor to Universal Jurisdiction, UCLA Journal of 
International Law and Foreign Affairs, vol. 7, 2003, pp. 169-199. 

29 L. HENNEBEL et G. LEWKOWICZ, « Le problème de la définition du terrorisme » in -XJHU�OH�WHUURULVPH�GDQV�O¶(WDW�GH�GURLW 
( sous la dir. de L. HENNEBEL et D. VANDERMEERSCH), Bruxelles, Bruylant, 2009, p.24. 
30 Statut du Tribunal International pour le Rwanda, 8 novembre 1994. 
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terroristes sont contraires aux buts et principes des Nations Unies; ils dpclarent que sont pgalement 

FRQWUDLUHV�DX[�EXWV�HW�SULQFLSHV�GHV�1DWLRQV�8QLHV��SRXU�OHV�SHUVRQQHV�TXL�V¶\�OLYUHQW�VFLHPPHQW��OH�

ILQDQFHPHQW�HW�OD�SODQLILFDWLRQ�G¶DFWHV�GH�WHUURULVPH�HW�O¶LQFLWDWLRQ�j de tels actes. 31 » 

/D�UpVROXWLRQ�V¶DSSURFKH�G¶XQH�GpILQLWLRQ��GX�WHUURULVPH�SDU�laquelle des actes criminels visant à provoquer 

la terreur au sens large dans un but politique sont injustifiés.  Force est de constater que la menace terroriste, 

VRUWH�G¶pSRXYDQWDLO�SRXU�OD�SDL[�PRQGLDOH�V¶LQVFULW�GDQV�OD�GXUpH�HW�GDQV�OH�WHPSV�DYHF�OHV�Gifficultés 

juridiques que nous décrivons.  

En effet, les disparités pour définir le terrorisme sont VDQV�GRXWHV�j�O¶RULJLQH�GH�OD�FRPSOH[LILFDWLRQ�MXULGLTXH�

du phénomène. La doctrine mondiale32 fait état de centaines de définitions du terrorisme !   

La volatilité juridique Q¶HVW�SDV�VRXKDLWDEOH�HW�DLVpPHQW�FULWLTXpH33. La conséquence directe étant 

G¶LQFULPLQHU�GHV�FRPSRUWHPHQWV�RX�GH�ODLVVHU�XQH�PDUJH�GH�PDQ°XYUH�GpOLEpUpPHQW�ODUJH�j�O¶LQWHUSUpWDWLRQ 

ou au raisonnement par analogie au risque de transformer le terrorisme en un concept « bateau » et de violer 

certaines libertés et droits fondamentaux de manière juridiquement injustifiée.  

Il en va fondamentalement du principe de légalité34 et de son exigence de clarté, accessibilité et de précision 

en droit pénal, notamment rappelé par la jurisprudence35 GH�OD�&RXU�(XURSpHQQH�GHV�'URLWV�GH�O¶+RPPH��La 

doctrine36 pénale belge est ainsi exemplative pour ces considérations critiques du droit pénal international en 

rappelant «  les conditions qualitatives de la loi » dans la définition des infractions.  

Certains auteurs37 ont essayé de dégager une méthode pour définir le terrorisme international :  une approche 

GpGXFWLYH�JpQpUDOH�UHODWLYHPHQW�j�OD�QDWXUH�GH�O¶LQWHQWLRQ�HW�XQH�DSSURFKH�LQGXFWLYH�HQ�SULYLOpJLDQW�O¶DFWH�

 

31 A/RES/51/21O, 17 dpcembre 1996. 

32 BERES, L.R., The Meaning of Terrorism - Jurisdictional and Definitional Clarifications, Vanderbilt Journal of Transnational 
Law, No. 28, 1995, p. 239; SCHMID, A.P., JONGMAN, A.J., Political Terrorism: A New Guide to Actors, Authors, Concepts, 
Data Bases, Theories and Literature, Amsterdam, North-Holland Publishing Company, 1988.  

33 SOREL, J., Existe-t-il une dpfinition universelle du terrorisme?», in BANNELIER, C., CHRISTAKIS. T., CORTEN. O. et al., 
Le droit international face au terrorisme, Editions A. Pedane, Paris, 2002, p. 44.  

34 Cass., 17 octobre 2006, Pas., 2006, p. 2078. 

35 CEDH, arrêt Kokkinakis c. Grqce, 25 mai 1993, par. 52 ; CEDH, arrêt Giacobbe c. Italie du 15 décembre 2005 rendu à 
O¶XQDQLPLWp������ &('+��DUUrW�.�$��HW�$�'��F��%HOJLTXH�GX����IpYULHU������UHQGX�j�O¶XQDQLPLWp������ 

36 KUTY., F., Principes généraux du droit pénal belge, Tome I, la loi pénale, 2e édition, Larcier, 2009, Les caractéristiques 
générales du droit pénal, p.79. 

37 L. HENNEBEL et G. LEWKOWICZ, « Le problème de la définition du terrorisme » in -XJHU�OH�WHUURULVPH�GDQV�O¶(WDW�GH�GURLW 
( sous la dir. de L. HENNEBEL et D. VANDERMEERSCH), Bruxelles, Bruylant, 2009, p.31 ; LEVITT, G., is Terrorism Worth 
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PDWpULHO��(Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��LO�VHPEOH�VH�GpJDJHU�XQH�IRUPH�G¶XQDQLPLWp autour de deux élèments 

essentiels : «  l'intention de coercition exercpe j l'pgard d'un Etat (gouvernement, corps politique etc., mais 

DXVVL�DVVLPLODWLRQ�GHV�RUJDQLVDWLRQV�JRXYHUQHPHQWDOHV�LQWHUQDWLRQDOHV��YRLUHV�G¶DXWUHV�LQVWLWXWLRQV��RX�

l'intimidation du public ou d'une partie de celui- ci, parfois pgalement la dpstabilisation de structures 

institutionnelles (ptatiques ou d'organisations internationales). »38  

Pour la doctrine, il semble unanime également, dans toutes les définitions, TX¶LO�VH�GpJDJH�VXU�OH�SODQ�GHV�

pOqPHQWV�FRQVWLWXWLIV�GH�O¶LQIUDFWLRQ�WHUURULVWH��RXWUH�O¶pOqPHQW�OpJDO��PDWpULHO�HW�GH�O¶pOqPHQW�PRUDO�FRQVWLWXWLI�

G¶XQ�GRO�JpQpUDO��XQH�LQWHQWLRQ�SOXV�VSpFLILTXH�GDQV�OH�FKHI�GH�O¶DXWHXU��FRQVLGpUp�FRPPH�XQ�GRO�VSpFLDO��HW�

UpDOLVp�GDQV�O¶LQWHQWLRQ�GX�EXW�j�DWWHLQGUH�SDU�O¶DFWH�HQ�FDXVH�� 

La nécéssité de définir rigoureusement et SUpFLVpPHQW�O¶LQIUDFWLRQ�WHUURULVWH�HQ�GURLW�LQWHUQDWLRQDO�QH�VDXUDLW�

porter préjudice au caractère élastique et évolutif39 GX�SURFHVVXV�GH�GpILQLWLRQ��&HOD�HVW�G¶DLOOHXUV�VRXKDLWDEOH�

puisque le terrorisme en tant que phpQRPqQH�VRFLDO�V¶LQVFULW�GDQV�OH�WHPSV�HW�V¶DGDSWH�SHUSpWXHOOHPHQW�j�XQH�

société et un monde qui changent. ¬�FH�VWDGH��LO�QRXV�SDUDvW�XWLOH�GH�FRQVLGpUHU�O¶DFWH�HQ�FDXVH�HQ�H[DPLQDQW�

sa finalité plutôt que sa forme.  

Il nous paraît sérieusement envisageable j�O¶KHXUH�DFWXHOOH�GH�FRQVLGpUHU , par exemple,  que la fraude 

informatique ou que des formes de sabotage par le biais de nouvelles technologies puissent constituer du 

WHUURULVPH�DX�VHQV�JpQpUDO�GX�WHUPH�GDQV�O¶K\SRWKqVH�R��FHV�DFWHV�YLVHUDLent une intention coercitive vis à vis 

G¶XQ�pWDW�RX�G¶LQWLPLGDWLRQ�j�O¶pJDUG�GX�SXEOLF� 

Une relative controverse doctrinale relative à la question de savoir si le droit pénal international ou le droit 

international humanitaire est plus à même G¶HQFDGUHU�HW�GH�OXWWHU�FRQWUH�OH�WHUURULVPH�SHQFKH�HQ�IDYHXU�GX�

droit pénal international40��QRWDPPHQW�SDU�UDSSRUW�DX[�DFWHV�SUpSDUDWRLUHV�HW�j�OD�FROOHFWH�GH�IRQGV��4XRL�TX¶LO�

HQ�VRLW��LO�VHPEOH�FHUWDLQ�TX¶XQH�GpILQLWLRQ�DXVVL�ODUJH�TXH�SUpFLVH�SDU�OH�ELDLV�G¶XQ�OpJLVODWHXU�QH�V¶H[SULPDQW�

MXULGLTXHPHQW�TXH�G¶XQH�VHXOH�YRL[�DX�QLYHDX�LQWHUQDWLRQDO�demeure la solution la plus légitime. 

 

 
Defining?, Ohio Northern University North Review, No. 13, 1986, pp. 97; GOLDER, B., WILLIAMS, G., What is Terrorism ? 
Problems of Definition, University of New South Wales Law Journal, vol. 27, No. 2, 2004, pp. 270-295.  

 
38 L. HENNEBEL et G. LEWKOWICZ, « Le problème de la définition du terrorisme » in -XJHU�OH�WHUURULVPH�GDQV�O¶(WDW�GH�GURLW 
( sous la dir. de L. HENNEBEL et D. VANDERMEERSCH), Bruxelles, Bruylant, 2009, p.40 

39 MARRET, J.-L., Techniques du terrorisme, PUF, coll. Dpfense et dpfis nouveaux, 2002; HERMANT, D., BIGO, D., Un 
terrorisme ou des terrorismes ?, Esprit, No. 94-95, 1986. pp. 23-27 : LAQUEUR, W., The New Terrorism, New York, Oxford 
University Press 2000.  

40 CASSESE, A., The Multifaced Criminal Notion of Terrorism in International Law, Journal of International Criminal Justice, 
vol. 4, 2006, pp. 933 et sqq.   
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B.  Définition du terrorisme. 

 

Compte tenu des élèments soulevés précédemment, nous nous permettons de construire notre propre concept 

VXU�EDVH�G¶DXWUHV�définitions41 afin que celui-ci soit le plus à même de pouvoir correspondre à la 

SUREOpPDWLTXH�pWXGLpH��F¶HVW�j�GLUH�FHOOH�GH�VRQ�ILQDQFHPHQW��¬�FHW�HIIHW��OD�&RQYHQWLRQ42 internationale pour 

la répression du financement du terrorisme a le mérite de délimiter la question du terrorisme sous cet angle. 

$X�VHQV�GH�O¶DUWLFOH�GH�O¶DUWLFOH�������D��et b) , un acte est dit terroriste si il constitue une infraction selon la 

définition des traités énumérés par la convention, si il est destiné à blesser grièvement ou tuer une personne 

HQ�GHKRUV�G¶XQ�FRQIOLW�DUPp «  lorsque, par sa nature ou son contexte, cet acte vise à intimider une 

population ou à contraindre un gouvernement ou une organisation internationale à accomplir ou à 

V¶DEVWHQLU�G¶DFFRPSOLU�XQ�DFWH�TXHOFRQTXH� » 

 

,O�IDXW�LQWHUSUpWHU�FHWWH�GpILQLWLRQ��VHORQ�QRXV��FRPPH�OH�IDLW�G¶LQFULPLQHU�HW�GH�TXDOLILHU�FRPPH�WHUURULVWH��XQ�

acte criminel idéologique grave attentatoire à la vLH�HW�O¶LQWpJULWp�SK\VLTXH�GHV�SHUVRQQHV dans une intention 

spécifique de déstabilisation publique ou sociétale . On peut y voir là, mutatis mutandis,  une forme de 

lobbying criminel. Pour Gérard Cornu qui traite du vocabulaire juridique, le terrorisme est dérivé du latin 

terror43 signifiant effroi ou épouvante. /H�WHUPH�UHQYRL�DLQVL�j�O¶LGpH�GH�SHXU��Le terme est un substanstif44 

PDVFXOLQ��F¶HVW�j�GLUH�XQ�PRt qui désigne une substance45. 

 

/¶DXWHXU46 y voit la « qualification aggravante de VXSHUSRVLWLRQ�IRQGpH�VXU�OH�OLHQ�GH�O¶DFWH�DYHF�XQH�

YpULWDEOH�HQWUHSULVH�GH�GpVWDELOLVDWLRQ�GRQW�O¶REMHFWLI�HVW�OD�VXEYHUVLRQ�GH�O¶RUGUH�SXEOLF�HW�OH�UHVVRUW�OD�

propagation de la peur. » 

 

,O�IDXW�GRQF�GpILQLU�O¶DFWH�WHUURULVWH�HQ�OLHQ�DYHF�VRQ�REMHFWLI�HW�O¶LQWHQWLRQ�GH�VRQ�RX�GH�VHV�DXWHXUV��/¶DFWH�

infractionnel sous-MDFHQW�HVW�DLQVL�GpQXp�GH�IRQGHPHQW�WHUURULVWH�VDQV�O¶LQWHQWLRQ�GH�GpVWDELOLVDWLRQ�SXEOLTXH�

RX�VRFLpWDOH��,O�\�D�OLHX��VHORQ�QRXV��G¶H[DPLQHU�OHV�DFWHV�VHORQ�OHXU�ILQDOLWp�HW�OD�YRORQWp�GH�FHXx qui les 

commettent.  

 

 

 

 
41 G. Guillaume, « Préface », in Le droit international face au terrorisme. Après le 11 septembre 2001 (K. 
BANNELIER,T.CHRISTAKIS, O. CORTEN, et B. DELCOURT dir.), Paris, Pedone, 2002, III. 
42 Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, Nations Unies, 1999, signé à New-York, le 10 
janvier 2000. 
43 GAFFIOT, F., DICTIONNAIRE LATIN FRANÇAIS, 1934, HACHETTE, p. 1561, disponible sur 
https://www.lexilogos.com/latin/gaffiot.php 
44 Grand dictionnaire de la langue française, Larousse des Noms Communs, 2008,p.1326. 
45 Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales, disponible sur https://www.cnrtl.fr/definition/substantif  
46 CORNU, G., Vocabulaire Juridique, Association Henri Capitant,  Quadrige / Presses Universitaires de France, 1987, p. 1013. 

https://www.cnrtl.fr/definition/substantif
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C. Définition du financement. 

 

La doctrine juridique47 schématise la définition du financement comme la «  réunion des fonds48 nécessaires 

j�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQH�RSpUDWLRQ��«� ». 

 

Le droit international et la Convention de 199949 va plus loin dans son article 1er SXLVTX¶HOOH�DVVLPLOH�DX[�

« Fonds » les «  biens de toute nature, corporels ou incorporels, mobiliers ou immobiliers, acquis par 

quelque moyen que ce soit, et des documents ou instruments juridiques sous quelques forme que ce soit, y 

compris sous forme électronique ou numérique50, qui attestent un droit de propriété ou un intérêt sur ces 

biens, et notamment les crédits bancaires, les chèques de voyage, les chèques bancaires, les mandats, les 

actions, les titres, les obligations, les traites et les lettres de crédit, sans que cette énumération soit 

limitative. »  

 

Il en est ainsi également pour les «  Produits »51 LVVXV�GLUHFWHPHQW�RX�LQGLUHFWHPHQW�G¶LQIUDFWLRQV� 

 

 

 

D. Incrimination du financement. 

 

Sur le plan infractionQHO��O¶DUWLFOH������ de la Convention de New-York  incrimine le financement sur le plan 

GH�O¶pOqPHQW�PDWpULHO�SDU�OH�IDLW�TX¶XQH�SHUVRQQH��SDU�TXHOTXH�PR\HQ�TXH�FH�VRLW��IRXUQLVVH�RX�UpXQLVVH�GHV�

fonds de manière directe ou indirecte, illicitement et délibérément.  

Sur le plan intentionnel, la doctrine international52 QRXV�pFODLUH�VXU�O¶LQWHUSUpWDWLRQ�GH�O¶pOqPHQW�PRUDO�pWDEOL�

par cette disposition : « 3ULPR��O¶DFWH�GRLW�rtre dplibprp��6HFXQGR��VRQ�DXWHXU�GRLW�DYRLU�O¶LQWHQWLRQ�GH�YRLU�

XWLOLVHU�OHV�IRQGV�SRXU�ILQDQFHU�GHV�DFWHV�GH�WHUURULVPH��RX�GH�VDYRLU�TX¶LOV�VHURQW�XWLOLVps j cette fin. Dans ce 

VHFRQG�DVSHFW��O¶LQWHQWLRQ�HW�OD�FRQQDLVVDQFH�FRQVWLWXHQW�OHV�GHX[�EUDQFKHV�G¶XQH�DOWernative. La Convention 

QH�IRXUQLW�DXFXQH�DXWUH�LQIRUPDWLRQ�VXU�FHV�GHX[�DVSHFWV�GH�O¶plpment moral, et il convient donc de les 

appliquer conformpment au droit ppnal gpnpral de chaque État partie. » 

 
47 Ibid., p. 458. 
48 Ibid., p. 465, « ( plur.). &DSLWDX[��VRPPHV�G¶DUJHQW��GHQLHUV��pFRQRPLHV��«� constitué avec une affectation particulière». 
49 Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, Nations Unies, 1999, signé à New-York, le 10 
janvier 2000. 
50 Pour une application concrète et actualisée en droit belge relative aux monnaies électroniques et autres cryptomonnaies, voir 
https://www.bazacle-solon.eu/la-conformite-et-la-fiscalite-des-crypto-en-belgique/ 
51 Article 1er, 3°, Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, Nations Unies, 1999, signé à New-
York, le 10 janvier 2000. 
52 Fonds monétaire international, Suppressing the financing of Terrorism : a hand book for Legislative drafting, Whasington DC, 
publications du Fonds monétaire international, 2003, p.8. 
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Les attentats de New-York du 11 septembre 2001 ont propulsé le Conseil de sécurité des Nations Unies à 

aller plus loin que la Convention de 1999 dans la lutte préventive et répressive du financement des actes de 

WHUURULVPH��$JLVVDQW�HQ�YHUWX�GX�&KDSLWUH�9,,�GH�VD�&KDUWH��O¶21853 incrimine internationalement le 

financement du terrorisme en décidant que les États doivent sanctionner le fait de fournir ou de collecter 

délibérément  par leurs nationaux et sur leur territoire, par quelque moyen que ce soit, directement ou 

indirectement des fonds destinés à perpétrer des actes de terrorisme.  

&¶HVW�OD�SUHPLqUH�IRLV��DYHF�OD�PLVH�VXU�SLHG�GH�FHWWH�FRQYHQWLRQ��TX¶XQH�YpULWDEOH�FRRUGLQDWLRQ�LQWHUQDWLRQDOH�

de lutte contre le financement du terrorisme apparaît enfin54. /D�YRORQWp�G¶RSpUHU�XQ�© dépouillement 

financier55 » au sein de la criminalité et des mouvances terroristes émerge clairement���/¶LGpH�VRXV-jacente 

HVW�GH�V¶DWWDTXHU�DX[�© parrains financiers56 » comme nouvelle approche du contre-terrorisme où le 

raisonnement rapproche criminalité et terrorisme. 

Dans la fRXOpH�LQWHUQDWLRQDOH�HW�GH�PDQLqUH�SOXV�UHVWULFWLYH��OH�&RQVHLO�GH�O¶8QLRQ�(XURSpHQQH�DGRSWH�XQ�

règlement57 par lequel la lutte contre le financement du terrorisme devient « un aspect fondamental » de la 

lutte contre le terrorisme. Le législateur européen est ainsi habilité à prendre toutes « les mesures 

nécessaires » en ce sens.  ,O�HVW�LQWpUHVVDQW�GH�FRQVWDWHU�VXU�OH�SODQ�WHUPLQRORJLTXH��O¶HIIHW�GX�FKRF�GH�FHV�

attentats sur le législateur international et européen qui semble agir sous O¶HIIHW�GH�OD�JUDYLWp�HW�GH�O¶XUJHQFH�

en considérant, déjà tardivement peut-être, la question de la nécéssité de mieux légiférer. 

Au sens du droit européen par lequel le règlement est «  O¶DFWH�OH�SOXV�FRPSOHW�HW�OH�SOXV�HIILFDFH�GDQV�OD�

panoplie des instUXPHQWV�TXL�VRQW�j�OD�GLVSRVLWLRQ�GHV�LQVWLWXWLRQV�GH�O¶8QLRQ. »58 et de la jurisprudence59 de 

la Cour de Cassation belge et son célèbre arrêt Le Ski, par lequel « la norme de droit international à effet 

direct qui prime la norme de droit interne »60, la Belgique61 est ainsi directement visé quant à son droit 

interne par ces dispositions GRQW�O¶pYpQHPHQW�PDMHXU�HW�GpFOHQFKHXU�DX�QLYHDX�MXULGLTXH�HW�SROLWLTXH�GHPHXUH�

les attentats du 11 septembre 2001.  

 
53 S/RES/1373, 28 septembre 2001. 
54 *,/025(��:��&���/¶DUJHQW�VDOH��O¶pYROXWLRQ�GHV�PHVXUHV�LQWHUQDWLRQDOHV�GH�OXWWH�FRQWUH�OH�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�OH�
ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��pGLWLRQV�GX�FRQVHLO�GH�O¶(XURSH��������S���� 
55 Ibid., p.26. 
56 AUST, A., « Counter-terrorism ± A New Approach´��LQ�0D[�3ODQFN�81�\HDUERRN��������SS����HW��-17. 
57 &RQVHLO�GH�O¶8QLRQ�(XURSpHQQH��5qJOHPHQW��&(��1������������GX�&RQVHLO�GX����GpFHPEUH�����, Journal officiel des 
communauté européennes, 28 décembre 2001. 
58 '21<��0���'URLW�GH�O¶8QLRQ�(XURSpHQQH��TXDWULqPH�pGLWLRQ�UHYXH�HW�DXJPHQWpH��pGLWLRQV�GH�O¶8QLYHUVLWp�GH�%UX[HOOHV��2008, 
p.257 ��DUWLFOH������DO����GX�WUDLWp�VXU�OH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O¶8QLRQ�(XURSpHQQH� 
59 Cass., 27 mai 1971, Pas., I, p. 886 ; J.T., 1971, p. 460-474, avec les conclusions de W. J. Ganshof van der Meersch. 
60 ROSOUX, G., La Cour constitutionnelle de Belgique, in Les nouveaux cahiers du Conseil constitutionnel, 2013/4, n°41, pp. 
201-214 disponible sur https://www.cairn.info/revue-les-nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel-2013-4-page-201.htm#no7  
61 30 MARS 2004. - Loi portant assentiment à la Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, et à 
l'Annexe, adoptées à New York le 9 décembre 1999. ± M.B. 2004-06-17. 

https://www.cairn.info/revue-les-nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel-2013-4-page-201.htm#no7
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/H�GURLW�HXURSpHQ�Q¶D�HX�GH�FHVVH�G¶LQWHUYHQLU�SRXU�OXtter62 contre le terrorisme depuis cette date charnière en 

invitant les états à le réprimer et en incriminant son financement comme acte intentionnel de participation 

DX[�DFWLYLWpV�G¶XQ�JURXSH�WHUURULVWH� 

Plus récemment, le financement du terrorisme a été considéré par le droit international comme une infraction 

DXWRQRPH�HW�LQGpSHQGDQWH�G¶XQ�DFWH�WHUURULVWH�SUpFLV�VXU�OH�SODQ�GH�VD�SUpYHQWLRQ�HW�GH�VD�UpSUHVVLRQ� La 

résolution 225363 vise ainsi le financement légal mais également celui issu de la criminalité organisée en 

établissant un lien indirect avec le blanchiment de capitaux au niveau international.  

6RXV�O¶LPSXOVLRQ�GH�-HDQ-&ODXGH�-XQFNHU��3UpVLGHQW�GH�OD�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH��XQ�SODQ�G¶DFWLRQ64 pour 

UHQIRUFHU�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�V¶DUWLFXOH�DXWRXU�GH�GHX[�D[HV�SULQFLSDX[ : G¶XQH�SDUW��

O¶LGHQWLILFDWLRQ�HW�OD�SUpYHQWLRQ�GHV�PRXYHPHQWV�SHUPHWWDQW�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HW�G¶DXWUH�SDUW��

O¶LQWHUUXSWLRQ�GHV�VRXUFHV�GH�UHYenu des organisations terroristes. /¶D[H�MXULGLTXH�HXURSpHQ�RVFLOOH�OXL�DXVVL�

HQWUH�SUpYHQWLRQ�HW�UpSUHVVLRQ�HQ�IL[DQW�XQ�FDOHQGULHU�GH�PLVH�HQ�SODFH�GH�GLIIpUHQWHV�DFWLRQV�V¶DUWLFXODQW�

autour de la lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée et la cybercriminalité. Il faut souligner 

pJDOHPHQW�O¶DSSXL�HXURSpHQ�DX[�SD\V�GX�0R\HQ�2ULHQW�HW�G¶$IULTXH�GX�1RUG SRXU�O¶DSSXL�GHV�VDQFWLRQV�

SUpYXHV�SDU�O¶218�HW�VXU�OH�FRQWU{OH�HW�OH�EORFDJH�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�� 

Cet appui européen et international à des démocraties ou États plus fragiles peut poser une question 

G¶RSSRUWXQLVPH�SROLWLTXH�HW�SHXW-être considéré comme relativement sensible. En effet, de nombreux 

PRELOHV�WHUURULVWHV�VH�EDVHQW�VXU�O¶LQJpUHQFH�HW�OD�VXSUpPDWLH�RFFLGHQWDOH�et la colonisation65 a laissé des 

traces pouvant alimenter un certain ressentiment. /D�YLVLRQ�RFFLGHQWDOH�GX�SURJUqV�G¶XQH�FLYLOLVDWLRQ�VH�

KHXUWH�SDUIRLV�DXVVL�j�XQ�VHQWLPHQW�G¶KXPLOLDWLRQ�HW�G¶DVVHUYLVVHPHQW��Vouloir régler un problème peut ainsi 

raviver ses causes.  

Par effet de ricochet européen, la directive62 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil de 

O¶8QLRQ�HXURSpHQQH, par le biais de son article 11, entend lier les États PHPEUHV�SRXU�TX¶LOV�SXQLVVHQW�OH�

financement du terrorisme comme infraction pénale intentionnelle. /¶DUWLFOH����YD�SOXV�ORLQ�SDU�UDSSRUW�DX[�

DFWHV�TXDOLILpV�G¶LQIUDFWLRQV�WHUURULVWHV�GLUHFWHPHQW�YLVpHV�SDU�OH�WH[WH�DLQVL�TXH�FHOOHV�OLpHV�DX�JURXSH�

 
62 Décision-cadre n°2002/475/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme ; Décision-cadre 
n°2008/919/JAI du Conseil du 28 novembre 2008, modifiant la décision cadre 2002/475/JAI relative à la lutte contre le 
terrorisme ; Directive (UE) 2017/541 du Parlement europpen et du conseil du 15 mars 2017 relative j la lutte contre le terrorisme 
et remplaoant la dpcision-cadre 2002/475/JAI du Conseil et modifiant la dpcision 2005/671/JAI du Conseil.  

63 S/RES/2253, 17 décembre 2015. 
64 Commission européenne, 3ODQ�G¶DFWLRQ�SRXU�UHQIRUFHU�OD�OXWWH�FRQWUH�Oe terrorisme, programme européen en matière de sécurité, 
factsheet, février 2016.  
65 LUGAN,B., Pour en finir avec la colonisation ��/¶(XURSH�HW�O¶$IULTXH��;9H-XXe siècle, éditions du Rocher, octobre 2017, 388 
pages. 
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WHUURULVWH�HW�DX[�YR\DJHV�SRXU�PRWLIV�WHUURULVWHV�HQ�DWWpQXDQW�O¶H[LJHQFH�G¶DIIHFWDWLRQ�GHV�IRQGV�HW�GH�

conQDLVVDQFH�GH�O¶LQIUDFWLRQ�RX�GHV�LQIUDFWLRQV�DX[TXHOOHV�OHV�IRQGV�VH�GHVWLQHQW�� 

,O�HVW�G¶DLOOHXUV�pWRQQDQW�TXH�OH�OpJLVODWHXU�HXURSpHQ�Q¶DLW�SDV�DGRSWp�XQ�UqJOHPHQW�SOXW{W�TX¶XQH�GLUHFWLYH��

laissant ainsi le soin à chaque État membre de balayer devant sa SRUWH�DORUV�TXH�O¶HQMHX�GH�UDSSURFKHPHQW�

GHV�OpJLVODWLRQV�HW�G¶XQLIRUPLVDWLRQ�DSSDUDvW�FRPPH�UpHO : «  &RPSWH�WHQX�GH�O¶évolution des menaces 

terroristes et des obligations juridiques incombant j O¶8QLRQ�HW�DX[�etats membres en vertu du droit 

international, il convient de rapprocher encore, dans tous les etats membres, les définitions G¶LQIUDFWLRQV�

WHUURULVWHV��G¶LQIUDFWLRQV�OLpes j XQ�JURXSH�WHUURULVWH�HW�G¶LQIUDFWLRQV�liées j des activités terroristes, de 

façon j couvrir de maniqre plus complqte les comportements lips, en particulier, aux combattants terroristes 

ptrangers et au financement du terrorisme. Ces types de comportement devraient pgalement rtre punissables 

V¶LOV�VH�SURGXLVHQW�SDU�O¶LQWHUPpGLDLUH�GH�O¶LQWHUQHW��\�FRPSULV�OHV�Ppdias sociaux. »66 

6WULFWH�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶LQWHUSUpWDWLRQ�pYROXWLYH�TXH�QRXV�VRXOHYLRQV�SUpFpGHPPHQW��OH�OpJLVODWHXU�HXURSpHQ�

VHPEOH�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�GDQV�OH�FRQVLGpUDQW�PHQWLRQQp�O¶LPSDFW�GHV�QRXYHOOHV�WHFKQRORJLHV�HW�G¶LQWHUQHW�

dans la lutte contre le terrorisme et son financement.  

Au sens de la directive, il semble nécéssaire également de rapprocher les concepts de financement du 

terrorisme avec ceux de la criminalité organisée pour une meilleure coordination pénale en la matière 

SXLVTX¶LO�UHVVRUW�TXH�OHV�Dctivités OXFUDWLYHV��FRPPH�OH�UDFNHW��O¶H[WRUVLRQ�RX�OH�FRPPHUFH�LOOLFLWH�GH�

stupéfiants pris à titre exemplatif, puissent répondre aux mêmes objectifs de rentabilité pour les criminels et 

les terroristes.  

,O�DSSDUDvW�G¶DLOOHXUV�WUqV�FODLUHPHQW��TXH�FH�VRLW�GDQV�O¶DFWXDOLWp�FRPPH�QRXV�OH�PHQWLRQQRQV�GDQV�OD�SDUWLH�

LQWURGXFWLYH�TXH�O¶KLVWRLUH�GX�WHUURULVPH��TXH�FULPLQDOLWp�HW�terrorisme parlent la même langue. 6¶DJLVVDQW��

QRWDPPHQW�GHV�%ULJDGHV�URXJHV�HQ�,WDOLH��PRXYHPHQW�WHUURULVWH�G¶H[WUrPH�JDXFKH ayant opéré pendant 

presque 20 ans, « le plus classique consiste à imiter les gangsters : « on se fait une banque » ou un bureau 

dH�SRVWH��HQ�WUHPEODQW�GH�SHXU�OD�SUHPLqUH�IRLV��&¶HVW�SDUDvW-il, une bonne école de « guérilla ». »67 

Néanmoins, il y a lieu de nuancer les rapprochements entre les deux concepts qui obéissent à des idéologies 

différentes par nature. 

 
66 Directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du conseil du 15 mars 2017 relative j la lutte contre le terrorisme et 
remplaoant la dpcision-cadre 2002/475/JAI du Conseil et modifiant la dpcision 2005/671/JAI du Conseil, considérant 6 ; 
considérant 13. 
67 SOLÉ, R., Le défi WHUURULVWH��OHoRQV�LWDOLHQQHV�j�O¶XVDJH�GH�O¶(XURSH��eGLWLRQV�GX�6HXLO��������DXWRILQDQFHPHQW�HW�FODQGHVWLQLWp��
p. 116. 
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$YDQW�G¶DERUGHU�OHV�FDractéristiques du financement et son rapport avec la criminalité, il y a lieu de 

considérer le scepticisme de certains auteurs68 TXDQW�j�O¶HIILFDFLWp�GX�GURLW�LQWHUQDWLRQDO�HW�GHV�UpVROXWLRQV�GH�

O¶218�GDQV�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��&HOD WLHQGUDLW�SULQFLSDOHPHQW�j�O¶DEVHQFH�GH�

PHVXUHV�FRHUFLWLYHV�HW�DX[�SDUWLFXODULVPHV�HW�VWUDWpJLHV�G¶DXWRILQDQFHPHQW�GH�FHUWDLQV�JURXSHV�WHUURULVWHV�que 

nous aborderons ci-après dans le présent mémoire.  

 

E. Caractéristiques du financement et son rapport avec la criminalité. 

 

Contrairement à la criminalité organisée69��OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�Q¶HVW�SDV�XQH�HQWUHSULVH�FDSLWDOLVWH�

par nature. *DJQHU�GH�O¶DUJHQW�HVW�XQ�PR\HQ70 et non un but pour le terroriste. Réunir des fonds, recueillir de 

O¶DUJHQW��PHWWUH�GHV�PR\HQV�PDWpULHOV�HW�ILQDQFLHUV�DX�SURILW�G¶XQH�FDXVH�WHUURULVWH�V¶DSSDUHQWH�G¶DYDQWDJH�j�

du sponsoring ou du mécénat TX¶j�XQ�LQYHVWLVVHPHQW�DX�VHQV�pFRQRPLTXH�GX�WHUPH��6L�OH�WHUURULVPH�HVW�

porteur de revendications, la criminalité organisée Q¶DLPH�SDV�OD�OXPLqUH71.  

De plus, le financement du terrorisme quant à ses sources occupe une sphère plus large que la criminalité 

organisée. Il existe ainsi clairement, comme le démontre certains auteurs au sens criminologique72, des 

sources légales voire institutionnelles et des sources illégales à rapprocher de la criminalité organisée et 

LVVXHV�GX�SURGXLW�G¶LQIUDFWLRQV�� 

 

 

 

(���/H�EODQFKLPHQW�G¶DUJHQW�HVW�XQ�RXWLO�GH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH� 

 

Ce préambule et cette opposition avec la criminalité organisée est importante sur le plan méthodologique 

SXLVTXH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�FRPPH�LQIUDFWLRQ�DXWRQRPH�HVW�j�GLVWLQJXHU�GX�EODQFKLPHQW�G¶DUJHQW�

non seulement sur le plan pénal mais quant à sa nature de fonctionnement propre. Nous pourrions presque 

FRQVLGpUHU��FRPPH�O¶H[SOLTXH�OD�GRFWULQH73��TXH�OH�EODQFKLPHQW�G¶DUJHQW�HVW�O¶XQ�GHV�YHFWHXUV�GX�ILQDQFHPHQW�

 
68 Centre G¶analyse du terrorisme (CAT)��/H�)LQDQFHPHQW�GH�O¶(WDW�,VODPLTXH�HQ�������PDL�������VRXV�OD�FRRUGLQDWLRQ�GH�Jean-
Charles Brisard et Damien Martinez, le système financier et commercial, p.26. 
69 MACCAGLIA F., MATARD-BONUCCI, M.-A., Atlas des mafias, acteurs, trafics et marchés criminels dans le monde, Éditions 
Autrement, Collection Atlas / Monde, 2014, 96 pages. 
70 D.J. MUSCH, International Terrorism Agreements: documents and Commentary, New-York, Oceana Publications, 2004, pp. 
213-214. 
71 N.A. POLLARD, Terrorism and Transnational Organized Crime: implications of Convergence, The Terrorism Research 
Center, disponible sur www.terrorism.com  
72 M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », Rev. dr. pen., 2003, pp. 847-860. 
73 5,==2��$���³�/D�FRQILVFDWLRQ�HW�OH�JHO�SUpYHQWLI G¶DYRLUV�WHUURULVWHV : Quelle place pour les droits fondamentaux dans la lutte 
contre le crime et le terrorisme, préface de Franklin Kuty et Anne Weyembergh, Larcier, 2021, p. 57. 

http://www.terrorism.com/
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du terrorisme, mécanisme plus complexe. Ainsi certains auteurs74 Q¶KpVLWHQW�SDV�HPSOR\HU�Oe terme de 

«  noircissement » par lequel les canaux légaux financent des activités illégales et qui serait un système mis 

en place, en marge du mécanisme de blanchiment de capitaux, par les organisations terroristes.  

 

Cette distinction avec le blanchiment GH�FDSLWDX[�HVW�G¶DLOOHXUV�XQ�DUJXPHQW�HQ�IDYHXU�GH�O¶DXWRQRPLH�GH�

O¶LQFULPLQDWLRQ�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�TXL�YLHQW�UHQIRUFHU�HW�SUpFLVHU�O¶DUVHQDO�OpJLVODWLI�H[LVWDQW� 

1RXV�DXURQV�O¶RFFDVLRQ�G¶DERUGHU�VWUXFWXUHOOHPHQW�OHV�GLIIpUHQFHV�fondamentales et les liens souvent étroits 

que le financement terrorisme et le blanchiment de capitaux entretiennent. 

0DLV�O¶XQH�GHV�SUHPLqUHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GX�ILQDQFHPHQW�du terrorisme au sens large consiste à affirmer que 

malgré ses liens avec la criminalité organisée et le blanchiment de capitaux, les deux concepts sont différents 

et que le financement du terrorisme est un concept plus complexe et spécifique. Son opposition et son 

rapprochement avec le blanchiment peuvent représenter une VRXUFH�G¶HUUHurs juridiques sur le plan de 

O¶LQWHUSUpWDWLRQ� 

 

E.2 Le financement du terrorisme pour subvenir à des besoins opérationnels et organisationnels.  

 

Une analyse du financement du terrorisme sur base des besoins terroristes QH�VHPEOH�SDV�GpQXpH�G¶LQWpUrWV� 

Sur le plan criminologique, LO�UHVVRUW�TXH�VL�OH�SURMHW�WHUURULVWH�QH�YLVH�SDV�OD�UpDOLVDWLRQ�GH�SURILWV��LO�Q¶HQ�

GHPHXUH�SDV�PRLQV�TX¶LO�V¶DSSUpKHQGH comme une entreprise structurée ou un acteur économique nécéssitant 

G¶DOORXHU�GHV�UHVVRXUFHV�j�VHV�REMHFWLIs opérationnels et organisationnels.  

Selon certains auteurs75,  il faut distinguer les opérations du projet terroriste par lesquelles on peut évaluer le 

F{XW�GLUHFW�G¶XQ�DWWHQWDW�et les « nécessités organisationnelles ª�TXL�G¶XQ�SURMHW�WHUURULVWH�j�XQ�DXWUH�YDULHQW�HW�

qui permettent le financement des opérations à proprement parler.  

 

/¶H[HPSOH�OH�SOXV�IUDSSDQW�HVW�OH�UDSSRUW�HQWUH�OHV�FRQVpTXHQFHV�KXPDLQHV�HW�pFRQRPLTXHV�GHV�DWWHQWDWV�GX�

11 septembre 2001 et le coût direct de ceux-ci, évalué76 à quelques centaines de milliers de dollars et 

considéré comme dérisoire par rapport DX�JURXSH�WHUURULVWH�HQ�O¶HVSqFH�� /¶RSpUDWLRQ�WHUURULVWH���F¶HVW�j�GLUH�OD�

UpDOLVDWLRQ�GLUHFW�GH�O¶DFWH�WHUURULVWH�RX�GH�O¶DWWHQWDW�DSSDUDvW�HQ�SUDWLTXH�FRPPH�UHODWLYHPHQW�SHX�RQpUHXVH�HW�

SHUPHW�j�FH�VWDGH�GH�QRWUH�pWXGH�GH�GpP\VWLILHU�O¶LGpH�VHORQ�ODTXHlle le financement du terrorisme est une 

PDFKLQH�j�SOXVLHXUV�]pURV��)LQDQFHU�XQ�DWWHQWDW�QH�ULPH�SDV�QpFHVVDLUHPHQW�DYHF�OD�UpXQLRQ�G¶LPSRUWDQWHV�

VRPPHV�G¶DUJHQW�HW�j�GHV�PpFDQLVPHV�ILQDQFLHUV�FRPSOH[HV��&¶HVW�OH�SDUDGR[H�HQWUH�VD�SUHVTXH�EDQDOLVDWLRQ�

pratique et les difficultés conceptuelles qui occupent notre étude.  

 
74 %5$,//$5'��3���³�*OREDOLVDWLRQ�ILQDQFLqUH�HW�Vpcurité internationale : problématique de la lutte FRQWUH�OH�EODQFKLPHQW�G¶DUJHQW�
sale et contre le financement du terrorisme », in  DE SENARCENS, P., ( dir.), Les frontières dans tous leurs États. Les relations 
internationales au défi de la mondialisation, Bruxelles, Bruylant, 2009, p. 194. 
75 M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », Rev. dr. pen., 2003, pp. 841-847. 
76 A.RATHBONE,C.K. ROWLEY, Terrorism, 15 janvier 2002 ; I. WARDE, Vers des dommages boursiers collatéraux, Le Monde 
diplomatique, novembre 2001. 
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Nous ne rentrerons pas à ce stade-FL�GH�QRWUH�pWXGH�GDQV�O¶DQDO\VH�GH�WRXV�OHV�DFWHV�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�

considérés comme du financement du terrorisme ( donner un couteau, fournir une arme, un véhicule, un 

ORJHPHQW�j�XQH�SHUVRQQH�YRXODQW�GpVWDELOLVHU�O¶pWDW�RX�VHPHU�OD�WHUUHXU�j�GHV�ILQV�LGpRORJLTXHV��«���PDLV�LO�

VHPEOH�FODLU��HQ�IRQFWLRQ�GX�GHJUp�GH�VRSKLVWLFDWLRQ�GH�O¶DFWH�PDWpULHO�TXDOLILp�© attentat », que les moyens 

alloués soient inferieurs aux effets provoqués.  

 

La faiblesse77 des besoins financiers pour réaliser un attentat demeure une constante depuis New-York en 

2001 ou Paris et Bruxelles, récemment. &HWWH�FDUDFWpULVWLTXH�pWDEOLH�SRXUUDLW�PrPH�MHWHU�O¶RSSUREUH�VXU�OHV�

HQMHX[�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�TXL�QH�FRQVWLWXHUDLW�SDV�O¶pSRXYDQWDLO�RX�OH�PRQVWUH�TXH�O¶RQ�érige ou 

qui ne permettrait pas de justifier les mesures prises par les législateurs et partant une restriction des libertés 

fondamentales. Une certaine doctrine77 DIILUPH�G¶DLOOHXUV�FODLUHPHQW�TXH�V¶DWWDTXHU�DX�SUREOqPH�GX�

ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�Q¶HVW�SDV�OD�VROXWLRQ�j�WRXV�les maux du phénomène. 

 

¬�O¶LQVWDU�GH�7racfin78 en )UDQFH��OH�6HUYLFH�GH�UHQVHLJQHPHQW�°XYUDQW�j�O¶DVVDLQLVVHPHQW�GH�O¶pFRQRPLH�HW�j�

la clarté financière, les services de renseignements et les opérateurs de terrain sont G¶DLOOHXUV�confrontés à la 

GLIILFXOWp�GH�GHYRLU�VpSDUHU�OH�ERQ�JUDLQ�GH�O¶LYUDLH�GDQV�O¶DQDO\VH�ILQDQFLqUH�GHV�RSpUDWLRQV�FLEOpHV�TXL se 

PpODQJH�DYHF�G¶DXWUHV�SHWLWHV�RSpUDWLRQV�FRXUDQWHV��,O�DSSDUDvW�G¶DLOOHXUV�TXH�OD�GpWHFWLRQ�GLUHFWH�GX�IOX[�

financier lié à un attentat est « pratiquement impossible »79. 

 

3DUDGR[DOHPHQW�DX�FR�W�GH�O¶DWWHQWDW�j�SURSUHPHQW�SDUOp��G¶DXWUHV�DXWHXUV75 pYRTXHQW�XQ�FR�W�G¶RUJDQLVDWLRQ�

beaucoup plus important VXU�EDVH�G¶XQH�pWXGH�GH�L'Armée républicaine irlandaise provisoire relatif aux 

conflits politiques en Irlande du Nord à la fin des annéeV������G¶XQH�SDUW�HW�du réseau Al-4DwGD�G¶DXWUH�SDUW��

,O�HVW�LQWpUHVVDQW�GH�FRPSDUHU�OHV�FR�WV�G¶RUJDQLVDWLRQ�GH�GHX[�PRXYHPHQWV�© terroristes » différents sur le 

plan culturel et idéologique eu égard au financement de leur structure pour constater que les ingrédients de la 

soupe ne changent pas.  

 /HV�FR�WV�G¶RUJDQLVDWLRQ�TXL�UHQWUHQW�GDQV�OH�SDUDPqWUH�GHV�EHVRLQV�GH�ILQDQFHPHQW�G¶XQH�VWUXFWXUH�WHUURULVWH�

visent ainsi la logistique, les armes au sens large, les ressources humaines80 en ce compris les rémunérations 

sous différentes formes et les coûts de communication.  

 
77 *,/025(��:��&���/¶DUJHQW�VDOH��O¶pYROXWLRQ�GHV�PHVXUHV�LQWHUQDWLRQDOHV�GH�OXWWH�FRQWUH�OH�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDXx et le 
ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��pGLWLRQV�GX�FRQVHLO�GH�O¶(XURSH��������SS�����-140. 
78 https://www.economie.gouv.fr/tracfin 
79 LE BRIGNONEN, M., Lutte contre le financement du terrorisme, in La lutte contre le Terrorisme : ses acquis et ses défis, Liber 
Amicorum Gilles de Kerchove, sous la direction de Christiane Höln, Isabel Saavedra et Anne Weyembergh, Bruylant, 2021, p.821. 
80 LÉVY, B.-H., Qui a tué Daniel Pearl "��O¶DUJHQW�GX�MLKDG��*UDVset, 2003,p. 375. 
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Sur ce dernier poiQW��LO�HVW�G¶DLOOHXUV�LQWpUHVVDQW�de relever que la communication, le marketing presque, 

occupe historiquement81 XQH�SODFH�FHQWUDOH�GDQV�O¶HQWUHSULVH terroriste, indépendamment de son idéologie. 

¬�WLWUH�G¶H[HPSOH��O¶(WDW�LVODPLTXH�DXUDLW82 développé des moyens de communication et audiovisuels presque 

KROO\ZRRGLHQV�DYHF�O¶H[LVWHQFH�GH�VWXGLRV�HW�OH�WUDYDLO�GH�VFpQDULVWHV�SRXU�VW\OLVHU�OHXUV�PHVVDJHV et mettre 

en scène leurs exécutions macabres et leurs séances de tortures.  

 

F. Les sources du financement. 

La question des sources du financement du terrorisme est centrale pour la problématique étudiée et sur ses 

HQMHX[�UHODWLIV�j�O¶DSSOLFDWLRQ�GX�GURLW�SpQDO��6¶LQWHUURJHU�VXU�OHV�VRXUFHV�GH�ILQDQFHPHQW�SRVH�OD�TXHVWLRQ�GH�

la responsabilité pénale des personnes physiques ou morales et permet de mettre un visage sur celles et ceux 

qui perpétuent ces attentats. En effet, sur un plan presque moral ou philosophique, qui est le vrai terroriste 

responsable de la mort de plusieurs dizaines, centaines voire milliers de personnes "�O¶H[pFXWDQW ? le 

«  soldat » ? ou le commanditaire-mécène, pris dans un sens plus dramatique et plus péjoratif, qui 

soutiendrait une idéologie meurtrière directement ou indirectement ? )LQDQFHU�XQ�DWWHQWDW�Q¶HVW-il pas 

quelque part déjà le commettre et le réaliser ?  

/D�VWULFWH�ORJLTXH�ILQDQFLqUH�YRXGUDLW�TXH�O¶DUJHQW�REpLVVH�DX[�SURFpGpV�OHV�SOXV�HIILFDFHV�GH�UHQWDELOLWp�HW�GH�

profit et que le projet terroriste se serve Oj�R��LO�SHXW�VDQV�FRQVLGpUDWLRQV�GH�O¶RULJLQH�GHV�IRQGV��(Q�G¶DXWUHV�

mots, la fin justifie les moyens !  

/D�FRPSOH[LWp�GH�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�UpVLGH�HQ�JUDQGH�SDUWLH�GDQV�O¶DQDO\VH�GH�VHV�

VRXUFHV�PXOWLSOHV�HW�GDQV�O¶DSSUpKHQVLRQ�MXULGLTXH�HW�FRQFUqWH��HQ�DPRQW��HQWUH�FHOOHV-FL�HW�O¶RSpUDWLRQ�TXL�

viserait à financer du terrorisme.  

En outre, il convient de considérer également les particularités culturelles et ethniques qui complexifient 

O¶DSSUpKHQVLRQ�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��QRWDPPHQW�OH�WHUURULVPH�LVODPLTXH�HW�FHUWDLQV�GH�VHV�FULWqUHV�

de financement.  

La rigueur juridique et la doctrine nous poussent à nous concentrer principalement sur quatre axes 

constitutifs de source de financement : « Le terrorisme est principalement financé par des moyens 

originaires de quatre différentes méthodes ��O¶DSSXL�SDU�GHV�(WDWV��GHV�GRQDWLRQV�Sar des sympathisants, des 

activités économiques légales et des activités illégales ou criminelles. »83 

Pour le pragmatisme du présent mémoire, nous scinderons O¶DQDO\VH�Ges sources du financement du 

terrorisme en deux parties ��G¶XQH�SDUW�OHV�VRXUFHV�OLFLWHV��HQ�FRQVLGpUDQW�TXH�les sources de financement 

étatiques au sens large, les activités économiques légales et les contributions volontaires TXH�O¶RQ�SRXUUDLW�

 
81 A. SCHMID, Towards Joint Political Strategies for De-legitimizing the Use of Terrorism, Paper presented at the International 
Conference on Countering Terrorism Through Enhanced International Cooperation, Courmayeur, Mont Blanc, 22-24 septembre 
2000. 
82 COMOLLI, J.-L., Daech, le cinéma et la mort., Collection : art, architecture, cinéma, Verdier, 128 pages, 2016 ; 
https://www.rollingstone.fr/daech-2-0-quand-la-propagande-devient-hollywoodienne/ 
83 DELRUE, G., Le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, 2e édition, Anvers-Apeldoorn, Maklu, 2014. 
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qualifier de libéralités84 au sens large rentrent dans cette catégorie. '¶DXWUH�SDUW��OHV�VRXUFHV�LOOLFLWHV�TXL�

SURYLHQQHQW�G¶DFWLYLWpV�LOOpJDOHV�� 

Cette distinction, qui pourrait apparaître comme théorique, repose en fait sur une volonté en droit 

international, notDPPHQW�SDU�O¶$VVHPEOpH�JpQpUDOH�GHV�1DWLRQV�8QLHV85 HW�HQ�GRFWULQH�G¶DSSURFKHU�OD�

complexité du mécanisme du financement qui réside dans la convergence des sources et 

« O¶LPEULFDWLRQ »86 de celles-ci. En effet, si il nous faut distinguer les sources sur le plan académique et 

théorique, il convient de rappeler que celles-ci UHVVHPEOHQW�j�GHV�IOHXYHV�TXL�VH�UHMRLQGUDLHQW�O¶XQH�HW�O¶DXWUH�

pour atteindre la même mer du terrorisme sur le plan pratique.  

 

 

 

 

F.1 Les sources licites. 

Il ne serait pas excessif de prétendre que la licéité des sources de financement du terrorisme constitue le 

Q°XG�GH�OD�SUREOpPDWLTXH��Ainsi, «  OH�FRQWU{OH�GH�O¶eWDW�QH�SHXW�TX¶rWUH�OLPLWp�ORUVTXH�OHV�IRQGV�SURYLHQQHQW�

G¶XQH�VRXUFH�GH�ILQDQFHPHQW�OLFLWH� » 87 

,O�D�DLQVL�pWp�pWDEOL��V¶DJLVVDQW�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�TXDOLILp�GH�©  religieux » et plus particulièrement 

islamiste, que «  la majeure partie des ressources financières de Al Qaida »88 provient de donations.  

Les organisations non gouvernementales et les associations sans but lucratif sont pointées du doigt par le 

*URXSH�G¶DFWLRQ�ILQDQFLqUH89 comme un outil fréquemment utilisé par les organisations terroristes. 

/D�WULVWH�ILJXUH�HPEOpPDWLTXH�GX����VHSWHPEUH�������2XVVDPD�%HQ�/DGHQ��LQFDUQH�O¶image financière du 

WHUURULVPH�LVODPLVWH�DSUqV�O¶DWWDTXH�GHV�WRXUV�MXPHOOHV��'HV�OLHQV�WUqV�FODLUV�VRQW�pWDEOLV�HQWUH�SOXVLHXUV�

acteurs privés qui incarnent une forme de « mécénat terroriste » pour certains auteurs90 pour lesquels le 

financement privé du terrorisme ne concerne pas uniquement le terrorisme islamiste.  

En marge du secteur privé, il est également établi de manière assez claire que certains états financent le 

terrorisme. Que cette idée puisse émerger au sHLQ�G¶XQH�VWUXFWXUH�pWDWLTXH�j�GHV�ILQV�SROLWLTXHV�FRPPH�cela a 

 
84 CORNU, G., Vocabulaire Juridique, Association Henri Capitant,  Quadrige / Presses Universitaires de France, 1987, p. 606. 
85 A/RES/51/210, 16 janvier 1997. 
86 BANIFATEMI, Y., La lutte contre le financement du terrorisme international,  Annuaire français de droit international XLVIII, 
2002, CNRS Éditions, Paris, p.109. 
87Ibid., p.112. 
88 FONCK, A.,  La lutte contre le financement du terrorisme , Faculté de droit et de criminologie, Université catholique de 
Louvain, 2013. Prom. : Gautier, Philippe., p.9 ��eTXLSH�G¶DSSXL�DQDO\WLTXH�HW�GH�VXUYHLOODQFH�GHV�VDQFWLRQV���HPH�HW���HPH�
rapports, du 13 mai 2009 ( S/2009/245), p.24, et du 2 octobre 2009 (S/2009/502), p. 23, ( disponibles sur : 
htpp://www.un.org/french/sc/committees/1267/ 
89 Groupe action financière ( GAFI), Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme et de la prolifération, Recommandations du GAFI, février 2012, p.57 ( disponible sur : www.faft-gafi.org)  
90 M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », Rev. dr. pen., 2003, pp. 847-860 ; 
M.R. GREENBERG, W.F. WECHSLER et L.S. WOLOSKY, Terrorist Financing : Report of an Independent Task Force 
Sponsored by the Council on Foreign Relations, p.58 ; M.ALLAM ET D. GASZINOWSKI, «  Combatting the Financing of 
Terrorism : EU Policies, Polity and Politics », EIPAScope, 2009 (2). pp. 37-43, disponible sur http://aei.pitt.edu/12385/ 

http://www.faft-gafi.org/
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SX�O¶rWUH�HQ�,WDOLH�FRPPH�QRXV�O¶pYRTXLRQV�DYHF�OHV�%ULJDGHV�5RXJHV ou avec le Ministère de la Sécurité 

G¶eWDW�HQ�$OOHPDJQH�GH�O¶(VW91 et la Bande à Baader ou Fraction Armée rouge��Q¶HVW�SDV�pWRQQDQW� 

Des pays comme la Syrie92, O¶$UDELH�6DRXGLWH et les Emirats Arabes Unis93 ou encore la Lybie94, dont 

O¶DIIDLUH�/RFNHUELH��D�GRQQp�OLHX�j�XQ�LPSRUWDQW�FRQWHQWLHX[�SRUWp�GHYDQW�OD�&RXU�Internationale de Justice95 

sont clairement impliqués directement ou indirectement dans des activités de financement du terrorisme. En 

O¶HVSqFH�HW�Eien avant les attentats du 11 septembre 2001, Le Conseil de Sécurité96 des Nations unies 

considérait déjà de manière grave la problématique du lien entre État et terrorisme HW�OD�QpFpVVLWp�G¶DGRSWHU�

des mesures répressives et le gel de certains avoirs par rapport au cas lybien :  

« �«��(VWLPDQW� dans ce contexte, que le dpfaut persistant du Gouvememcnt libyen de montrer par des actes 

concrets sa renonciation au terrorisme et, en particulier, son manquement continu de répondre de manière 

complète et effective aux requêtes et décisions contenues dans les résolutions 731 (1992) et 748 (1992) 

constituent une menace pour la paix et la sécuritp̗ internationales, �«� «  

Il convient, dans la présente partie de préciser que par source licite de financement, nous entendons 

souligner le caractère officiel et public par lequel des États se retrouvent impliqués. Dans ce contexte précis, 

OD�TXHVWLRQ�GHV�VDQFWLRQV�HW�PR\HQV�PLV�HQ�°XYUH�DX�QLYHDX�GX�GURLW�LQWHUQDWLRQDO�GHPHXUH�HVVHQWLHOOH��Il 

apparaît, ipso facto, que le terrorisme soit un outil voire une arme de certains états sur le plan international. 

En tout état de cause, La responsabilité de ce dernier pour fait internationalement illicite au sens de la 

résolution 56/8397 DGRSWpH�SDU�O¶$VVHPEOpH�JpQpUDOH�GHV�1DWLRQV�8QLHV pourrait être engagée.  

Une forme de financement tout à fait particulière que nous nous permettons de raccrocher potentiellement au 

terrorisme religieux islamiste réside dans le rapport socio-économique de certaines cultures avec la religion, 

HW�SDUWLFXOLqUHPHQW�O¶LVODP�GDQV�OH�FDV�G¶HVSqFH�� 

En effet, il ressort unanimement des auteurs consultés98��O¶H[LVWHQFH�G¶XQ�OLHQ�WUqV�IRUW�HQWUH�OHV�FRQYLFWLRQV�

UHOLJLHXVHV�G¶XQH�FXOWXUH�HW�VD�YLH�pFRQRPLTXH99. 

6¶DJLVVDQW�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�UHOLJLHX[�LVODPLVWH��Oa « zakat » est un mécanisme tout à fait inédit à 

mi-chemin entre le financement étatique ou public et le financement privé. Elle constituerait le troisième 

 
91 Calla, C., « Nombreuses interrogations autour du rôle de la Stasi », Le Monde, 24 octobre 2007. 
92  R. ERLICH, State-Sponsored Terrorism: Terrorism as a Preferred Instrument of Syrian Policy,  ( en ligne), 
http://www.ict.org.il/articles/articledet.cfm?articleid=400.; US DEPARTEMENT OF STATE, 2001 Report on Foreign Terrorist 
Organizations, 5 octobre 2001. 
93 J.-C. BRISARD, Terrorism Financing ± Roots and trends of Saudi Terrorism Financing, New York, 2002, (en ligne), 
htpp://www.nationalreview.com/document/document-un122002.pdf   
94 https://www.nouvelobs.com/monde/20030816.OBS4919/lockerbie-la-libye-admet-sa-responsabilite.html 
95 https://www.icj-cij.org/fr/affaire/88 
96 S/RES/883, 11 novembre 1993. 
97 A/RES/56/83 du 12 décembre 2001. 
98 M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », Rev. dr. pen., 2003, pp. 847-860 ; 
BANIFATEMI, Y., La lutte contre le financement du terrorisme international,  Annuaire français de droit international XLVIII, 
2002, CNRS Éditions, Paris, p.111 ; FONCK, A.,  La lutte contre le financement du terrorisme , Faculté de droit et de 
criminologie, Université catholique de Louvain, 2013. Prom. : Gautier, Philippe., p.9 ��0LFKHO��.28728=,6��/¶DUJHQW�GX�GMLKDG��
Paris, Mille et Une Nuits, 2002, pp. 106 et s. 
99 W. SOMBART, Les juifs et la vie économique, Paris, Payot, 1923. 

http://www.ict.org.il/articles/articledet.cfm?articleid=400
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pilier100 GH�O¶,VODP, une religion qui entretient un rapport101 important avec la vie et le monde économique.  

Cet impôt social , qui repose sur le principe de solidarité et reversé à la communauté et aux plus nécessiteux  

SURSRUWLRQQHOOHPHQW�DX[�UHVVRXUFHV�GH�FKDFXQ��HQWUHWLHQW�O¶LGpH�G¶XQH�SXULILFDWLRQ�VSLULWXHOOH�SDU�OH�GRQ�

financier.  

 

6L�O¶REMHFWLI�VHPEOH�ORXDEOe en soi, OH�SKpQRPqQH�HVW�LQWHUSHOODQW�VXU�OH�SODQ�GH�O¶XVDJH�GH�OD�IRUFH�HW�SDUIRLV�

de la violence dans la propagation du message religieux et de ses idées. La question102 des bénéficiaires du 

« zakat » et de ses finalités terroristes est clairement posée et nourrit la complexité de la lutte contre le 

financement du terrorisme, en particulier, islamiste.  

 

Ce particularisme entre terrorisme et religion islamique SRVH�OD�TXHVWLRQ�GHV�PR\HQV�G¶DFWLRQV�GH�OD�

communauté internationale pour endiguer le phénomène qui semble gangréner des institutions publiques et 

des structures humanitaires et caritatives au profit de projets terroristes. &HOD�HVW�G¶DXWDQW�SOXV�FRPSOH[H�

TXDQG�OH�SURMHW�WHUURULVWH�FROOH�DYHF�XQH�LGpRORJLH�pWDWLTXH�RX�UHOLJLHXVH�HW�TXH�O¶DWWHQWDW�UHYrWLW�XQH�

DSSDUHQFH�GH�OpJLWLPH�GpIHQVH�YRLUH�GH�OpJLWLPLWp�SDU�UDSSRUW�j�G¶DXWUHV�FXOWXUHV�RX�G¶DXWUHV�États.  

Cette dernière forme de financement, OLFLWH�j�O¶RULJLQH et dans le principe mais illicite quant à son 

détournement et sa finalité terroriste, constitue, selon nous, le mécanisme le plus complexe à appréhender.  

 

 

F.2 Les sources illicites.  

/D�GLVWLQFWLRQ�HQWUH�VRXUFHV�OLFLWHV�HW�LOOLFLWHV�UpVLGH�GDQV�O¶RULJLQH�GHV�IRQGV�HW�OHV�PR\HQV�GH�SURGXFWLRQ�TXL�

permettent de fournir une aide substantielle et matérielle qualifiée de financement du terrorisme au sens du 

présent mémoire.  

Après avoir abordé les sources licites qui dérivent vers le terrorisme, il ne faut pas nier les liens103 logiques 

entre criminalité, blanchiment de capitaux et financement du terrorisme. Nous avons, précédemment, érigé 

HQ�FDUDFWpULVWLTXH�OH�EODQFKLPHQW�G¶DUJHQW�FRPPH�XQH�des sources illicites du financement du terrorisme qui 

reposait sur un mécanisme plus complexe.  

 
100 M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », op. cit., pp. 849-850 ; D. 
BOUBAKEUR, Le culte, ( en ligne), http://www.mosquee-de-paris.com/Conf/Theologie/II0102.pdf. 
101 0��$.,)��/¶,VODP�HW�O¶pFRQRPLH��7UDYDLO�GH�ILQ�G¶pWXGHV�HQ�DGPLQLVWUDWLRQ�GHV�DIIDLUHV��8QLYHUVLWp�GH�/LqJH������-1996. 
102 R. ANCIAUX, Questions DSSURIRQGLHV�G¶LQVWLWXWLRQV�Pusulmanes, 3e édition, Bruxelles, P.U.B., 1991-1992/1 ; Le médecin le 
militant et le combattant ��ILJXUHV�FRQWHPSRUDLQHV�GH�O¶HQJDJHPHQW�GDQV�OD�© solidarité islamique », Intervention lors du Colloque 
International, ONG et action humanitaire entre militantisme transnational et action publique, Université de la Rochelle, 12-13 avril 
������/¶DUJHQW�GH�O¶,VODP��/¶H[SUHVV�����QRYHPEUH����� ; O. BAKRI MUHAMMAD, Charity Organisations in Islam ± The 
Islamic Verdict, Al-Muhajiroun publications, ( en ligne), htpp://www.almuhajiroun.com/books/book %20PDFs/charity %20 
organisations %20books.pdf. 

103$OH[�3��6FKPLG��³7KH�OLQNV�EHWZHHQ�WUDQVQDWLRQDO�RUJDQL]HG�FULPH�DQG�WHUURULVW�FULPHV´��Transnational Organized Crime, vol. 
2, no 4 (1996).  
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6L�LO�QRXV�D�IDOOX�RSSRVHU�OH�EODQFKLPHQW�G¶DUJHQW�HW�O¶RUJDQLVDWLRQ�FULPLQHOOH104 GH�O¶RUJDQLVDWLRQ�WHUURULVWH��

F¶HVW�SULQFLSDOHPHQW�VXU�OH�SODQ�GHV�REMHFWLIV�TXL�GLVWLQJXHQW�FULPLQDOLWp�HW�WHUURULVPH��Si la rentabilité est au 

SURMHW�FULPLQHO�FH�TXH�O¶LGpRORJLH�HW�DX�SURMHW�WHUURULVWH��LO�IDXW�PDLQWHQDQW�FRQVLGpUHU�TXH�OD�UHQWDELOLWp�Seut 

rWUH�DX�VHUYLFH�GH�O¶LGpRORJLH�� 

Si la question est difficilement quantifiable105, nier que la criminalité finance le terrorisme serait faux. Il en 

YD�G¶DLOOHXUV��HQ�GRFWULQH�FRPPH�SRXU�O¶2UJDQLVDWLRQ�GHV�1DWLRQV-unies106��G¶XQ�VHXO�HW�PrPH�FRPEDW�pour 

lH�GURLW�LQWHUQDWLRQDO�TXH�G¶DIIURQWHU�FRQMRLQWHPHQW�OH�WHUURULVPH�HW�OD�FULPLQDOLWp� 

,QGpSHQGDPPHQW�GH�O¶LGpRORJLH�VRXWHQXH�SDU�OH�JURXSHPHQW�WHUURULVWH��LO�DSSDUDvW107 que le trafic de drogues, 

OD�FRQWUHEDQGH��OH�NLGQDSSLQJ�HW�O¶H[WRUVLRQ�VRLHQW�GHV�DFWLYLWpV�FULPLQHOOHV�OLpHV�DX�ILQDQFHPHQW�GX�

terrorisme.  

Certaines organisations criminelles et organisations terroristes établissent de véritables partenariats 

commerciaux. 3RXU�FHUWDLQV�G¶HQWUH�HX[��OHV�SURILWV�SODIRQQHQW�j�SUHVTXH�FHQW�PLOOLRQV�GH�GROODUV108 par an !  

,O�DSSDUDvW�TXH�O¶RUJDQLVDWLRQ�WHUURULVWH�VH�ILQDQFH�VXU�VRQ�WHUUHDX�FXOWXUHO��SROLWLTXH�HW�VRFLDO�HW�VHORQ�OHV�

DXWHXUV�FLWpV�SUpFpGHPPHQW��O¶LGpRORJLH�UHOLJLHXVH�RX�SROLWLTXH�Q¶D�TXH�SHX�G¶LQFLGHQFHV�VXU�OHV�PR\HQV�GH�

financement employés.  

Le rapprochement entre le trafic de stupéfiants et le terrorisme a ainsi donné lieu à un néologisme, employé 

pour la première fois par certains hommes politiques en Amérique latine : le « narco-terrorisme109 ».   

3DUPLV�FHUWDLQHV�WULVWHV�ILJXUHV�GH�FH�QpRORJLVPH��RQ�\�UHWURXYH�QRWDPPHQW�O¶DQFLHQ�EDURQ�GH�OD�GURJXH�

colombien : Pablo Escobar.110 

Un parc dédié aux victimes du narco-WHUURULVPH�HVW�G¶DLOOHXUV�HQ�FRQVWUXFWLRQ�HQ�OLHX�HW�SODFH�GH�O¶XQ�GH�VHV�

anciens immeubles selon le média précité.  

 

 

 

 
104 Article 2 de la Convention des Nations Unies du 15 novembre 2000 contre la criminalité transnationale organisée, adoptée à 
New-York le 15 octobre 2000, Recueil des Traités, vol. 2225,p. 209. 
105 H. LABAYLE et N. LONG, 7RXU�G¶KRUL]RQ�GHV�OpJLVODWLRQV�HXURSpHQQHV�HW�LQWHUQDWLRQDOHV�HQ�PDWLqUH�GH�financement du 
terrorisme, Bruxelles, Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures, 2009, p.17 ( disponible sur : 
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/studies.html. )  
106 BANIFATEMI, Y., La lutte contre le financement du terrorisme international,  op. cit., p. 109 ; les lettres identiques datées du 
1er DR�W�������DGUHVVpHV�DX�3UpVLGHQW�GH�O¶$VVHPEOpH�JpQpUDOH�HW�DX�3UpVLGHQW�GX�&RQVHLO�GH�VpFXULWp�SDU�OH�6HFUpWDLUH�JpQpUDO��'oc. 
A/57/150, annexe concernant le Rapport du Groupe de réflexion sur les implications du terrorisme pour les politiques de 
O¶218�S����SDUDJUDSKH��� ; S/RES/1373, 28 septembre 2001. 
 
107 M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », op. cit., pp. 854-860. 
108 G.J. PETRAKIS, Organized Crime and the Financing of Terrorist and Guerilla Movements, Paper presented at the International 
Conference on Countering Terrorism Through Enhanced International Cooperation, Courmayeur, Mont Blanc, 22-24 septembre 
2000. 

109 M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », op. cit., pp. 849-855 ; Narco-
terrorism: international drug trafficking and terrorism, a dangerous mix : hearing before the Committee on the Judiciary, One 
Hundred Eighth Congress, first session, United States Senate U.S. G.P.O., 20 mai 2003 ,p. 111. 
 
110 https://www.lepoint.fr/insolite/colombie-dynamitage-du-monaco-bunker-d-escobar-a-medellin-22-02-2019-2295591_48.php  

http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/studies.html
https://www.lepoint.fr/insolite/colombie-dynamitage-du-monaco-bunker-d-escobar-a-medellin-22-02-2019-2295591_48.php
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F.2.1 Le cas particulier du narco-terrorisme. 

Le narco-terrorisme111 illustre un phénomène tout à fait particulier par lequel la criminalité organisée et le 

WHUURULVPH�FRQYHUJH�GDQV�OH�PrPH�VHQV���6L�OH�SKpQRPqQH�LQWHUSHOOH�HW�PpULWH�TXH�O¶RQ�V¶\�DWWDUGH�GDQV�OH�

FDGUH�GH�QRWUH�pWXGH�VXU�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��F¶HVt parce que cette forme de terrorisme devient un 

outil et une arme pour les organisations criminelles dans le cadre du trafic de stupéfiants.  

Si rien ne justifie le terrorisme et les méthodes employés, il ressort de manière assez dramatique que le 

narco-terrorisme et ses adhérents ne revendiquent aucune autre légitimité idéologique que celle du profit et 

GHV�DYDQWDJHV�ILQDQFLHUV�HW�PDWpULHOV�LVVXV�GX�WUDILF�GH�VWXSpILDQWV���&HOD�HVW�G¶DXWDQW�SOXV�LQWHUSHOODQW�TXH�OH�

narco-WHUURULVPH�EpQpILFLH�j�G¶DXWUHV�JURXSHV�WHUURULVWHV�comme Al-Qaida112 ou des groupes djihadistes. 

La problématique a été considérée113 comme suffisamment sérieuse par le Centre international de lutte 

contre le terrorisme114, situé à La Haye, aux Pays-Bas, qui mêle narco-terrorisme et narco-salafisme115 

relativement à la situation pROLWLTXH�HQ�$IULTXH�GH�O¶2XHVW116 et au Mali.  

Selon les sources et les auteurs cités, le phénomène du narco-WHUURULVPH�UpVLGH�GDQV�GHV�PDQ°XYUHV�

violentes GH�GpVWDELOLVDWLRQ�HW�G¶LQWLPLGDWLRQ�GH�VWUXFWXUHV�pWDWLTXHV�HW�SXEOLTXHV�SRXU�PDLQWHQLU�O¶DEVHQFH�GH�

régulation ou empêcher les entraves juridiques liées au trafic de stupéfiants.  

Certains auteurs anglo-saxons et sources officielles établissent une relation de gagnant-gagnant entre les 

organisations criminelles, le trafic de stupéfiants et les organisations terroristes, indépendamment des 

finalités recherchées par les uns et les autres :  

« lorsque les deux se combinent, les organisations terroristes tirent des avantages du trafic de drogues sans 

rien perdre de leur image, tandis que les trafiquants de drogues qui ont lip une alliance avec les terroristes 

GHYLHQQHQW�SOXV�UHGRXWDEOHV�HW�YRLHQW�OHXU�LQIOXHQFH�SROLWLTXH�V¶DFFURvtre  ».117   

Sans rentrer plus en profondeur dans ces considérations et ces liens complexes entre organisations terroristes 

et trafic de stupéfiants où la frontière entre criminalité et terrorisme se brouille un peu plus et complexifie 

O¶pWXGLH�UHODWLYH�DX�ILQDQFHPHQW�GX�SKpQRPqQH��LO�\�D�OLHX�G¶DIILUPHU�O¶pWDEOLVVHPHQW�GH�OLHQV�WUqV�IRUWV�HQWUH�

les deux concepts et particulièrement sur le profit et les conséquences en fait et en droit du trafic de 

stupéfiants dans le monde.  

 

 

 

 

111 Forum sur le crime et la société, Volume 4, numéros 1 et 2, décembre 2004, Office contre la drogue et le crime, Nations-Unies, 
avec la collaboration spéciale de Alex P. Schmid ; Rachel Ehrenfeld, Narco-Terrorism (New York, Basic Books, 1990), p. xix.  

112 FOLLIS, E., « Infiltré ; au coeur du narco-terrorisme ��XQ�DJHQW�GDQV�O¶HQIHU�GHV�FDUWHOV�GH�OD�GURJXH », Flammarion Essais et 
Documents Flammarion, octobre 2015, traduction Claire-Lucie Poles ± ODQJXH�G¶RULJLQH : anglais ( États-Unis), 348 pages.  
113 https://icct.nl/publication/mali-and-the-narco-terrorists/  
114 https://icct.nl  
115 https://www.courrierinternational.com/article/2013/01/09/l-empire-narco-salafiste-en-marche-au-sahel 
116 https://www.dw.com/fr/le-narcoterrorisme-une-nouvelle-source-de-déstabilisation-en-afrique-de-louest/a-60652067  
117 Forum sur le crime et la société, Volume 4, numéros 1 et 2, décembre 2004, Office contre la drogue et le crime, Nations-Unies, 
avec la collaboration spéciale de Alex P. Schmid ; Rachel Ehrenfeld, Narco-Terrorism, op. cit. 

https://icct.nl/publication/mali-and-the-narco-terrorists/
https://icct.nl/
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)�����/H�FDV�SDUWLFXOLHU�GX�WUDILF�G¶DQWLquités. 

Un cas tout à fait particulier inquiète grandement la communauté internationale dans la lutte contre le 

financement du terrorisme relativement à ses sources illicites de financement et des activités de 

contrebande118 GRQW�FHUWDLQV�HIIHWV�VRQW�GpVDVWUHX[�j�SOXV�G¶XQ�WLWUH��� 

1RXV�FKRLVLVVRQV�GH�PHWWUH�HQ�H[HUJXH�OH�FDV�SDUWLFXOLHU�GX�WUDILF�G¶DQWLTXLWpV�HW�G¶°XYUHV�G¶DUW��SDUFH�TX¶LO�

constitue, selon de nombreux auteurs119, une source importante et particulièrement lucrative et largement 

LQWHUQDWLRQDOLVpH��&HV�DFWLYLWpV�RQW�QRWDPPHQW�SULV�SOXV�G¶LPSRUWDQFH�HQ�6\ULH�HW�,UDN�VRXV�OH�FRQWU{OH�GH�

O¶RUJDQLVDWLRQ�WHUURULVWH�©  Etat Islamique » qui aurait120 récolté plus de 30 millions de dollars en 2015 par ce 

biais  pour le financement de ses activités.  

 

&¶HVW�GDQV�OH�VHQV�GH�FHV�SUpRFFXSDWLRQV�IDFH�j�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�WHUURULVPH��VRQ�ILQDQFHPHQW�et la protection 

HW�OD�SURPRWLRQ�GX�SDWULPRLQH�FXOWXUHO��TXH�O¶2UJDQLVDWLRQ�GHV�1DWLRQV�XQLHV�SRXU�O¶pGXFDWLRQ��OD�VFLHQFH�HW�

la culture ( UNESCO)121 , en tant qu¶LQVWLWXWLRQ�VSpFLDOLVpH�LQWHUQDWLRQDOH�a soutenu le Conseil de sécurité 

des Nations unies qui a unanimement adoptée, le 12 février 2015, sa Résolution 2199122  selon laquelle : 

«  �«��O¶(,,/����OH���)URQW���HO-1RVUD���HW���G¶DXWUHV�SHUVRQQHV���groupes,  entreprises  et  entités  associés  à 

Al-Qaida génèrent  des  revenus en  procédant,  directement  ou  indirectement,  au  pillage  et  à  la  

FRQWUHEDQGH��G¶REMHWV�DSSDUWHQDQW�DX�SDWULPRLQH�FXOWXUHO�SURYHQDQW�GH�VLWHV�DUFKpRORJLTXHV��GH��PXVpHV� de 

ELEOLRWKqTXHV���G¶DUFKLYHV��HW��G¶DXWUHV��VLWHV��HQ��6\ULH��HW��HQ��,UDT���TXL�VRQW��HQVXLWH�XWLOLVpV��SRXU��ILQDQFHU��

OHXUV��HIIRUWV��GH��UHFUXWHPHQW��RX��SRXU��DPpOLRUHU��OHXUV��FDSDFLWpV�RSpUDWLRQQHOOHV�G¶RUJDQLVHU�HW�GH�PHQHU�

des attentats terroristes. �«�  » 

 

,O�IDXW�QRWHU�pJDOHPHQW�O¶LPSRUWDQFH�GHV�QRXYHOOHV�WHFKQRORJLHV�GDQV�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�

terrorisme et le trafic de biens culturels et la persistance constante du Conseil de sécurité qui ne cesse de 

marteler les mêmes paradigmes depuis sa Résolution 1267 ( avant les attentats du 11 septembre 2001) 

MXVTX¶j�OD�5pVROXWLRQ������GH��������SRVWpULHXUH�DX[�DWWHQWDWV�GH�3DULV�HW�GH�%UX[HOOHV��SRXU�QH�FLWHU�

TX¶HX[ ! ) : « �«��Se  déclarant  à  cet  égard  préoccupé par  le  fait  que  les  terroristes  et  leurs partisans  

FRQWLQXHQW��G¶XWLOLVHU���GDQV��XQH��VRFLpWp��PRQGLDOLVpH���OHV��WHFKQRORJLHV��GH�O¶LQIRUPDWLRQ�HW�GHV�

 
118 Pour une définition juridique, voy. CORNU, G., op. cit., p. 260. 
119 DELRUE, G., op. cit., point 697. & 770. ; Centre G¶analyse du terrorisme (CAT)��/H�)LQDQFHPHQW�GH�O¶(WDW�,VODPLTXH�HQ�������
mai 2016, sous la coordination de Jean-Charles Brisard et Damien Martinez, le système financier et commercial, p.20. ; Rapport 
G¶LQIRUPDWLRQ sur les moyens de Daech, Assemblée Nationale Française N°3964, Président : Jean-Frédéric Poisson, Rapporteur : 
M. Kader. Arif, Tome II, 13 juillet 2016 
120 Centre G¶analyse du terrorisme (CAT), op. cit., p.20. 
121 https://www.unesco.org/fr  
122 S/RES/2199, 12 février 2015 ; Résolution 2199 du Conseil de sécurité des Nations Unies, UNESCO. Director-General, 2009-
2017, BOKOVA, I.G., lettre circulaire, restitution des biens culturels, sujet géographique : Iraq & République arabe syrienne, 
2015, CL/4100, numéro de la notice : 0000232164, 24 pages, disponible sur 
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000232164_fre  

https://www.unesco.org/fr
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000232164_fre
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FRPPXQLFDWLRQV��HQ�SDUWLFXOLHU�,QWHUQHW��SRXU�IDFLOLWHU�GHV�DFWHV�GH�WHUURULVPH��HW�FRQGDPQDQW�OH�IDLW�TX¶LOV�

les utiliVHQW�SRXU�FRPPHWWUH�GHV�DFWHV�GH�WHUURULVPH�j�WUDYHUV�OH�FRPPHUFH�LOOLFLWH�GH�ELHQV�FXOWXUHOV��«�  »123 

 

 

 

 

G. Les transferts de fonds. 

Le rapport entre les sources de financement licites et illicites et la prise de possession matérielle et effective 

du JURXSH�WHUURULVWH�RX�GH�WRXWHV�SHUVRQQHV�GRQW�OH�ILQDQFHPHQW�SHUPHW�OD�UpDOLVDWLRQ�GH�O¶DFWH�WHUURULVWH�

permet de mieux appréhender le phénomène étudié. 

&RPSUHQGUH�HW�VXLYUH�OH�FKHPLQ�GH�O¶DUJHQW�GHSXLV�OHV�VRXUFHV�MXVTX¶j�O¶DFWH�ILQDO�SHUPHW�DX[�OpJLVODWHXUV�

internationaux et à chaque état impliqué dans la lutte contre le financement du terrorisme de pouvoir agir 

efficacement, selon son niveau de compétence et selon ses moyens.  

Le transfert de foQGV�DERUGH�OD�PDQLqUH�SUpFLVH�GRQW�O¶DUJHQW�SDVVH�G¶XQ�DFWHXU�GRQQp�DX[�PLOLHX[�WHUURULVWHV�� 

La dichotomie complexe entre les sources licites et illicites est importante pour la compréhension du 

transfert effectif des fonds destinés au terrorisme.  

Comme QRXV�O¶pYRTXLRQV précédemment, les sources licites ou officielles amènent à devoir « noircir » le 

FKHPLQHPHQW�GH�O¶DUJHQW�YHUV�O¶DFWH�WHUURULVWH�SRXU�pYLWHU�j�FHOOHV-ci de faire apparaître un quelconque lien 

incriminant. À contrario, les sources illicites �GRQW�OH�SURGXLW�GHV�LQIUDFWLRQV�GRLYHQW�RFFXOWHU�O¶RULJLQH�

illégale des fonds, opèrent déjà sur un terrain clandestin et non officiel dans leurs rapports au terrorisme.  

4X¶LO�V¶DJLVVH�GH�QRLUFLU�RX�GH�EODQFKLU�OHV�FDSLWDX[��OHV�PpWKRGHV�GH�circulation des flux financiers sont 

similaires.  Très simplement, Il peut129 V¶DJLU�GX�GpSODFHPHQW�G¶DUJHQW�HQ�OLTXLGH�G¶XQ�HQGURLW�j�XQ�autre pour 

brouiller les pistes mais également dH�O¶XWLOLVDWLRQ�GH�V\VWqPHV�ILQDQFLHUV�DX�VHQV�ODUJH�� 

À cet égard, les systèmes financiers formels et informels sont notoirement pointés du doigt par la doctrine124 

spécialisée en la matière.  

 

G.1 Le système financier classique. 

Le système financier classique et plus spécifiquement le monde bancaire a été en première ligne de mire au 

PRPHQW�GH�ILQDQFHU�OHV�DWWHQWDWV�GX����VHSWHPEUH�������&RPPH�QRXV�O¶LQWURGXLVLRQV�GDQV�OH�SUpVHQW�

mémoire et comme cela ressort de nombreuses sources125, le système financier classique a été utilisé par Al-

 
123 S/RES/2347, 24 mars 2017. 
124 BANIFATEMI, Y., La lutte contre le financement du terrorisme international,  op. cit., p. 110 ��*URXSH�G¶DFWLRQ�ILQDQFLqUH�
présidé par Denis SAMUEL-LAJEUNESSE, La lutte contre le blanchiment de capitaux, Rapport demandé par les chefs G¶eWDW�ORUV�
GX�6RPPHW�GH�O¶$UFKH��/D�'RFXPHQWDWLRQ�IUDQoDLVH������, pp. 16 et s. 
125 LÉVY, B.-H., Qui a tué Daniel Pearl "��O¶DUJHQW�GX�MLKDG��RS��FLW���S����� ; Le Monde, 11 février 2015, HSBC & LES 
SWISSLEAKS, HSBC abritait ( aussi) des ILQDQFLHUV�G¶$O-Quaida, page 3 ��3RRU�0DQ¶V�3ULYDWH�%DQNLQJ�����PDL���������HQ�
ligne), http://www.emiratesbank.com/Insights/133.htm, M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. 
Financement du terrorisme », op. cit., p.863; GAFI, Terrorist Financing Typologies Report, 29 février 2008, disponible sur 

http://www.emiratesbank.com/Insights/133.htm
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Qaida pour préparer et orchestrer ses opérations meurtrières et cela parfois par de simples opérations depuis 

O¶pWUDQJHU�� 

¬�WLWUH�WRXW�j�IDLW�DFDGpPLTXH��F¶HVW�G¶DLOleurs ce lien étonnant qui a justifié et nourrit notre intérêt pour la 

présente étude. 

Pour certains126��O¶DEVHQFH�GH�UpJXODWLRQ�EDQFDLUH�DX�PRPHQW�GH�FHV�DWWHQWDWV�pWDLW�SDUWLFXOLqUHPHQW�SURSLFH�

SRXU�O¶XWLOLVDWLRQ�GX�V\VWqPH�EDQFDLUH�j�GHV�ILQV�WHUURULVWHV��La lutte contre les paradis fiscaux127, les règles128 

internationales et européennes °XYUDQW�SRXU�SOXV UpJXODWLRQ�VRQW�DXWDQW�G¶H[HPSOHV��SDUPLV�WDQW�G¶DXWUHV��GH�

la nécéssité législative et de la régulation sur ce point particulier. 

Au sein du système classique, il apparaît129 TXH�OH�GpS{W�G¶DUJHQW�OLTXLGH�GH�PDQLqUH�IUDFWLRQQpH par 

plusieurs personnes auprès de plusieurs institutions bancaires et dont le montant est inférieur au seuil de 

déclaration, technique connue sous le terme «  smurfing » ou «  schtroumpfage » constitue un moyen 

relativement courant dans le cadre du financement du terrorisme.  

Le recours à des mandataires ou aux membres de la famille, O¶XWLOLVDWLRQ�GH�YLUHPHQWs électroniques, la 

création de sociétés «  écrans ou fantômes »130 ou le détournement de mécanismes propres au droit 

commercial et au droit des sociétés ont également été pointés du doigt par les auteurs précités. 

$X�PrPH�WLWUH�TXH�O¶XVDJH�GH�FDUWHV�GH�FUpGLW�RX�GH�FDUWHV�SUpSD\pV�IDFLOLWHQW�OD�UHFRQYHUVLRQ�HQ�DUJHQW�

liquide et les déplacemenW�j�O¶pWUDQJHU. 

En tout état de cause, la discrétion étant de rigueur pour les terroristes, les opérations les plus anodines et 

banales en surface doivent néanmoins susciter des soupçons dans le cadre du système classique. Il serait, 

néanmoins, excessif de FRQWU{OHU�WRXWHV�OHV�RSpUDWLRQV�HW�OHV�GpS{WV�EDQFDLUHV�HW�FHOD�V¶DYpUDLW�DXVVL�

LPSRVVLEOH�j�PHWWUH�HQ�°XYUH�VXU�OH�SODQ�SUDWLTXH�TXH�OLEHUWLFLGH�GDQV�OD�UHODWLRQ�FRQWUDFWXHOOH�HQWUH�OD�

banque et son client.  

 
http://www.fatf-gafi.org/fr/; MARTIN, J.-C., Les règles internationales relatives j la lutte contre le terrorisme, Bruxelles, 
Bruylant, 2006. ; J.ROTH, D. GREENBURG ET S. WILLE, National Commission on Terrorist Attacks Upon the United States. 
Monograph on Terrorist Financing, disponible sur http://govinfo.library.unt.edu, p.13. ; M.R. GREENBERG, W.F. WECHSLER 
et L.S WOLOSKY, Terrorist Financing : Report of an Independant Task Force Sponsored by the Council on Foreign Relations, 
58.p. 
126 FONCK, A.,  La lutte contre le financement du terrorisme , Faculté de droit et de criminologie, Université catholique de 
Louvain, 2013. Prom. : Gautier, Philippe., p.14 ; MARTIN, J.-C., Les règles internationales relatives j la lutte contre le terrorisme, 
op. cit., pp. 434-435. 
127 &+$9$*1(8;��&���3$/$1��5���³�OHV�SDradis fiscaux », éditions La Découverte, collection Repères, 2012, 128 pages. 

128 Commission européenne, Communiqué de presse, « La Commission europpenne adopte une nouvelle liste de pays tiers dont 
les dispositifs de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme sont insuffisants. », Strasbourg, le 13 
fpvrier 2019  

 
129  DELRUE, G., Le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, 2e édition, Anvers-Apeldoorn, Maklu, 2014. ; 
CANAFE, Schtroumpfage, utilisation de prête-QRPV�HW�RX�G¶DXWUHV�LQWHUPpGLDLUHV��7\SRORJLHV�HW�WHQGDQFHV�HQ�PDWLqUH�GH�
EODQFKLPHQW�G¶DUJHQW�HW�GH�ILQDQFHPHnt du terrorisme au sein des entreprises de services monétaires ( ESM)  Canadiennes ± 
UDSSRUW�GH�W\SRORJLHV�HW�WHQGDQFHV�GH�&$1$)(��MXLOOHW�������&HQWUH�G¶DQDO\VH�GHV�RSpUDWLRQV�HW�GHV�GpFODUDWLRQV�ILQDQFLqUHV�Gu 
Canada, 6, www.canafe-fintrac.gc.ca. ; BANIFATEMI, Y., La lutte contre le financement du terrorisme international,  op. cit., p. 
110 ; M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », op. cit., p. 865. 
 
130 DELRUE, G., op. cit., p.27.  

http://www.fatf-gafi.org/fr/
http://govinfo.library.unt.edu/
http://www.canafe-fintrac.gc.ca/
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'¶DXWUHV�DXWHXUV132 pYRTXHQW�pJDOHPHQW�OH�OLHQ�GDQJHUHX[�HW�SRWHQWLHOOHPHQW�QXLVLEOH�HQWUH�O¶DFWLRQQDULDW�HW�OD�

prise de contrôle des institutions financières classiques par des groupes terroristes. Si la question semble 

relativement peu importante en droit européen et en droit belge comme nous le verrons plus loin dans le 

cadre ce mémoire, celle-FL�HVW�SDUWLFXOLqUHPHQW�UHOHYDQWH�SRXU�O¶pWXGH�SUDWLTXH�GX�ILQDQFHPHQW du terrorisme 

international et notamment la pratique des comptes correspondants131 à travers le monde au niveau bancaire. 

De manière exemplative, Oussama Ben Laden avait plus de 33 liens bancaires de ce type à travers le monde, 

par le biais du FRQWU{OH�G¶XQH�EDQTXH�VRXGDQDLVH132. 

 

$X�PrPH�WLWUH�TXH�QRXV�O¶pYRTXLRQV�au sujet du « zakat » et des sources licites hybrides entre financement 

pWDWLTXH�HW�ILQDQFHPHQW�SULYp��QRWUH�pWXGH�V\QWKpWLTXH�GX�V\VWqPH�FODVVLTXH�QH�VDXUDLW�IDLUH�O¶LPSDVVH�GX�

système financier islamique133 qui pose, logiquement selon le raisonnement tenu précédemment, des 

TXHVWLRQV�GH�FRQIRUPLWp�HW�G¶DGpTXDWLRQ�GDQV�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��La transparence 

des institutions financières islamiques reste un des enjeux majeurs au niveau international.  

 

À ce stade de notre étude et de notre raisonnement, il nous semble voir apparaître deux possibilités eu égard 

j�FH�W\SH�G¶LQVWLWXWLRQ : G¶XQH�SDUW� la rupture de liens commerciaux et économiques entre les institutions 

conformes à la lutte contre le financement du terrorisme international et celles qui ne jouent pas le jeu de la 

WUDQVSDUHQFH��GH�OD�FROODERUDWLRQ�HW�GH�OD�FRQIRUPLWp��'¶DXWUH�SDUW��le renforcement des aides vers les pays 

TXL�DEULWHQW�FHV�LQVWLWXWLRQV�FRPPH�OH�SUpYRLW�SDUWLHOOHPHQW�OH�SODQ�G¶DFWLRQ�HXURSpHQ134 pour renforcer la 

lutte contre le financement du terrorisme. 

 

/H�FKHPLQ�HW�OHV�FKDPSV�GH�UpIOH[LRQV�G¶DXWHXUV135, proches des Nations-Unies, vont dans le même sens et 

pointent particulièrement la problématique culturelle de la finance islamique dans la lutte contre le 

terrorisme islamiste  : « encourager les institutions financiqres et les ptablissements bancaires islamiques j 

respecter les rqJOHV�GH�OD�ILQDQFH�LQWHUQDWLRQDOH�HQ�V¶\�LQWpgrant et aprqs extraire des rpgions tout entiqres 

des griffes des groupes terroristes et des organisations criminelles, par exemple en asspFKDQW�O¶RIIUH�HW�OD�

 
131 Pour une définition technique et bancaire et une application pratique en matière de terrorisme , voy. 
https://www.boursedescredits.com/lexique-definition-correspondant-1202.php; FITZEGERALD ± MINORITY STAFF OF THE 
PERMANENT SUBCOMMITTEE ON INVESTIGATION, Report on Correspondent banking : A Gateway for Money 
Laundering, 5 février 2001, ( en ligne), http://www.senate.gov:/gov_affairs/psi_finalreport.pdf. 
132M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », op. cit., p. 866 ;  Une sulfureuse 
EDQTXH�VRXGDQDLVH��/¶+HEGR��27 décembre 2001 ; J-C BRISARD, op. cit.,.  
133 M. DANTINNE et V. SERON, « Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », op. cit., pp. 869-871 ; M. 
GALLOUX, les banques  islamiques privées : référent religieux, logique commerciale. Le cas égyptien, in AUPELF-UREE, 
/¶HVSULW�G¶HQWUHSULVH��3DULV� John Libbey Eurotext, 1993, pp. 471-484. ; I. KARICH, Le système financier islamique ± De la 
religion à la banque, Bruxelles, De Boeck et Larcier, coll. Cahiers financiers, 2002, p.68. 
134 Commission européenne, 3ODQ�G¶DFWLRQ�SRXU�UHQIRUFHU�OD�OXWWH�FRQWUH�le terrorisme, op. cit.,. 
135 NAPOLEONI, L., « La nouvelle économie de la terreur : comment le terrorisme est financé », Forum sur le crime et la société, 
Volume 4, numéros 1 et 2, décembre 2004, Office contre la drogue et le crime, Nations-Unies, avec la collaboration spéciale de 
Alex P. Schmid, p.52. 

https://www.boursedescredits.com/lexique-definition-correspondant-1202.php
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demande des produits des trafLTXDQWV�GX�&URLVVDQW�G¶2U��GH�O¶$PpULTXH�ODWLQH�HW�GH�O¶$VLH�FHQWUDOH��(Q�

O¶DEVHQFH�GH�WHOOHV�PHVXUHV��OD�QRXYHOOH�pconomie de la terreur ne fera que continuer de crovtre. » 

Selon cette perspective, lutter contre le financement du terrorisme et la criminalité organisée revient à lutter 

HW�HPSrFKHU�O¶HQUDFLQHPHQW�SURIRQG�G¶XQH�QRXYHOOH�pFRQRPLH�SDUDOOqOH�R��FH�PRQVWUH�j�GHX[�WrWH�menacera 

toujours davantage nos démocraties et nos économies.  

Dix ans après ces réflexions onusiennes,  un califat136 islamique était rétabli et nous assistions à la naissance 

GH�O¶« Etat islamique » avec les dramatiques conséquences que nous connaissons pour nos démocraties à 

Paris et à Bruxelles.  

Le système bancaire HQ�6\ULH�HW�HQ�,UDN�HVW�VRXV�FRQWU{OH�GH�O¶© Etat islamique » au niveau des banques de 

dépôt sans porosité avec la finance internationale. Un rapport137 GX�&HQWUH�G¶$QDO\VH�GX�7HUURULVPH�pYRTXH�

très clairement la mainmise du groupe terroriste islamiste sur le secteur bancaire et financier dans ces 

régions qui évoque le chiffre de 115 succursales bancaires sous contrôle en 2015. 

 

 

 

 

 

 

G.2. Le cas particulier des monnaies virtuelles.  

Les monnaies virtuelles et autre cryptomonnaies138 IRQW�O¶REMHW�GH�O¶DWWHQWLRQ�HW�GHV�FRPPHQWDLUHV�GHV�

analystes139 et acteurs de la lutte contre le financement du terrorisme. &HWWH�IRUPH�YLUWXHOOH�G¶DUJHQW�est 

plébiscitée par les organisations terroristes dans son «  appui logistique ». Plus largement, les cryptoactifs 

jouent un rôle essentiel140 dans le financement du terrorisme contemporain et constituent un nouvel enjeu et 

une menace réelle sur certains points. 

/¶HVVRU�GH�FH�PpFDQLVPH�pFRQRPLTXH�K\EULGH�HQWUH�OH�V\VWqPH�ILQDQFLHU�FODVVLTXH�HW�LQIRUPHO�PpULWH�XQH�

SODFH�WRXW�j�IDLW�SDUWLFXOLqUH�GDQV�QRWUH�FKDPS�G¶pWXGHV�HW�FRQVWLWXH�XQ�H[HPSOH�GH�OD�QpFpVVLWp�G¶DGRSWHU�XQH�

réflexion académique et juridique évolutivH�VXU�FHV�QRXYHDX[�SDUDPqWUHV�j�O¶DXQH�du financement du 

terrorisme. 1HDQPRLQV��HW�VL�O¶pWXGH�GX�SKpQRPqQH�PpULWHUDLW�XQH�DQDO\VH�VFLHQWLILTXH�HW�DFDGpPLTXH�

FRPSOqWH�HW�GpWDLOOpH��QRXV�VHULRQV�FRQWUDLQWV�GH�VRUWLU�GH�QRWUH�VWULFW�FKDPS�G¶pWXGH�actuel.  

 
136 https://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2014/06/29/l-eiil-proclame-l-etablissement-d-un-califat-islamique-et-change-de-
nom_4447568_3218.html;  

137 Centre G¶analyse du terrorisme (CAT), op. cit., p.23. 

138 Pour une application concrète et actualisée en droit belge relative aux monnaies électroniques et autres cryptomonnaies, voir 
https://www.bazacle-solon.eu/la-conformite-et-la-fiscalite-des-crypto-en-belgique/ 
 
139 DELRUE, G., Le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, op. cit., p.26. 
140 GOULET, N.,  « O¶DEpFpGDLUH�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUUorisme », éditions le cherche midi, 2022, 434 pages. 

https://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2014/06/29/l-eiil-proclame-l-etablissement-d-un-califat-islamique-et-change-de-nom_4447568_3218.html
https://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2014/06/29/l-eiil-proclame-l-etablissement-d-un-califat-islamique-et-change-de-nom_4447568_3218.html
https://www.bazacle-solon.eu/la-conformite-et-la-fiscalite-des-crypto-en-belgique/


 32 

 

Nous nous permettons de reprendre la définition141 RIILFLHOOH�j�FH�MRXU��VHORQ�O¶$XWRULWp�GHV�PDUFKpV�

financiers, qui nous paraît la plus judicieuse :  

« Les « cryptomonnaies », plutôt appelés « crypto-actifs », sont des actifs numériques virtuels qui reposent 

sur la technologie de la blockchain (chaine de bloc) à travers un registre décentralisé et un protocole 

informatique crypté. Un crypto-DFWLI�Q¶HVW�SDV�XQH�PRQQDLH��6D�YDOHXU�VH�GpWHUPLQH�XQLTXHPHQW�HQ�IRQFWLRQ�

de O¶RIIUH�HW�GH�OD�GHPDQGH� Les crypto-actifs ne reposent pas sur un tiers de confiance, comme une banque 

centrale pour une monnaie. Il existe à ce jour plus de 1 300 crypto-actifs. Les plus connus sont le bitcoin, le 

ULSSOH��O¶HWKHU��OH�OLWHFRLQ��OH�QHP�HW�OH�GDVK�  » 

7RXW�O¶HQMHX�VH�VLWXH�VXU�O¶DEVHQFH�GH�UpJXODWLRQ�VWULFWH�HW�VXU�OD�JUDQGH�YRODWLOLWp�GX�V\VWqPH�GRQW�OHV�IDLOOHV�

et les atouts du numérique bénéficient aux activités criminelles et terroristes. 

$X�PRPHQW�G¶pFULUH�FHV�OLJQHV, LO�IDXW�QRWHU�O¶DGRSWLRQ�UpFHQWH�SDU�OHV�GpSXWpV�européens réunis en 

commission des affaires économiques et monétaires de nouvelles règles relatives aux cryptomonnaies et à la 

« SUpYHQWLRQ�GX�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[��GH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HW�G¶DXWUHV�DFWLYLWpV�FULPLQHOOHV� »142 

 

G.3 Le système financier informel. 

Le mécanisme complexe des transferts de fonds entre les sources de financement et les organisations 

WHUURULVWHV�QH�VH�OLPLWHQW�SDV�DX�V\VWqPH�ILQDQFLHU�FODVVLTXH�TXL��FRPPH�QRXV�O¶DYRQV�YX��HVW�DXVVL�IDLOOLEOH�

que les institutions publiques et étatiques daQV�OHVTXHOOHV�V¶pFKDQJHQW�FHV�IOX[�� 

&RPPH�G¶DXWUHV�DXWHXUV�DYDQW�QRXV��QRXV�UHMRLJQRQV�OD�GpILQLWLRQ�VHORQ�ODTXHOOH�HVW�FRQVLGpUp�FRPPH�

système financier informel : «  les mécanismes ou réseaux de personnes facilitant le transfert de fonds ou de 

valeurs ne laissant pas de traces des transactions entières, ou ayant lieu hors des canaux financiers 

traditionnellement régulés »143 

/D�SULQFLSDOH�GLIIpUHQFH�DYHF�OH�V\VWqPH�ILQDQFLHU�FODVVLTXH�UpVLGH�GDQV�O¶DEVHQFH�GH�WUDoDELOLWp�HW�GH�

régulation du système employé.  

 
141 https://www.amf-france.org/fr/crypto-actifs-et-ico#ancre-60715  
142 https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220309IPR25162/cryptomonnaies-de-nouvelles-regles-plus-d-
avantages-et-moins-de-menaces  
143 FONCK, A.,  La lutte contre le financement du terrorisme , Faculté de droit et de criminologie, Université catholique de 
Louvain, 2013. Prom.: Gautier, Philippe., p.14.; N.PASSAS and S.M. MAIMBO, «  The design, development and implementation 
RI�UHJXODWRU\�DQG�VXSHUYLVRU\�IUDPHZRUNV�IRU�LQIRUPDO�IXQGV�WUDQVIHU�V\VWHPV´��LQ�&RXQWHULQJ�WKH�ILQDQFLQJ�RI�7HUURULVP��Edited 
By Thomas J. Biersteker, Sue E. Eckert, 1st edition, 2007, pp. 175-176. 
 

https://www.amf-france.org/fr/crypto-actifs-et-ico#ancre-60715
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220309IPR25162/cryptomonnaies-de-nouvelles-regles-plus-d-avantages-et-moins-de-menaces
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220309IPR25162/cryptomonnaies-de-nouvelles-regles-plus-d-avantages-et-moins-de-menaces
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Il est unanimement admis chez tous les auteurs consultés144��O¶H[LVWHQFH�G¶XQ�V\VWqPH�WRXW�j�IDLW�SDUWLFXOLHU�

TXL�Q¶HVW�SDV�UpSUpKHQVLEOH�HQ�VRL�PDLV�GRQW�O¶XVDJH�SHXW�rWUH�GpWRXUQp�j�GHV�ILQV�FULPLQHOOHV�RX�WHUURULVWHV : 

le système «  hawala »145, un mécanisme commercial et ethnique de compensation financière.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Source documentaire et crédit graphique : &HQWUH�G¶DQDO\VH�GX�WHUURULVPH��&$7���/H�)LQDQFHPHQW�GH�O¶(WDW�,VODPLTXH�HQ�������op. 
cit., , p.24., disponible en ligne sur https://radical.hypotheses.org/files/2016/04/Financement-EI-2015-Rapport.pdf 
 

Le schéma en question démontre la sophistication la plus avancée au profit du groupe « Etat Islamique » à 

travers le système « hawala ». En effet, des différentes sources étudiées concernant ce phénomène de 

transfert de fonds ou de marchandises informel, cet analyse du CAT permet de démontrer la durabilité et son 

IRQFWLRQQHPHQW�j�WUDYHUV�O¶pFRQRPLH�LQWHUQDWLRQDOH�SXLVTXH�OH�V\VWqPH�SHUPHW�G¶HQYR\HU�HW�GH�UHFHYRLU�GH�

O¶DUJHQW�par compensation entre les bureaux de change mais également des marchandises. Un exemple 

typique, repris par la doctrine, est celui du chauffeur de taxi pakistanais à New-<RUN�TXL�HQYRLH�GH�O¶DUJHQW�

 
144  DELRUE, G., Le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, op. cit., p.27. ; M. DANTINNE et V. SERON, 
« Chronique de criminologie. Financement du terrorisme », op. cit., p. 861. ; BANIFATEMI, Y., La lutte contre le financement du 
terrorisme international,  op. cit., p. 110 ; FONCK, A.,  La lutte contre le financement du terrorisme , op. cit., , p.14 ; Jean de 
MAILLARD, Un monde sans loi  - La criminalité financière en images, Paris, Stock, 1998, p.99. ; J.F. WILSON, Hawala and 
Other Informal Payments Systems : An Economic Approach, 16 mai 2002, ( en ligne), 
http://www.imf.org/external/np/leg/sem/2002/cdmfl/eng/wilson.pdf. ; Centre G¶analyse du terrorisme (CAT), Le Financement de 
O¶(WDW�,VODPLTXH�HQ�������op. cit., , p.23. ; GOULET, N.,  op. cit.,. VERNIER,E., « Techniques de blanchiment et moyens de 
luttes. » 3e édition, DUNOD, Paris, 2013, p. 83 
 
145 The Hawala Alternative Remittance System and its Role in Money Laundering, Interpol General Secretariat, Lyon, Janvier 
2000, ( en ligne), http://www.interpol.int/Public/FinancialCrime/MoneyLaundering/hawala/default.asp. 

https://radical.hypotheses.org/files/2016/04/Financement-EI-2015-Rapport.pdf
http://www.imf.org/external/np/leg/sem/2002/cdmfl/eng/wilson.pdf
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au Pakistan. Ces principales caractéristiques reposent sur la discrétion, la rapidité, la fiabilité et son ancrage 

culturel depuis plusieurs siècles. Sa complexité et efficacité  font de « O¶KDZDOD » un système 

particulièrement redoutable. Selon certains auteurs, les nouvelles technologies impactent « O¶DPpOLRUDtion et 

O¶DFFpOpUDWLRQ�GX�SURFHVVXV� »146 

8Q�DXWUH�PpFDQLVPH�WRXW�j�IDLW�H[HPSODWLI�PDLV�TXL�GpPRQWUH�O¶LQJpQLRVLWp�HW�OH�SUDJPDWLVPH�GH�FHUWDLQHV�

techniques a été qualifié de «  fourmis japonaises » selon lequel : « �«��faire acheter avec de O¶DUJHQW�VDOH�

des produits de luxe par des touristes, qui rapatrient ensuite ces produits dans leur pays pour leur revente 

dans des boutiques spécialisées��SHUPHWWDQW�DLQVL�O¶LQWpJUDWLRQ�GHV�UHYHQXV�GH�OD�YHQWH� »147 

 

 

H. La spécificité et la complexité du financement du terrorisme islamiste. 

 

Au même titre que le «  zakat » pose des questions G¶appréhension du phénomène du financement du 

terrorisme islamiste en tant que source de financement, le système «  hawala » amène à la même complexité 

sur le plan du transfert occulte de fonds et de marchandises. De la source à la méthode de transfert, le 

particularisme du financement du terrorisme islamiste tient à ses spécificités ethniques et culturelles qui se 

heurtent au droit international et à  sHV�PR\HQV�G¶DFWLRQ�SUpYHQWLIV�HW�UpSUHVVLIV�� 

6L�QRWUH�YRORQWp�LQLWLDOH�Q¶HVW�SDV�G¶pWXGLHU�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�LVODPLVWH�PDLV�G¶DSSUpKHQGHU�OH�

SKpQRPqQH�GDQV�VD�JOREDOLWp�SRXU�pYDOXHU�OD�SHUWLQHQFH�GHV�LQVWUXPHQWV�MXULGLTXHV�HQ�FDXVH�HW�G¶pYDOXHU 

PRGHVWHPHQW�VL�OD�YRLH�UpSUHVVLYH��SUpYHQWLYH�RX�LQWHUPpGLDLUH�HVW�OD�SOXV�j�PrPH�G¶HQFDGUHU�XQ�PpFDQLVPH�

mouvant et complexe par nature, il nous faut néanmoins pointer une évidence factuelle.  

En effet, force est de constater que les récents attentats quH�O¶(XURSH�D�SX�FRQQDvWUH�HW�O¶LQWHQVLILFDWLRQ�GHV�

mesures juridiques onusiennes et européennes après le 11 septembre 2001GpFRXOHQW�G¶XQ�DIIURQWHPHQW�

LGpRORJLTXH�HQWUH�XQH�FRQFHSWLRQ�RFFLGHQWDOH�HW�XQH�FRQFHSWLRQ�GH�O¶LVODP�UDGLFDO�R��OH�ILQDQFHPHQW�GX�

terrorisme islamiste semble être une question importante.  

Après avoir envisagé la problématique dans une conception transnationale depuis son origine, son 

FKHPLQHPHQW�HW�VHV�HIIHWV�DLQVL�TXH�OHV�SULQFLSDX[�LQVWUXPHQWV�MXULGLTXHV�TXL�SHUPHWWHQW�G¶pYDOXHU�OD�

situation au niveau international et européen, il nous paraît important G¶pYDOuer la situation en droit positif 

belge et son rapport de fait et de droit avec le financement du terrorisme.  

 

 

 

 
146 VERNIER,E., op. cit., p. 83. 
147 BANIFATEMI, Y., La lutte contre le financement du terrorisme international,  op. cit., p. 110 ; Jean de MAILLARD, op. cit., 
p.88-89. 
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Section II.  Le financement du terrorisme en droit interne. 

La question du financement du terrorisme en droit interne est tout à fait pertinente à la fois sur le plan factuel 

et sur le plan juridique. En effet, les attentats de Paris et de Bruxelles ont mis en lumière des réseaux 

terroristes tout à fait élaborés entre le Moyen-Orient et Bruxelles, dans des communes souvent peu 

valorisées socialement et mettant en exergue une problématique qui concerne plusieurs pans de la société148.  

/H�UDSSRUW�HQWUH�OH�GURLW�LQWHUQDWLRQDO�HW�OH�GURLW�SRVLWLI�EHOJH�HVW�IRQGDPHQWDO�GDQV�O¶pWXGH�GX�WHUURULVPH�HW�GH�

VRQ�ILQDQFHPHQW��&RPPH�QRXV�O¶DYRQV�GpPRQWUp�SUpFpGHPPHQW��OD�SUREOpPDWLTXH�Q¶HVW�SDV�SXUHPHQW�

interne et le législateur belge serait bien en peine de prévenir et de réprimer le financement du terrorisme 

sans coordination internationale et européenne puisque les situations sont rarement purement internes.  

Deux institutions juridiques nous apparaissent particulièrement relevantes, à titre préliminaire, sur la 

question du financement du terrorisme en droit belge : la jurisprudence149 de la Cour de Cassation « Le 

Ski », qui consacre la primauté de la norme à effet direct de droit international sur le droit interne,  et la loi 

du 30 mars 2004150 portant assentiment j la Convention internationale pour la rppression du financement du 

terrorisme, et j l'Annexe, adoptpes j New York le 9 dpcembre 1999.  

Il faut souligner que la Belgique a particulièrement réagit aux attentats du 11 septembre 2001 puisque cette 

&RQYHQWLRQ�D�pWp�VLJQpH����MRXUV�DSUqV�O¶DWWDTXH�GHV�WRXUV�MXPHOOHV�GH�1HZ-York mais presque deux ans 

après son adoption internationale. Il y aura donc fallu attendre presque cinq ans pour que la Convention sorte 

pleinement ses effets en droit belge.  

$YDQW�G¶pWXGLHU�SOXV�HQ�SURIRQGHXU�O¶DUFKLWHFWXUH�MXULGLTXH�EHOge relative au financement du terrorisme, il 

FRQYLHQW�G¶DERUGHU�OD�PpWKRGRORJLH�HPSOR\pH�VHORQ�OH�FKDPS�G¶pWXGH�GH�QRWUH�PpPRLUH : les règles 

préventives et répressives et leurs effets pratiques eu égard notamment aux droits fondamentaux et aux droits 

GH�O¶KRPPH� 

Chapitre II : Le dispositif préventif et répressif : considérations générales. 
 
/¶DUFKLWHFWXUH�MXULGLTXH�EHOJH�UHODWLYH�j�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HW�OH�EODQFKLPHQW�GH�

FDSLWDX[�HVW�H[HPSODWLYH�GH�OD�FRPSOH[LWp�GX�SKpQRPqQH�HW�GH�OD�GLIILFXOWp�SRXU�XQ�OpJLVODWHXU�G¶DSSUpKHQGHU�

juridiquement la traçabilité et la mise HQ�°XYUH�GH�IOX[�ILQDQFLHUV�circulant à tous les échelons de la société. 

/¶DQDO\VH�GH�OD�OpJLVODWLRQ�FRPSOqWH�HW�VRXV�WRXV�VHV�DVSHFWV�GpSDVVHUDLW�ODUJHPHQW�OH�FDGUH�GH�QRWUH�SUpVHQW�

 
148 %28662,6��6���/¶,UDN�DSUqV�'DHFK���«��/XWWH�FRQWUH�OH�WHUURULVPH : la Belgique, maillon faible ?, Dans Politique 
étrangère 2017/4 (Hiver), Institut français des relations internationales, pages 173 à 185. 2017-2018. 
149 Cass., 27 mai 1971, Pas., 1971, I, p.886, avec les conclusions de Monsieur le procureur général Ganshof van der MEERSCH ; 
ROSOUX, G., op. cit., pp. 201-214  
 
150 30 MARS 2004. - Loi portant assentiment à la Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, et à 
l'Annexe, adoptées à New York le 9 décembre 1999. ± M.B. 2004-06-17. 

https://www.cairn.info/revue-politique-etrangere.htm
https://www.cairn.info/revue-politique-etrangere.htm
https://www.cairn.info/revue-politique-etrangere-2017-4.htm
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PpPRLUH�HW�LO�FRQYLHQW�G¶DERUGHU�XQH�PpWKRGH�j�OD�IRLV�V\QWKpWLTXH�HW�DQalytique pour dessiner les tendances 

législatives depuis la loi du 11 janvier 1993 aux récentes modifications législatives qui découlent en droit 

interne G¶XQH�DSSOLFDWLRQ�GHV�GLVSRVLWLRQV�LQWHUQDWLRQDOHV��HXURSpHQQHV�HW�G¶DXWUHV�LQVWDQFHV�

intergouvernemenWDOHV�FRPPH�OH�*URXSH�G¶$FWLRQ�)LQDQFLqUH�HW�VHV�UHFRPPDQGDWLRQV� 

 

Un dispositif préventif avec ses sanctions administratives et pénales cohabite avec un dispositif répressif 

VRXV�O¶DQJOH�QRWDPPHQW�GX�FRGH�SpQDO� Le caractère évolutif et souple de la législation interne relative à la 

lutte contre le financement du terrorisme WUDGXLW�OD�YRORQWp�GHV�OpJLVODWHXUV�GH�V¶DGDSWHU�FRQWLQXHOOHPHQW�j un 

mécanisme qui ne cesse de muter depuis presque trente ans.  

 

La Belgique est observée sur le plan international dans sa lutte contre le blanchiment de capitaux et la lutte 

contre le financement du terrorisme comme un maillon central de la chaine, notamment par sa structure 

géopolitique et logistique où terrorisme et criminalité y opèrent comme une plaque tournante décisive151. 

 

À cet égard, la Belgique ne peut pas faire cavalier seul dans un combat où ses obligations internationales et 

sa responsabilité nécessitent des résultats opérationnels eu égard aux attentats que nous avons connus en 

2015 et 2016, notamment. Une réponse pénale forte et cohérente en amont et en aval semble être la solution 

proposée. ,O�IDXW��QpDQPRLQV�j�FH�VWDGH��SUpYHQLU��FRPPH�G¶DXWUHV�DXWHXUV�HW�PDJLVWUDWV��OHV�ULVTXHV�G¶XQH�

approche du droit pénal « fourvoyée par O¶HIILFDFLWp. »152 

 

Le GAFI153 HVW�O¶DFWHXU�GH�UpIpUHQFH�HW�XQDQLPHPHQW�UHFRQQX�par tous les acteurs de la lutte contre le 

EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�SRXU�VHV�VWDQGDUGV�G¶XQLIRUPLVDWLRQ�HW�GH�

conformité en la matière et les législations préventives et répressives en la matière y sont intégrées.  

6L�LO�QRXV�DSSDUDvW�FRPPH�SOXV�SHUWLQHQW�G¶pYDOXHU�OHV�HQMHX[�HW�G¶DSSRUWHU�XQ�UDLVRQQHPHQW�REMHFWLI��FULWLTXH�

et cohérent sur la législation en cause dans le cadre de ce mémoire plutôt quH�G¶pWXGLHU�HQ�SURIRQGHXU�OH�

IRQFWLRQQHPHQW�GH�FHW�DFWHXU�FHQWUDO��LO�IDXW�JDUGHU�j�O¶HVSULW�O¶LPSRUWDQFH�GH�VRQ�WUDYDLO�HQ�ILOLJUDQH�GH�QRWUH�

étude.  

 

/¶pYROXWLRQ�OpJLVODWLYH�DX�QLYHDX�LQWHUQDWLRQDO�HW�HXURSpHQ�HW�VHV�HIIHWV�VXU�QRWUH�RUGUH�MXULGLTXH�LQWHrne nous 

pousse également à aborder les dispositions les plus actualisées de manière critique et synthétique sans être 

exhaustif au risque de dépasser le cadre académique dévolu à cette étude. 

 

 
151 Fernandez-Bertier, Michael ; Lecocq, Arnaud. La Belgique face à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme : 4e rapport d¶pYDOXWDWLRQ�PXWXHOOH�SDU�OH�*$),. In : Revue de Droit Pénal et de Criminologie, p. 755-778 ( 2015)  
152 RIZZO, A., op. cit., p. 401. ; Cour E.D.H. (gde ch.), 28 juin 2018, G.I.E.M. S.R.L. et autres c. Italie, aff., req. 1828/06, 
34163/07 et 19029/11, opinion en partie concordante, en partie dissidente du juge PINTO DE ALBUQUERQUE, n°62. 
153 GAFI, 4e 5DSSRUW�G¶pYDOXDWLRQ�PXWXHOOH�GH�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH. Belgique, 
Paris, avril 2015, 231 pages, www.fatf-gafi.org. ( Rapport 2015.)  

http://www.fatf-gafi.org/
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Les commentateurs151 ont toujours considérés que la Belgique était plutôt un bon élève en la matière même 

si les sanctions financières relatives au terrorisme et au financement du terrorisme apparaissaient en 2015 

comme «  partiellement conforme ».  

À cet égard151, le dispositif répressif relativement aux «  enquêtes, poursuites et sanctions efficaces en 

matière de financement du terrorisme » démontre des « résultats significatifs » alors que «  OD�PLVH�HQ�°XYUH�

des mesures préventives et sanctions financières en matière de financement du terrorisme » sollicitait des 

« améliorations importantes ».   

Il est étonnant de constater, dans une analyse sommaire de ces résultats, que la répression avait une forme 

G¶DVFHQGDQW�VXU�OD�SUpYHQWLRQ�HW�TXH�OH�législateur et appareil étatique aient privilégié significativement une 

DSSURFKH�SOXW{W�TX¶XQH�DXWUH�  

 

En outre, « O¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ » du système financier par un mécanisme de détection et une approche 

prudentielle constituant en la déclaration de flux suspects avertissant une autorité compétente, attirer 

O¶DWWHQWLRQ du  PRQGH�pFRQRPLTXH�HW�ILQDQFLHU�VXU�OD�FRQQDLVVDQFH�GH�OHXUV�SDUWHQDLUHV�G¶DIIDLUHV�HW�OD�PLVH�

HQ�SODFH�G¶XQ�©  système répressif dissuasif et proportionné » ont constitués trois piliers essentiels du rapport 

entre le droit interne et les recommandations du GAFI.  

 

La prévention du système financier eu égard à la pénétration de fonds illicites nous amène à la réflexion que 

FH�Q¶HVW�SDV�WDQW�O¶RULJLQH�GHV�IRQGV��FRPPH�GDQV�OH�FDV�GX�EODQFKLment de capitaux, qui doit éveiller la 

vigilance des acteurs concernés mais celle de la destination de ces fonds eu égard à la lutte contre le 

financement du terrorisme.  

Ces deux approches conceptuelles sont abordées internationalement  et au niveau interne par les mêmes 

PR\HQV�G¶DFWLRQV�SUpYHQWLIV�HW�UpSUHVVLIV�HW�OD�SRURVLWp�GH�FHV�FRQFHSWV�UDSSURFKpV�GRLW�rWUH�LQGLTXp��'H�IDLW��

la prise en compte des sanctions financières154 au niveau préventif dans le cadre de la lutte contre le 

financement du terrorisme de manière coordonnée nécessitait une adaptation législative151. 

 

Le cas des associations, comme les ASBL155, et entreprises et professions non-financières était également 

épinglé. La loi du 23 mars 2019 qui modifie le Code des sociétés et des associations est un des exemples de 

la lutte efficiente contre le financement du terrorisme afin de SUpYHQLU�O¶XWLOLVDWLRQ�GH�FHUWDLQHV�VRFLpWpV�HW�

associations156. 

 

 
154 S/RES/2199, 12 février 2015 .  

155 La loi du 23 mars 2019., (Mon. le 4 avril 2019), CSA. 

 
156 SÉNAT,Question écrite n° 6-1916  de Jean-Jacques De Gucht (Open Vld) au ministre de la justice UHODWLYH�j�O¶$6%/�6DQDELO, 
Sénat de Belgique, session 2017-2018, 28 juin 2018, disponible https://www.senate.be, 

https://www.senate.be/
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3DU�DLOOHXUV��UDSSRUW�GX�*$),�GH������pSLQJODLW�OD�FDUHQFH�LQIUDFWLRQQHOOH�GH�GURLW�EHOJH�VHORQ�ODTXHOOH�LO�Q¶\�

DYDLW�SDV�G¶LQIUDFWLRQ�GH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�VDQV�OD�SUHXYH�GX�OLHQ�DYHF « une infraction terroriste 

spécifique ».157 

&HWWH�FDUHQFH�G¶DXWRQRPLH�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HQ�GURLW�EHOJH�GpFRXODLW�pJDOHPHQW�G¶XQH�SUDWLTXH�

MXGLFLDLUH�GH�WHUUDLQ�VHORQ�ODTXHOOH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�V¶DSSUpKHQGH�plus globalement sur une 

problématique terroriste plus large.  

Un problème récurrent qui semble affecter le processus préventif et répressif du point de vue du GAFI et ses 

éminents commentateurs158 semble perdurer dans le temps : la complexité, le coût, la longueur des 

procédures et le manque de moyens humains, matériels et financiers. Le « renforcement de la chaîne 

judiciaire pénale » touche à la fois la problématique de la lutte contre le blanchiment de capitaux que celle 

du financement du terrorisme.  

 

Certaines sources spécialisées au sein de la police judiciaire fédérale qui lutte contre le financement du 

WHUURULVPH�GUHVVH�OH�PrPH�FRQVWDW�SUHVTXH���DQQpHV�DSUqV�OH�UDSSRUW�GX�*DIL�GH������HW�O¶LQIODWLRQ�OpJLVODWLYH��

TXL�V¶HQ�HVW�VXLYLH : «  La problématique du macro-financement, le phénomène selon lequel une organisation 

se finance à travers différentes sources et activités se rencontre peu en Belgique parce que son appréhension 

juridique sur le plan probatoire et son caractère international sont des mécanismes complexes et coûteux 

qui freinent les magistrats du Parquet Fédéral. Nous avons le sentiment que la justice tend, pour des raisons 

légitimes de restrictions budgétaires et par manque de moyens conjoncturels, à privilégier les dossiers 

rapides et peu complexes. »159 

 

Malgré la faiblesse du coût de certains attentats, les enquêteurs de terrain, consultés en avril 2022, rappellent 

que étudier et appréhender le financement du terrorisme donnent GH�O¶LQIRUPDWLRQ�VXU�OH�IRQFWLRQQHPHQW�GX�

terrorisme au sens large et que malgré la spécificité du phénomène, le flux financier à destination de 

O¶DWWHQWDW�RX�GDQV�XQH�SpULRGH�SRVW�DWWHQWDW�amène une information criminologique, logistique ( la traçabilité 

des cartes bancaires, par exemple) et juridique.  

Cette information est essentielle à la lutte contre le terrorisme au sens large. De cette manière, une approche 

préventive et répressive se conçoit aisément pour tous les acteurs concernés SDU�OH�ELDLV�G¶XQH�FROODERUDWLRQ�

et communication efficace et palliant ainsi au déficit de moyens évoqués. 

 

 
157 GAFI, 4e 5DSSRUW�G¶pYDOXDWLRQ�PXWXHOOH�GH�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��%HOJLTXH��
Paris, avril 2015, 231 pages, www.fatf-gafi.org. ( Rapport 2015.) ; Fernandez-Bertier, Michael ; Lecocq, Arnaud. op. cit. ,p. 755-
778 ( 2015). 
158 Ibid.  
159 Entretien selon la règle Chatham house ( https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule) ± 15 avril 2022 ± 
Division Centrale Terrorisme ± Police Judiciaire Fédérale  - Direction centrale de la lutte contre la criminalité grave et organisée  
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et  
 

http://www.fatf-gafi.org/
https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et
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,O�QRXV�UHYLHQW�DLQVL�TXH�FHUWDLQHV�HQTXrWHV�SUpVHQWDQW�GHV�pOqPHQWV�G¶H[WUDQpLWp�HW�SRXYDQW�rWUH�OLpHV�j�GX�

financement du terrorisme depuis ou via la Belgique sont interrompues ou trainent la patte par frilosité 

judiciaire liée au manque de moyens humDLQV��PDWpULHOV�HW�WHFKQRORJLTXHV��¬�O¶KHXUH�R��OHV�QRXYHOOHV�

technologies, les réseaux sociaux, les monnaies virtuelles contribuent à créer de nouveaux défis et enjeux 

dans la lutte contre le terrorisme, OH�FRQVWDW�GX�PDQTXH�GH�PR\HQV�HVW�G¶DXWDQW�SOXV�LQWHUSHOODQW�TX¶XQ�IRVVp�

risque de se creuser entre les opérateurs de terrains et les moyens qui leur sont alloués et ces nouvelles 

formes de terrorisme et de financement que certains auteurs160 étudient sous la forme du « cyberterrorisme » 

par le biais du « darkweb » et des systèmes de télécommunications.  

 

1RXV�VRUWLULRQV�GH�QRWUH�REMHW�G¶pWXGHV�HQ�DERUGDQW�SOXV�SUpFLVpPHQW�FH�UDSSRUW�FRPSOH[H�HQWUH�ILQDQFHPHQW�

du terrorisme et les nouvelles technologies mais la question est prise très au sérieux par les acteurs de terrain 

comme les institutions internationales161 TXL�SRLQWDLHQW�GpMj�O¶pPHUJHQFH�GX�SKpQRPqQH�DYDQW�OHV�DWWHQWDWV�GH�

Paris et de Bruxelles. ,O�IDXW�QpDQPRLQV�UHWHQLU�TX¶LO�UHVVRUW�GH�OD�SROLFH�MXGLFLDLUH�IpGpUDOH�TXH�GHV�

transactions économiques en lien avec du financement du terrorisme V¶RSqUHQW�GH�OD�VRUWH�HQ�%HOJLTXH 

 

Les mécanismes mis en exergue dans la partie relative aux transferts de fonds et des moyens utilisés pour 

financer du terrorisme au niveau international, notamment le système hawala que nous avons essayé de 

décrire précédemment TXL�HVW�VRXPLV�DX[�UqJOHV�HW�FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�GX����PDUV�����162 relative 

aux établissements de payement agréés en Belgique, V¶DSSOLTXHnt en droit belge. Si nous aborderons cette 

approche pratique plus en aval de cette étude, il nous faut dire ici que le monde financier et économique est 

bel et bien soumis à la problématique concrète156 GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HQ�%HOJLTXH�HW�TX¶XQH�

approche globale, à la fois préventive et répressive, se justifie. La collaboration entre les services de police, 

de renseignement et la CTIF ( que nous aborderons dans une partie spécifique ) joue un rôle majeur selon le 

GAFI. 

 

 
160 Babak Akhgar, Marco Gercke, Stefanos Vrochidis, Helen Gibson, « Dark Web investigation », Security Informatics and Law 
Enforcement, Springer, 2021, Switzerland, p.44. 
 
161 OFFICE DES NATIONS UNIES CONTRE LA DROGUE ET LE CRIME, 8WLOLVDWLRQ�G¶LQWHUQHW�j�GHV�ILQV�WHUURULVWHV, 
Nations-Unies, New-York, 2014, 163 pages, en ligne sur 
https://www.unodc.org/documents/terrorism/Publications/The_Use_of_Internet_for_Terrorist_Purposes/Use_of_the_Internet_for_
Terrorist_Purposes_French.pdf  
 
162 Article 8 §1, 1° de la loi du 11 mars 2018 relative au statut et au contrôle des établissements de paiement et des établissements 
de monnaie électronique, à l'accès à l'activité de prestataire de services de paiement, et à l'activité d'émission de monnaie 
électronique, et à l'accès aux systèmes de paiement, version actualisée et liste des organismes agréés disponible en ligne sur 
https://www.nbb.be/fr/supervision-financiere/controle-prudentiel/domaines-de-controle/etablissements-de-paiement-et-15 
 

https://www.unodc.org/documents/terrorism/Publications/The_Use_of_Internet_for_Terrorist_Purposes/Use_of_the_Internet_for_Terrorist_Purposes_French.pdf
https://www.unodc.org/documents/terrorism/Publications/The_Use_of_Internet_for_Terrorist_Purposes/Use_of_the_Internet_for_Terrorist_Purposes_French.pdf
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Cette collaboration est exemplative de la volonté du législateur de modifier le droit pénal et la procédure 

pénale dans un objectif de simplification163 HW�G¶DFFpOpUDWLRQ�GHV�SURFpGXUHV�SRXU�VH�FRQIRUPHU�j�VHV�

obligations internationales et européennes et pour « répondre » aux attaques terroristes.  

 

$LQVL��O¶DUWLFOH�����GH�OD�ORL�pot-pourri II prévoit XQ�UpJLPH�G¶H[FHSWLRQ�DILQ�GH�UHQIRUFHU�

les : « FRPPXQLFDWLRQV�IDLWHV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH collaboration mutuelle entre, d'une part, la Cellule et, 

d'autre part, la Sûreté de l'Etat, le Service général du Renseignement et de la Sécurité des Forces armées et 

l'Organe de coordination pour l'analyse de la menace, dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, son 

financement et les activités de blanchiment qui pourraient y être liées."164 

 

La loi pot-pourri II a donné lieu à de nombreux commentaires en doctrine165 selon lesquels une menace pour 

OHV�GURLWV�IRQGDPHQWDX[��OD�VpFXULWp�MXULGLTXH�HW�O¶(WDW�GH�GURLW�WRXW�HQWLHU�SRXUUDLW�pFORUH�DX�PRWLI�GH�YRXORLU�

lutter contre le terrorisme dans une approche pénale toujours plus importante et plus forte afin de prévenir, 

UpSULPHU�HW�pYLWHU�WRXV�OHV�ULVTXHV�GX�SDVVDJH�j�O¶DFWH�WHUURULVWH� 

 
Au même titre TXH�G¶DXWUHV�DXWHXUV166 TXL�OH�UpVXPHQW�PLHX[�TXH�QRXV��OD�FRPSOH[LWp�G¶XQ�SKpQRPqQH�

criminel comme le financement du terrorisme ne saurait justifier de revoir nos acquis démocratiques et 

juridiques pour pallier au manquement de moyens humains, matériels et financier quel que soLW�O¶DSSURFKH, 

préventive ou répressive, envisagée.  

 

 

 
 
 
 
 
 

 
163 https://www.koengeens.be/fr/news/2016/02/26/que-contient-la-loi-pot-pourri-ii-droit-penal-et-procedure-penale 
 
164 Loi du 5 février 2016 modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant des dispositions diverses en matière de justice 
(M.B., 19 février 2016). 
 
165 Vansiliette, Fanny ; Ribant, David ; et. al. La loi du 5 février 2016 modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant 
des dispositions diverses en matière de justice. La réforme Pot-Pourri II : la sécurité juridique sacrifiée sXU�O¶DXWHO�GH�
O¶HIILFDFLWp ?. In: La loi du 5 février 2016 modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant des dispositions diverses en 
matière de justice. La réforme Pot-Pourri II ��OD�VpFXULWp�MXULGLTXH�VDFULILpH�VXU�O¶DXWHO�GH�O¶HIILFDFLWp ?, Kluwer  : Waterloo 2016, 
p. 224. ; Cadelli, M. (Ed.), Moreau, T. (Ed.), Bayet, T., BEERNAERT, M-A., Basecqz, N., De Valkeneer, C., Debelle, S., 
Delhaise, É., KERZMANN, L., Louveaux, H., Masset, A., Michiels, O., Monville, P., Moreau, T., Nève, M., & Vandermeersch, 
D. (2016). La loi "pot-pourri II": un recul de civilisation ? (Criminalis). Anthemis, 227 pages. ; MOREAU, C., « Comment penser 
la prestation prpventive du droit ppnal face au terrorisme de maniqre ajustpe aux droits de l'Homme ? Rpflexions j propos des 
articles 140sexies et 140septies du Code ppnal ª��PpPRLUH�GH�ILQ�G¶pWXGHV��)DFXOWp�GH�GURLW�HW�GH�FULPLQRORJLH��8QLYHUVLWp�
catholique de Louvain, 2018. Prom. : Daniel Flore. ; F. BERNARD, "La Cour europpenne des droits de l'homme et la lutte contre 
le terrorisme", Rev. Trim. D.H., 2016, p. 44; A. CHASKALSON, "Preserving Civil Liberties in an Age of Global Terror : 
International Perspectives", Cardozo Law Review, 2007, p. 11. 
 
166 RIZZO, A., op. cit., p. 640. 
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Section 1. financement du terrorisme & blanchiment de capitaux : approche fondée sur les risques. 
 
 
$SUqV�DYRLU�DERUGp�OD�SHUWLQHQFH�G¶XQH�GXDOLWp�HQWUH�XQH�DSSURFKH�SUpYHQWLYH�HW�UpSUHVVLYH�GDQs la lutte 

contre le financement du terrorisme et ses écueils pratiques et juridiques et aYDQW�G¶HQWDPHU�SOXV�HQ�

profondeur le régime juridique préventif et répressif en droit belge, il nous faut aborder deux concepts 

appréhendés ensemble par le législateur dans la lutte contre les «  fonds illicites » : le financement du 

terrorisme et le blanchiment de capitaux.  

¬�O¶LQVWDU�de frères jumeaux, les convergences et les divergences entre ces deux notions doivent être 

analysées brièvement.  

 

Si le blanchiment de capitaux vise à dissimuler des fonds illicites quant à leurs sources et consiste à les 

réinjecter dans le système économique légal, le financement du terrorisme YLVH�j�GLVVLPXOHU�O¶DIIHFWation des 

fonds et la destination de ceux-ci. Les fonds illicites le sont donc quant à leurs sources au niveau du 

blanchiment de capitaux et par leur destination pour le financement du terrorisme. Si on peut parler 

conceptuellement de blanchiment pour les sources illicites, on peut évoquer le terme de noircissement pour 

le financement du terrorisme eu égard aux sources licites employées.  

 

8Q�H[HPSOH�GH�VRXUFH�OLFLWH�HQ�GURLW�EHOJH�QRXV�UHYLHQW�GH�O¶H[SpULHQFH�SUDWLTXH�GH�WHUUDLQ��QRWDPPHQW�GH�

nos sources167 auprès GH�O¶2&$0168 qui « WUDLWH�O¶HQVHPEOH�GHV�LQIRUPDWLRQV�HW�UHQVHLJQHPHQWV�SHUWLQHQWV�

VXU�OH�WHUURULVPH��O¶H[WUpPLVPH�HW�OD�UDGLFDOLVDWLRQ�SUREOpPDWLTXH��/¶2&$0�pWDEOLW�GHV�OLHQV�DILQ�GH�V¶DWWHOHU�

DX[�SUREOqPHV�VRFLpWDX[�DYDQW�TX¶LOV�QH�VH�WUDQVIRUPHQW�Hn problèmes de sécurité. » 

 

/D�IDLEOHVVH�GX�FR�W�GHV�DWWHQWDWV�SHUPHW�DLQVL�XQ�ILQDQFHPHQW�YHQDQW�G¶XQ�VDODLUH�pWDEOLW�OpJDOHPHQW�VXU�EDVH�

G¶XQ�FRQWUDW�GH�WUDYDLO�RX�GH�SUrWV�j�OD�FRQVRPPDWLRQ��3DU�RSSRVLWLRQ�DX�PDFUR�ILQDQFHPHQW��OH�PLFUR�

financement, qui consiste en une approche individuelle du financement du terrorisme, se rencontre 

principalement dans la pratique169 en Belgique. ,O�V¶DJLW�QRWDPPHQW�GH�O¶DUJHQW�HQYR\p�SDU�OD�IDPLOOH�j�

O¶pWUDQJHU�RX�GH�O¶DXWRILQDQFHPHQW�SDU�O¶DXWHXU�OXL-même, sans pour autant être exhaustif au regard de la 

 
167 (QWUHWLHQ�DYHF�O¶2&$0������-2021, projet Outreach, https://ocam.belgium.be/que-faisons-nous/#Outreach, selon les règles 
confidentielles https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule. 
 
168 Loi du 10 juillet 2006. - Loi relative à l'analyse de la menace, https://ocam.belgium.be, ( M.B., 20 juillet 2006.) 
 
169 Entretien selon la règle Chatham house ( https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule) ± 15 avril 2022 ± 
Division Centrale Terrorisme ± Police Judiciaire Fédérale  - Direction centrale de la lutte contre la criminalité grave et organisée  
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et  
 

https://ocam.belgium.be/que-faisons-nous/#Outreach
https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule
https://ocam.belgium.be/
https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et
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complexité du phénomène. /¶XWLOLVDWLRQ�GX�WLVVX�DVVRFLDWLI��OH�UHWUDLW�G¶DUJHQW�HQ�HVSqFHV�RX�OH�PpODQJH�HQWUH�

sources licites et illicites sont notoirement pointés du doigt par les analystes de terrain170.  

 

4X¶LO�V¶DJLVVe de sources licites ou illicites, la dissimulation, en ce compris les différentes techniques 

requises, GH�O¶RULJLQH�GHV�IRQGV�SRXU�OH�EODQFKLPHQW�HW�GH�OD�GHVWLQDWLRQ�SRXU�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�

est une caractéristique commune aux deux concepts.  

 

/D�GLVWLQFWLRQ�HQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HW�GX�EODQFKLPHQW�Q¶HVW�SDV�VHXOHPHQW�PpWKRGRORJLTXH�HW�

pratique, elle est aussi fondamentale sur le plan répressif puisque les incriminations et les poursuites pénales 

sont différentes. 1RXV�UHYLHQGURQV�SOXV�WDUG�VXU�O¶DSSURFKH�UpSUHVVLYH�VSpFLILTXH�DX�ILQDQFHPHQW�GX�

terrorisme mais il convient de rappeler que les infractions terroristes171, et notamment les articles 140, 

140septies HW�����GX�&RGH�3pQDO�IRQW�O¶REMHW�GH�SRXUVXLWHV�SpQDOHs, au sens des articles 144bis et 144ter du 

Code Judiciaire, par le parquet fédéral.  

6¶DJLVVDQW�GX�EODQFKLPHQW, LO�HVW�UHQYR\p�DX�SDUTXHW�JpQpUDO�HW�j�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�����GX�&RGH�

Judiciaire.  

LH�FRPSRUWHPHQW�LQFULPLQp�UHQWUH�GDQV�OH�FKDPS�G¶DSSlication de O¶DUWLFOH�����GX�&RGH�3pQDO�en lien direct 

DYHF�O¶DUWLFOH�������GX�&RGH�3pQDO�V¶DJLVVDQW�GHV�DYDQWDJHV�SDWULPRQLDX[�WLUpV�G¶XQH�LQIUDFWLRQ��,O�IDXW�GRQF�

TXH�OHV�DYDQWDJHV�SDWULPRQLDX[�SURYLHQQHQW�G¶XQH�VRXUFH�LOOLFLWH�DX�VHQV�GH�FHV�GLVSRVLWLRQs. Il ressort de la 

doctrine et de la jurisprudence172��OH�FDUDFWqUH�LQWHQWLRQQHO�GH�O¶LQIUDFWLRQ�GH�EODQFKLPHQW�de sorte que « le 

SUpYHQX�FRQQDLVVDLW�RX�GHYDLW�FRQQDvWUH�O¶RULJLQH�GH�FHV�FKRVHV�DX�GpEXW�GH�FHV�RSpUDWLRQV » sans que le 

ministère public doivH�pWDEOLU�OH�OLHQ�HQWUH�OHV�IRQGV�OLWLJLHX[�HW�O¶LQIUDFWLRQ�VRXV-jacente au motif de la 

PpFRQQDLVVDQFH�GH�O¶RULJLQH�LOOLFLWH�SDU�FHOXL-ci. ,O�HQ�YD�G¶XQ�DOOpJHPHQW�GH�OD�FKDUJH�GH�OD�SUHXYH�SRXU�OH�

ministère public sans préjudice des droits de la défense.  

Ce quasi renversement de la charge de la preuve en la matière est une conception partagée par nos sources173 

auprès de la Police Judiciaire Fédérale.  

 

 
170 La Cellule de Traitement des Informations Financières et de Prévention du Blanchiment de Capitaux en Belgique, Sous la 
direction de SPREUTELS, J.-P., DE MÛELENAERE, P., BRUYLANT, 2003,Bruxelles, p. 216 ; Y. GODIVEAU, « Blanchiment 
G¶DUJHQW�HW�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH : du blanchiment au noircissement ª��5DSSRUW�0RUDO�VXU�O¶$UJHQW�GDQV�OH�PRQGH�HQ�������
3DULV��$VVRFLDWLRQ�G¶pFRQRPLH�ILQDQFLqUH� 2001, p. 278. 
171 '(/+$,6(��(��³�Infractions terroristes, Répértoire pratique du droit belge, Législation, Doctrine, Jurisprudence, Larcier, 
2019. 
172 DE NAUW, A., « Initiation au droit pénal spécial », Kluwer, 2008, pp. 513-514 ; Doc. parl., Sénat, 1989-90,n°890/2, p. 17.; 
Cass., 13 novembre 1984, Pas., 1985, I, 323. ; Corr. Anvers, 23 février 1993, T.R.V., 1994, 195 et note W. et A. DEVROE-
ROMBOUTS ; Corr. Anvers, 14 avril 1994, R.W., 1994-95, 508  et note G. STESSENS ; T.R.V., 1994, 285 et note F. 
HELLEMANS. ;  Cass., 19 septembre 2006, R.W., 2007-08, 669 et note T. LOCQUET ; N.C., 2007, 2015 et note E. VAN 
DOOREN ; Bruxelles, 30 juin 2003, J.L.M.B., 2004, 584 et note V.A. DE BRAUWERE ; R.D.P., 2004, 517. ; Bruxelles, 8 
novembre 2005, J.T., 2006, 111. ; Th. AFSCHRIFT et V.A. DE BRAUWERE, n°504. 
173 Entretien selon la règle Chatham house ( https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule) ± 15 avril 2022 ± 
Division Centrale Terrorisme ± Police Judiciaire Fédérale  - Direction centrale de la lutte contre la criminalité grave et organisée  
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et  
 

https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et
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6¶DJLVVDQW�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�VRXV�VHV�GLIIpUHQWHV�IRUPHV�VXU�OH�SODQ�GH�O¶pOqPHQW�PRUDO�HQ�GURLW�

belge, LO�IDXW�QRWHU�OD�GLIILFXOWp�GH�SURXYHU�O¶LQWHQWLRQ�GDQV�OH�FKHI�GH�O¶DXWHXU�G¶XQ�DFWH�VXVFHSWLEOH�G¶rWUH�

qualifié de financement de terrorisme. Si cela ressort en pratique173, la politique pénale174 du législateur en 

matière de répression du terrorisme a considérablement voulu alléger en ce sens O¶pOèment moral, constitutif 

G¶XQ�GRO�VSpFLDO175 QRWDPPHQW�VRXV�O¶DQJOH�GH�O¶DUWLFOH�����GX�&RGH�SpQDO��Cela ressort clairement du projet 

de loi du 13 janvier 2016176 et de la jurisprudence.  

 

La doctrine177 évoque le critère de « conscience de possibilité » comme élèment punissable par le fait que 

O¶DXWHXU�GHYDLW�DYRLU�FRQVFLHQFH�GH�OD�SRVVLELOLWp�GHV�FRQVpTXHQFHV�GH�O¶DFWH�� 

Cet allégement législatif et cette souplesse voulues par le législateur est à mettre en perspective avec les 

risques de l¶HIILFDFLWp�GX�GURLW�SpQDO�HX�pJDUG�j�O¶pWDW�GH�GURLW��DX[�GURLWV�IRQGDPHQWDX[�HW�j�OD�VpFXULWp�

juridique que nous évoquions précédemment.  

 

1RXV�UHYLHQGURQV�VXU�OHV�pOqPHQWV�FRQVWLWXWLIV��GDQV�OD�SDUWLH�UpSUHVVLYH�UHODWLYH�DX[�DFWHV�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�

qualifiés de financement du terrorisme au sens du Code Pénal.   

 
Le rapprochement des mécanismes entre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme entre 

certains groupes terroristes��DX�VHQV�GH�O¶DUWLFOH�����GX�&RGH�3pQDO��HW�OHV�DXWUHV�DVVRFLations ou 

organisations criminelles, au sens respectivement des articles 322 et 324bis du Code Pénal, ressort 

également de la pratique de terrain173 de la Police Judiciaire Fédérale qui lutte contre le financement du 

terrorisme. La nébulosité et le rapprochement de ces concepts en pratique créent une source de complexité 

SRXU�O¶HQTXrWHXU�FRPPH�SRXU�OH�MXULVWH�GRQW�FHUWDLQV�SODLGHXUV�SHXYHQW�WLUHU�SDUWL�� 

 

En effet, les infractions terroristes évoquées et qui appréhendent de manière répressive le financement du 

terrorisme VRQW�GHV�SHLQHV�FULPLQHOOHV�DX�VHQV�GH�O¶DUWLFOH���HW���GX�&RGH�3pQDO��/¶DUWLFOH�����GX�&RGH�3pQDO�

prévoit, notamment, GHV�SHLQHV�G¶HPSULVRQQHPHQW et constitue un délit pour son ou ses auteurs dont le 

comportement est qualifié comme tel. Une défense pénale aurait ainsi stratégiquement plutôt tendance à se 

SRVLWLRQQHU�VXU�OH�FKDPS�GH�O¶DUWLFOH�����SOXW{W�TXH�VXU�OH�WHUUDLQ des peines terroristes face aux juridictions.  

 
174  Loi du 14 décembre 2016 modifiant le Code pénal en ce qui concerne la répression du terrorisme, ( M.B., 22 décembre 2016.) 
175 A. WEYEMBERG et L. KENNES, Droit pénal spécial, t.I, Limal, Anthemis, 2011 ; p.111 ; A. FRANSEN et J.  KERKHOFS, 
« Het materieel terrorismstrafrecht in Belgïe : de misdrijven », T. Strafr., 2018, p. 158. 
176 Projet de loi du 13 janvier 2016 modifiant le Code pénal en ce qui concerne la répression du terrorisme précité, Exposé des 
motifs, p.3 ; Corr. Flandre occidentale ( div. Gand) , 16 octobre 2017, NjW, 2017,p 805, note W. YPERMAN et S. ROYER, 
« Veroordeling Jihadibruid ». ; Corr. Bruxelles ( 49e chambre), 10 mai 2010 et Corr., Bruxelles ( 49e chambre bis), 10 janvier 
2008, cités par I. DE LA SERNA, « Des infractions terroristes », in M.-A. BEERNAERT, H. BOSLY, M.-L. CESONI e.a., Les 
infractions, vol. 5, /HV�LQIUDFWLRQV�FRQWUH�O¶RUGUH�SXEOLF, Bruxelles, Larcier, 2012,p. 190 et I. de la SERNA, A la découverte de la 
justice pénale : paroles de juriste, Bruxelles, Larcier,2015, pp. 217-218. 
177 DELHAISE, E. « op. cit. », p.42. 
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(QILQ��LO�IDXW�PHQWLRQQHU�TXH�OHV�DYDQWDJHV�SDWULPRQLDX[�WLUpV�G¶XQH�LQIUDFWLRQ�WHUURULVWH�SRXUURQW�rWUH�YLVpV�

SDU�OH�FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�����GX�&RGH�3pQDO��/H�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�LQWHUYLHnt alors 

comme un mécanisme en DPRQW�GX�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�VL�O¶DWWHQWDW�YLVH�HQ�RXWUH�O¶REWHQWLRQ�

G¶DYDQWDJHV�SDWULPRQLDX[�LOOLFLWHV�� 

 

Il nous faut pour conclure le rapprochement et les divergences entre le financement du terrorisme et le 

blanchiment de capitaux considérer que le législateur international, européen et interne, de par les évolutions 

FRQVWDQWHV�TXL�V¶LPSRVHQW��HQFHUFOH�OHV�GHX[�FRQFHSWV�VRXV�XQH�PrPH�DSSURFKH�GH�OXWWH�FRQWUH�OHV�IRQGV�

illicites quant à leurs sources ou leurs destinations ��O¶DSSURFKH�SDU�OH�ULVTXH�� 

 

/H�*URXSH�G¶$FWLRQ�)LQDQFLqUH178��HQ�WDQW�TX¶DFWHXU�FHQWUDO�GH�OXWWH�FRRUGRQQpH�°XYUDQW�SRXU��OD�VDQWp�GX�

système financier international, a actualisé, pour la troisième fois en plus de vingt ans depuis sa création, ses 

recommandations. Il invite ses membres à évaluer les risques liés au blanchiment de capitaux et au 

financement du terrorisme en adaptant leurs structures juridiques et institutionnelles à la lumière de ces 

ULVTXHV��/¶DSSURFKH�IRQGpH�VXU�OHV�ULVTXHV�FRQVWLWXH�Xne manière optimale G¶DOORXHU�OHV�UHVVRXUFHV�pWDWLTXHV�

et privées des acteurs concernés afin de réagir proportionnellement et de manière proactive aux enjeux posés 

par cette problématique.  

 

Cette approche constitue littéralement la pierre angulaire de la lutte préventive contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme qui semblent comparaitre comme co-DXWHXUV�G¶XQH�VHXOH�HW�PrPH�

infraction continue au niveau mondial engendrant les mêmes maux et les mêmes dommages.   

 

 

 

Section 2. Le dispositif préventif. 
 

Cette FRPSOpPHQWDULWp�GH�O¶DFWLRQ�j�PHQHU�IDFH�DX�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�DX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH, 

dans cette approche fondée sur les risques, s¶LQVFULW�GDQV�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV�GH�OD�ORL179 du 18 septembre 

2017 qui modifie stUXFWXUHOOHPHQW�HW�VXEVWDQWLHOOHPHQW�O¶DSSURFKH�SUpYHQWLYH. Cette réforme législative issue 

du droit européen et international était nécéssaire et illustre toute la complexité du problème à traiter.  

 

 
178 Groupe action financière ( GAFI), Normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme et de la prolifération, Recommandations du GAFI, février 2012, p.57 ( disponible sur : www.faft-gafi.org) 
179 Loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et à la limitation 
de l¶XWLOLVDWLRQ�GHV�HVSqFHV����0�%�����RFWREUH�������� 

http://www.faft-gafi.org/
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Il serait inutilement complexe et finalement impossible G¶DERUGHU�FHWWH�FRORVVDOH�UpIRUPH�GDQV�VRQ�HQVHPEOH�

qui balaye de nombreux acteurs privés, dans les professions financières et non financières, et de nombreux 

organismes publics.  

 

Le dispositif préventif se caractérise par sa dimension tentaculaire et sa volonté de responsabiliser les acteurs 

«  assujettis »180 qui rentrent dans « O¶pODUJLVVHPHQW�GX�FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�UDWLRQH�SHUVRQDH�GX�YROHW�

préventif. »180 

 

,SVR�IDFWR��DX�VHQV�GH�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV�GH�OD�ORL�GX����VHSWHPEUH�����181��F¶HVW�WRXWH�OD�VWUXFWXUH�HW�OH�

rapport externe de « O¶HQWLWp�DVVXMHWWLH » qui doit tendre j�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�GH�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�

et de financement du terrorisme en son sein. /¶pYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�VXSSRVH�TXH�O¶RUJDQLVDWLRQ�LQWHUQH�HW�

son contrôle permettent une vigilance accrue eu égard aux clients et leurs opérations afin de se conformer à 

une obligation générale de dénonciation des opérations suspectes aux autorités compétentes.  

,O�V¶DJLW�GRQF�G¶XQ�V\VWqPH�HQ�FDVFDGH��TXH�QRXV�SRXUULRQV�TXDOLILHU�G¶HQWRQQRLU��SDU�OHTXHO�la logique 

juridique permettrait de créer un véritable chien de garde face aux fonds illicites.  

 

Toute la problématique de cette évaluation du risque réside dans les compétences techniques et matérielles 

des entités visées pour tendre aux objectifs du législateur. 

 

Il convient néanmoins de comprendre, depuis presque trente ans, les profondes mutations sociales et 

factuelles qui ont menées à cette réforme pour lutter contre un monstre financier toujours plus gourmand et 

difficile à combattre. Il convient également de jeter un regard critique sur une inflation et une complexité 

OpJLVODWLYH�j�OD�OXPLqUH�GH�O¶État de droit et un enchevêtrement de règles qui interpellent. 

 

 
A. évolution législative : de la loi du 11 janvier 1993 à la loi du 20 juillet 2020. 
 
/¶LQIODWLRQ�OpJLVODWLYH�HW�O¶KLVWRLUH�MXULGLTXH�GX�FDGUH�OpJDO�SUpYHQWLI�TXL�IRQGH�QRWUH�GURLW�SRVLWLI�EHOJH�HQ�OD�

matière sont des bons exemples pour illustrer le caractère mouvant de la lutte contre les fonds illicites et 

particulièrement la problématiquH�WHUURULVWH�VRXV�O¶DQJOH�GH�VRQ�ILQDQFHPHQW�� 

 

Historiquement, le 11 septembre 2001 a été une date charnière pour une prise de réflexion en droit interne 

G¶XQH�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�SXLVTXH�la Loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de 

l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux, premier texte fondateur majeur en la 

PDWLqUH�QH�V¶DSSOLTXDLW pas au terrorisme et à son financement. Il aura fallu attendre plus de 10 ans pour que 

 
180180 FERNANDEZ-BERTIER, M., LECOCQ,A., DE KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « Anti-blanchiment et financement du 
terrorisme », Avant-propos, Codes essentiels 2022, à jour le 1er mars 2022, Larcier, 2022. 
181 Titre II, article 16, évalutation globale des risques, exposé des motifs de la loi du 18 septembre, 2017. 
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le financement du terrorisme devienne une réalité juridique182 VXU�O¶LPSXOVLon du droit international et 

européen HW�TXH�O¶LQWLWXOp�GH�OD�ORL�FKDQJH�SDU�OH�ELDLV�GH�O¶DUWLFOH���GH�OD�ORL�GX����MDQYLHU�����183. 

 

/H�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HW�O¶DPDOJDPH�TX¶LO�VXVFLWH�SDU�UDSSRUW�DX�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�TXH�QRXV�

ne développons que succinctement dans le cadre de ce mémoire provient sans doutes de cette volonté 

OpJLVODWLYH�G¶LQFULPLQHU�SOXV�ODUJHPHQW�OHV�IRQGV�LOOLFLWHV�LQGpSHQGDPPHQW�GH�OHXUV�VRXUFHV�RX�GH�OHXUV�

destinations.  

En presque 30 ans,  5 directives ont été transposées en droit interne. Selon les auteurs184, le législateur 

européen est relativement prolixe puisque de nouveaux règlements et directives sont en préparation  et on 

SHXW�OpJLWLPHPHQW�VH�GHPDQGHU�VL�O¶DERQGDQFH�OpJLVODWLYH�QH�FRQVWLWXH�SDV�XQH�VRXUFH�GH�FRPSOH[LWp�SRXU�OHV�

professionnels financiers et non financiers soumis à ces dispositions et aux profanes de la matière.  

De son propre aveu185, la loi du 11 janvier 1993 a été modifiée 40 fois au point tel que les exigences de clarté 

et de lisibilité ont menées à sa révision complète pour en extraire SOXV�GH�ORJLTXH�HW�G¶KRPRJpQpLWp� 

&¶HVW�OD�SULQFLSDOH�UDLVRQ�G¶rWUH�GH�OD�ORL�GX����VHSWHPEUH�����, telle que modifiée par la transposition de la 

directive 2018/843 en droit belge via la loi du 20 juillet 2020. 

 

La loi du 20 juillet 2020, sous une impulsion politique européenne186, se veut être un renforcement du 

régime préventif contenu dans la loi du 18 septembre 2017 visant notamment à « plargir le champ 

G¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�Opgislation europpHQQH�HQ�\�DVVXMHWWLVVDQW�XQH�VpULH�G¶DFWHXUV�DGGLWLRQQHOV�GX monde 

économique et financier » et à « lutter contre les risques de financement du terrorisme lips aux instruments 

prppaypV�DQRQ\PHV��«� »187 

Sans rentrer spécifiquement dans la transposition complète et ses dispositions de manière exhaustive, il faut 

notamment épingler que la loi vise��SDU�XQ�pODUJLVVHPHQW�GH�O¶DVVXMHWLVVHPHQW� le secteur des monnaies 

virtuelles HW�FHOXL�GX�FRPPHUFH�G¶art et abaisse également OH�SODIRQG�G¶XWLOLVDWLRQ�GHV�FDUWH�SUpSD\pHV�� 

 
182 Article 5 de la loi du 12 janvier 2004 ± ( M.B., 23 janvier 2004 ) 

183 Intitulp remplacp SDU�O¶DUWLFOH���GH�OD�ORL�GX����MDQYLHU������± ( M.B., 23 janvier 2004 )  

 
184 FERNANDEZ-BERTIER, M., LECOCQ,A., DE KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022. 
185 ([SRVp�JpQpUDO�GDQV�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV de la loi du 18 septembre 2017, dans FERNANDEZ-BERTIER, M., LECOCQ,A., DE 
KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022, p. 4. 
 
186 Fernandez-Bertier, Michasl. La loi du 20 juillet 2020 modifiant la lpgislation anti-blanchiment belge : de la transposition de la 
5e directive anti-blanchiment j O¶DVVXMHWWLVVHPHQW�GX�VHFWHXU�GX�IRRWEDOO�SURIHVVLRQQHO��,Q��'URLW�Spnal de l'entreprise, Vol. 3 
(2020), http://hdl.handle.net/2078/238463; Communication de la Commission au Parlement europpen et au Conseil relative j un 
SODQ�G¶DFWLRQ�GHVWLQp j renforcer la lutte contre le financement du terrorisme, 2 fpvrier 2016, COM/2016/050 final ; Exposp des 
motifs de la proposition de 5e GLUHFWLYH�DQWLဨEODQFKLPHQW��9R\��pgalement, j ce titre, Commission europpenne, Communication sur 
G¶DXWUHV�PHVXUHV�YLVDQW�j UHQIRUFHU�OD�WUDQVSDUHQFH�HW�OD�OXWWH�FRQWUH�OD�IUDXGH�HW�O¶pYDVLRQ�ILVFDOHV�&20����������������������� 
 
187 Fernandez-Bertier, Michasl. La loi du 20 juillet 2020 modifiant la lpgislation anti-blanchiment belge : de la transposition de la 
5e directive anti-blanchiment j O¶DVVXMHWWLVVHPHQW�GX�VHFWHXU�GX�IRRWEDOO�SURIHVVLRQQHO��,Q��'URLW�Spnal de l'entreprise, Vol. 3 
(2020), http://hdl.handle.net/2078/238463 

http://hdl.handle.net/2078/238463
http://hdl.handle.net/2078/238463
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La problématique du « cyber-terrorisme ª�SDU�OH�ELDLV�GH�OD�IUDXGH�LQIRUPDWLTXH�UHVVRUW�pJDOHPHQW�G¶XQH�

pratique de terrain des autorités compétentes comme la CTIF, que nous aborderons ci-après dans le cadre de 

ce travail. Le législateur envisage cette question de manière très sérieuse dans le cadre des travaux 

SUpSDUDWRLUHV�GH�OD�ORL�GX����VHSWHPEUH������HW�GDQV�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV�GH�OD�ORL�GX����MXLOOHW�����188. 

 

8QH�YLJLODQFH�DFFUXH�j�O¶pJDUd des pays tiers jugés à haut risque et une meilleure coopération entre les 

autorités compétentes des états-membres sont également appréhendés sous le couvert de la loi du 20 juillet 

2020. 

Ces réponses législatives répondent, dans une certaine mesure, aux problématiques de terrain évoquées par 

la Police Judiciaire Fédérale et L'Organe de Coordination pour l'Analyse de la Menace que nous évoquions 

précédemment.  

Si cela semble positif et aller dans le bon sens, force est de constater que « resserrer la vis » semble etre le 

créneau du législateur en la matière qui par des dispositions apparemment préventives alourdissent 

néanmoins les opérateurs financiers et non financiers visés. Cette inflation législative doit-elle être 

interprétée comme XQ�DYHX�G¶pFKHF�GX�OpJLVODWHXU�HW�GX�GURLW�IDFH�j�XQ�SKpQRPqQH�TXL�OH�GpSDVVH "�/¶KHXUH�

Q¶HVW�SDV�HQFRUH�DX[�FRQFOXVLRQV�PDLV�FH�VLPSOH�FRQVWDW�QRXV�DPqQH�j�SHQVHU�HW�j�QRXV�LQWHUURJHU�VXU�OD�

YRORQWp�G¶XQ�OpJLVODWHXU�qui semble chercher des solutions juridiques dans une logique189 de réformes 

rapides.  

 

Nous nous concentrons donc sur le cadre légal général DFWXHO�HQ�JDUGDQW�j�O¶HVSULW�TXH�OHV�PRGLILFDWLRQV�

législatives semblent consubstantielles, sur le plan préventif, au phénomène de lutte contre les fonds illicites 

par leurs sources ou leurs affectations.   

 

Sur le plan de la définition du financement du WHUURULVPH��O¶DUWLFOH���GH�OD�ORL�GX����VHSWHPEUH������

confirme, comme les dispositions antérieures et les textes européens et internationaux que « le fait de réunir 

RX�GH�IRXUQLU�GHV�IRQGV�RX�G¶DXWUHV�PR\HQV�PDWpULHOV��SDU�TXHOTXH�PR\HQ�TXH�FH�VRLW��GLUHFWHPHQW�RX�

LQGLUHFWHPHQW��DYHF�O¶LQWHQWLRQ�TX¶LOV�VRLHQW�XWLOLVpV�RX�HQ�VDFKDQW�TX¶LO�VHURQW�XWLOLVpV��HQ�WRXW�RX�HQ�SDUWLH��

 
188 Doc. Parl., Chambre, 54, n° 2566/ 001,p. 34-35; Exposé des motifs de la loi du 20 juillet 2020, dans FERNANDEZ-BERTIER, 
M., LECOCQ,A., DE KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022, p. 169. 

189 Fernandez-Bertier, Michasl. «  op. cit., » (2020), http://hdl.handle.net/2078/238463;&RQVHLO�GH�O¶8QLRQ�HXURSpenne, « 
Conclusions sur les prioritps stratégiques concernant la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme », 5 
dpcembre 2019, 14823/19 ; Commission europpenne, « La Commission intensifie la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme », 7 mai 2020.  

 

http://hdl.handle.net/2078/238463
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par une organisation terroriVWH�RX�SDU�XQ�WHUURULVWH�DJLVVDQW�VHXO��PrPH�HQ�O¶DEVHQFH�GH�OLHQ�DYHF�XQ�DFWH�

terroriste précis. »190 est constitutif de financement du terrorisme au sens de la loi. 

 

Le caractère évolutif de cette définition englobe les fonds au sens large, en ce compris « G¶DXWUHV�PR\HQV�

matériels »��/H�FDUDFWqUH�GpOLEpUp�HW�LQWHQWLRQQHO�GH�UpXQLU�RX�GH�IRXUQLU�GHV�IRQGV�RX�G¶DXWUHV�PR\HQV�

PDWpULHOV�GDQV�OH�EXW�TX¶LOV�VRLHQW�XWLOLVpV��WRWDOHPHQW�RX�SDUWLHOOHPHQW��UHVVRUW�pJDOHPHQW�GH�O¶H[SRVp�GHV�

motifs de la loi qui va dans le sens du droit européen et international, en ce compris les recommandations du 

GAFI. Au sens des commentateurs191 de ces dispositions, le caractère intentionnel, les critères de motivation 

et de connaissance sont des élèments essentiels de cette définition au même titre que le sens large et commun 

VRXV�OHTXHO�O¶HVSULW�GH�OD�ORL�DSSUpKHQGH�OHV�IRUPHV�GH�ILQDQFHPHQW�� 

 

Le mécanisme préventif GH�ORL�GX����VHSWHPEUH������FRQYLHQW�G¶rWUH�REVHUYp�VRXV�GHX[�DVSHFWV�

fondamentaux qui pèsent sur les entités assujetties. 

 

 
A.1 Obligations générales de vigilance. 
 
6DQV�SUpMXGLFH�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�&RQVWLWXWLRQ��FRQVDFUDQW�OH�GURLW�j�OD�YLH�SULYpH�HW�IDPLOLDOH��OH�&KDSLWUH�

Ier du dispositif préventif précité, prévoit des obligations générales de vigilance dans le chef des entités 

assujetties��YLVpHV�SDU�O¶DUWLFOH�������er de la loi, eu égard à des clients ou opérateurs, mandataires ou 

bénéficiaires effectifs qui nouent des liens juridiques et contractuels avec eux.  

,O�V¶DJLW�QRWDPPHQW�GH�YpULILHU O¶LGHQWLWp�GH�OD�SHUVRQQH�FRQWUDFWDQWH�GH�O¶DVVXMHWWL�HW�OHV�RSpUDWLRQV�YLVpHV. 

La structure192 visée par le législateur et codifiée par les auteurs193 SHUPHW�G¶DYRLU�XQH�OHFWXUH�DFDGpPLTXH�

pertinente de ces obligations générales de vigilance.  

 

Il faut indiquer que la politique de gestion interne des entités assujetties doit tenir compte de manière 

proportionnée VXU�EDVH�G¶XQH�pYDOXDWLRQ�JOREDOH�GHV�ULVTXHV�GH�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�GH�ILQDQFHPHQW�

du terrorisme au sein de leur structure au sens des artiFOHV���j����GH�OD�ORL�GX����VHSWHPEUH�������,O�QH�V¶DJLW�

pas seulement pour les acteurs privés et publics financiers et non financiers assujettis de se conformer à la loi 

comme tout sujet de droit mais de créer une véritable structure anti-blanchiment et financement du 

WHUURULVPH�GDQV�O¶DUFKLWHFWXUH�RUJDQLVDWLRQQHOOH�GHV�HQWLWpV�DVVXMHWWLHV��&HOD�UHVVRUW��VHORQ�QRXV��G¶XQH�

 
190 Article 3 de la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et 
j�OD�OLPLWDWLRQ�GH�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�HVSqFHV����0�%�����RFWREUH������� 
191 Commentaire des articles GDQV�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV de la loi du 18 septembre 2017, Livre 1er, Titre Ier, article 3, dans 
FERNANDEZ-BERTIER, M., LECOCQ,A., DE KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022, p.11. 
 
192 Nous renvoyons le lecteur vers le schéma proposé tel que codifié chez Larcier en Annexe 1 du présent mémoire.  
193 ([SRVp�JpQpUDO�GDQV�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV de la loi du 18 septembre 2017, dans FERNANDEZ-BERTIER, M., LECOCQ,A., DE 
KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022, p. 31. 
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parfaite collaboration sociétale par rapport à une menace globale pour autant que la charge administrative 

imposée se justifie et que O¶effectivité des normes ait un impact significatif.  

 

Les entités assujetties tiennent, notamment, en compte du caractère inhabituel ou anormalement élevé de 

O¶RSpUDWLRQ��GH�VD�FRPSOH[LWp�HW�GH�O¶DEVHQFH�GH�PRELOH�pFRQRPLTXH�RX�OLFLWH�DSSDUHQW�� 

 
A.2 Déclarations de soupçons. 
 
Le mécanisme en cascade mis en place par le législateur prévoit, outre les obligations de vigilance précitées 

sommairement, des obligations de déclaration de soupçons à charge des entités assujetties. Le critère de 

connaissance des opérations litigieuses repose sur une connaissance relative, subjective194 ou des motifs 

raisonnables selon lesquels les fonds ou opérations sont liés directement ou indirectement à du blanchiment 

de capitaux et au financement du terrorisme. /¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�GX����VHSWHPEUH������TXL�LQVWLWXH�FHWWH�

REOLJDWLRQ�GH�GpFODUDWLRQ�Q¶LQGXLW�SDV�GH�UDSSRUWHU�O¶LQIUDFWLRQ�VRXV-MDFHQWH�GRQQDQW�OLHX�j�O¶RSpUDWLRQ�

suspecte. Le mécanisme prévu repose sur des soupçons établis subjectivement qui découle du «  IUXLW�G¶XQH�

démarche intellectuelle ª�DX�VHQV�GH�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV195 de la loi et de O¶DUWLFOH���� 

 

Le législateur étant conscient de la difficulté et la complexité de contraindre les entités assujetties à effectuer 

une déclaration objective. Il est intéressant de relever également que les soupçons peuvent provenir de la 

«  connaissance d¶XQ�IDLW ª�SRUWp�j�O¶DWWHQWLRQ�GH�O¶HQWLWp�DVVXMHWWLH�GH�PDQLqUH�JpQpUDOH HW�SURYHQDQW�G¶XQH�

LQWHUYHQWLRQ�MXGLFLDLUH��G¶XQH�VRXUFH�PpGLDWLTXH RX�GH�O¶LQWHUSUpWDWLRQ�GX�FRPSRUWHPHQW�GX�FOLHQW�� 

Cette approche subjective, TXL�VHPEOH�V¶LPSRVHU par la pratique au législateur, interpelle sur le plan de 

certaines questions constitutionnelles et des articles 10 et 11 de la Constitution. En outre, il nous revient de 

nos sources auprès de la Police Judiciaire Fédérale196 que les institutions financières sont particulièrement 

VWULFWHV�GDQV�OHXU�DSSUpFLDWLRQ�HW�TXH�OD�SOXSDUW�G¶HQWUH�HOOHV�RSqUHQW�XQ�UHMHW�GX�FOLHQW�YLVp�VXU�OD�VLPSOH�

FRQQDLVVDQFH�G¶XQH�HQTXrWH�MXGLFLDLUH� /H�ULVTXH�TXH�OH�FOLHQW�VXU�OHTXHO�SRUWH�O¶HQTXrWH�MXGLFLDLUH�VH�

retrouve sans institution bancaire est ainsi réel et cela constitue un des effets pervers du dispositif préventif.  

 

&HV�UqJOHV�GH�GURLW�SULYp�TXL�GpFRXOHQW�G¶XQH�DSSUpFLDWLRQ�LQWHUQH�GH�O¶HQWLWp�DVVXMHWWLH�LQWHUSHOOHQW�HX�pJDUG�j�

O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�DUWLFOHV������HW���GH�OD &RQYHQWLRQ�GH�VDXYHJDUGH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GHV�OLEHUWpV�

IRQGDPHQWDOHV�GX���QRYHPEUH������HW�SDUWLFXOLqUHPHQW�VXU�OH�SODQ�GH�OD�SUpVRPSWLRQ�G¶LQQRFHQFH�� 

 
194 ,O�Q¶HPSrFKH�SDV�TXH�OH�VRXSoRQ�SXLVVH�V¶pWDEOLU�pJDOHPHQW�VXU�XQH�EDVH�REMHFWLYH��HQ�FH�VHQV��YR\���-�635(87(/6��/D�&HOOXOH�
de traitement des informations financières et la prévention du blanchiment de capitaux en Belgique, Bruylant, Bruxelles, 2003, 
p.103. 
195 ([SRVp�JpQpUDO�GDQV�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV de la loi du 18 septembre 2017, dans FERNANDEZ-BERTIER, M., LECOCQ,A., DE 
KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022, p. 55. 
 
196 Entretien selon la règle Chatham house ( https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule) ± 15 avril 2022 ± 
Division Centrale Terrorisme ± Police Judiciaire Fédérale  - Direction centrale de la lutte contre la criminalité grave et organisée  
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et  
 

https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et
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Le comportement de certaines entités assujetties qui applique cette approche par les risques de manière 

subjective interpelle également HX�pJDUG�j�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL197 du 24 mars 2003 qui instaure un service 

bancaire de base et son article 3.  

'X�FRWp�GH�O¶2&$0198��RQ�SRLQWH�GX�GRLJW�O¶DEVHQFH�GH�GpQRQFLDWLRQ�V\VWpPDWLTXH�HW�OD�GpSHQGDQFH�GHV�

autorités de contrôle par rapport aux entités assujetties au niveau des informations et du travail de terrain.  

 

6DQV�VH�IDLUH�O¶DYRFDW�GX�GLDEOH��LO�DSSDUDvW�TXH�FHUWDLQHV�HQWLWpV�DVVXMHWWLHV�VRQW�DLQVL�SULVHV�HQWUH�OH�PDUWHDX�

HW�O¶HQFOXPH�DYHF�G¶XQH�SDUW�XQH�YRORQWp�GH�VH�FRQIRUPHU�j�XQ�OpJLVODWHXU�EHOJH�HW�HXURSpHQ�TXL�D�UHQIRUFp�

son dispositif autour des «  motifs raisonnables de soupçonner »199 DYHF�GHV�VDQFWLRQV�GH�OD�SDUW�GH�O¶DXWRULWp�

GH�FRQWU{OH�HQ�FDV�G¶DEVHQFH�GH�GpFODUDWLRQ, le cas échéant  HW�G¶DXWUH�SDUW��FHUWDLQHV�UqJOHV�G¶RUJDQLVDWLRQ�

interne��TXL�TXHVWLRQQHQW�VXU�EDVH�G¶DXWUHV�LQVWLWXWLRQV�MXULGLTXHV�pvoquées,  ou de règles déontologiques, 

notamment le secret professionnel des avocats200.  

 

Pour certains auteurs201, iO�Q¶HVW�DLQVL�SDV�H[FOX�GH�YRLU�OD�UHVSRQVDELOLWp contractuelle et extracontractuelle 

des entités assujetties engagées devant les tribunaux par des clients ayant subis un dommage relatif à une 

déclaration de soupçons erronés conformément au droit commun des obligations ou à une rupture de relation 

G¶DIIDLUHV�DEXVLYH��¬�FHW�pJDUG��OD�GRFWULQH�constate que ces conséquences juridiques et notamment O¶DEVHQFH�

de sécurité juridique qui découlent des lacunes de la loi du 18 septembre 2017 et de la notion de « soupçon » 

sont nuisibles à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.  

 

En tout état de cause, la déclaration de soupçons des entités assujetties ne saurait, aux yeux du législateur, se 

VXEVWLWXHU�DX[�DXWRULWpV�GH�FRQWU{OH�SXLVTX¶LO�UHVVRUW�TXH�© F¶HVW�j�OD�&7,)�TX¶LO�LQFRPEH�GH�GpFRXYULU�SDU�

XQH�DQDO\VH�DSSURIRQGLH��OH�OLHQ�HQWUH�OHV�IRQGV�FRQFHUQpV��O¶RSération suspecte ou les faits dénoncés et 

O¶XQH�GHV�IRUPHV�GH�FULPLQDOLWp�YLVpHV�SDU�OD�ORL� » 202 

 
197 Loi du 24 mars 2003, (M.B., 15 mai 2003.)  
198 (QWUHWLHQ�DYHF�O¶2&$0������-2021, projet Outreach, https://ocam.belgium.be/que-faisons-nous/#Outreach, selon les règles 
confidentielles https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule. 
199 ([SRVp�JpQpUDO�GDQV�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV de la loi du 18 septembre 2017, dans FERNANDEZ-BERTIER, M., LECOCQ,A., DE 
KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022, p. 57. ; article 33 de la Directive 2015/849 du 20 mai 2015 du 
Parlement Européen et du Conseil relative à la prévention du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme, modifiant le règlement ( UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 
directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission ( J.O.L , 141, 5 juin 
2015.) ; Exposé des motifs, Doc. Parl., Chambre, 1997-1998, n° 1335/1, p. 18). 
 
200 6XU�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶DWWHLQWH�GLVSURSRUWLRQQpH�DX�VHFUHW�SURIHVVLRQQHO�GH�O¶DYRFDW��OD�&RXU�&RQVWLWXWLRQQHOOH��SDU�VRQ�DUUrW�
n°114/2020 du 24 septembre 2020, point B.21.3, (Mon., 31 décembre 2020, p. 97956)��D�FRQVLGpUp�TXH�O¶DUWLFOH�����DOLQpD��er de la 
ORL�GX����VHSWHPEUH������Q¶\�SRUWDLW�SDV�DWWHLQWH��3DU�FRQWUH��O¶REOLJDWLRQ�GH�déclaration de soupçons, selon cette même 
MXULVSUXGHQFH�FRQVWLWXWLRQQHOOH��QH�V¶DSSOLTXH�DX[�DYRFDWV�VL�OHXU�FOLHQW�GpFLGH�GH�QH�SDV�H[pFXWHU�O¶RSpUDWLRQ�HQYLVDJpH�WHOOH�TXH�
YLVpH�SDU�O¶DUWLFOH������er, 2° de la loi du 18 septembre 2017. 
201 6XU�OHV�FRQVpTXHQFHV�MXULGLTXHV�GX�VRXSoRQ�HQ�GURLW�GH�OD�UHVSRQVDELOLWp�HW�XQ�H[DPHQ�MXULVSUXGHQWLHO�SDU�UDSSRUW�j�O¶application 
concrète du dispositif prévu par la loi du 18 septembre 2017, voy. BUYLE, J-P., PIRET-GÉRARD, O., « La notion de soupçon 
dans la législation anti-blanchiment. », Liberté,(l)égalité, humanité, Mélanges offerts à Jean Spreutels, Bruxelles, Bruylant, 
2018.pp. 851-878. 
202 Sénat, n°1323/1,S.O. 1994-1995, p.5 et Sénat, n° 1335/ 1 et 1336/1, S.O. 1997-1998, p. 18. 

https://ocam.belgium.be/que-faisons-nous/#Outreach
https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule
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B. CTIF. 
 
/D�&HOOXOH�GH�WUDLWHPHQW�GHV�LQIRUPDWLRQV�ILQDQFLqUHV�FRQYLHQW�G¶rWUH�H[DPLQpH de manière autonome 

SXLVTXH�VHORQ�OH�OpJLVODWHXU�EHOJH��LO�V¶DJLW�GX�© FHQWUH�GH�JUDYLWp�GH�O¶LQIRUPDWLRQ�FLUFXODQW�VXU�OH�WHUULWRLUH�

belge en matière de blanchiment et depuis 2004 le financement du terrorisme. »203 

 

Autorité administrative indépendante et confidentielle, instituée initialement par la loi du 11 janvier 1993 et 

dotée de la personnalité juridique, encadrée par les articles 76 à 84 de la loi du 18 septembre 2017.  Elle 

FRQVWLWXH�OH�SRQW�HQWUH�O¶DSSURFKH�SUpYHQWLYH�HW�UpSUHVVLYH�GDQV�VHV�PLVVLRQV�GH�FHQWUDOLVDWLRQ�HW�G¶DQDO\VH�

des informations financières. Le Ministère de la Justice et le Ministère des Finances exercent un contrôle 

administratif conjoint sur la cellule sans interférence sur son pouvoir décisionnel. Son indépendance et 

autonomie sont assurées par la loi et de nombreux garde-fous existent204.  

 

Elle se distingue du pouvoir de police et du pouvoir judiciaire tout en assurant une parfaite collaboration 

dans le traitement des informations et la transmission de celles-ci au sens des articles 79 à 81 de la loi 

précitée.  

(Q�PDWLqUH�GH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��LO�IDXW�UHOHYHU�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�����GH�OD�ORL�GX���IpYULHU�

2016 permettant « G¶LQVWDXUHU�XQ�FDQDO�SHUPDQHQW�GH�FRPPXQLFDWLRQ�PXWXHOOH »205 entre la CTIF, l¶2&$0��

OD�6XUHWp�GH�O¶eWDW�HW�6HUYLFH�*pQpUDO�GH�5HQVHLJQHPHQW et de la Sécurité des Forces armées.  

Cette disposition  découle de la volonté du législateur de renforcer la justice et la politique pénale après les 

attentats de Bruxelles et de Paris. Elle illustre le rôle central de la CTIF dans la lutte contre le financement 

du terrorisme en droit interne et également  la volonté du législateur européen de renforcer la coopération 

entre les États-membres en la matière��FRPPH�QRXV�O¶pYRTXLRQV�SUpFpGHPPHQW�� 

 

Sans être exhaustif sur son fonctionnement précis, il nous faut être académiquement concis tout en relevant, 

la position de la CTIF dans ses lignes directrices206 à destination des entités assujetties et son article 3 

relativement au financement du terrorisme. Il faut noter que cette source administrative vient préciser les 

FRQWRXUV�GH�OD�ORL�GX����VHSWHPEUH������HW�SDU�LQWHUSUpWDWLRQ��TX¶HOOH�YLHQW�FRQILUPHU�OHV�Oacunes législatives 

du dispositif précité, critiqué par certains auteurs en doctrine et la complexité pour les entités visées.  

 

 
203 $UWLFOH����GH�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV�GH�OD�ORL�GX�18 septembre 2017. 
204 J. SPREUTELS et Ph. De Mûelenaere, La Cellule de traitement des informations financières et la prévention du blanchiment de 
capitaux en Belgique, Bruxelles, Bruylant, 2003, pages 95-100. 
205 Article ���GH�O¶H[SRVp�GHV�PRWLIV�GH�OD�ORL�GX����VHSWHPEUH������ 
206 15 août 2020. ± LIGNES DIRECTRICES destinées aux entités DVVXMHWWLHV�YLVpHV�j�O¶DUWLFOH���GH�OD�ORL�GX�����VHSWHPEUH������
UHODWLYH�j�OD�SUpYHQWLRQ�GX�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HW�j�OD�OLPLWDWLRQ�GH�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�Hspèces 
FRQFHUQDQW�OD�WUDQVPLVVLRQ�G¶LQIRUPDWLRQV�j�OD�FHOOXOH�GH�Wraitement des informations financières ; 17 AOUT 2018. - Arrêté royal 
exécutant l'article 2, premier alinéa, 2°, g) de la loi du 10 juillet 2006 relative à l'analyse de la menace. ± Addendum ; 17 MAI 
2019. - Arrêté royal relatif aux aumôniers, aux conseillers des cultes et aux conseillers moraux auprès des prisons. 
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La CTIF confirme la complexité des opérations liées au financement du terrorisme par la faiblesse de leur 

montant et leur variéWp��(OOH�FRQILUPH�O¶LPSRVVLELOLWp�GH�©�dresser une liste exhaustive et pérenne des critères 

G¶DOHUWH� »206 en invitant les entités assujetties à se tenir informé et à se documenter de manière constante 

auprès des sources officielles en la matière pour mieux cerner le phénomène en interne.  Elle épingle 

QRWDPPHQW�O¶LPSRVVLELOLWp�GH�GpWHUPLQHU�OD�SURYHQDQFH�RX�OD�GHVWLQDWLRQ�GHV�IRQGV��OD�GLPHQVLRQ�

JpRJUDSKLTXH��O¶absence de liens familiaux ou économiques entre les particuliers, les libéralités vers les 

DVVRFLDWLRQV�VDQV�EXW�OXFUDWLI�RX�YHUV�O¶pWUDQJHU�RX�HQFRUH�O¶XWLOLVDWLRQ�G¶LQVWUXPHQWV�GH�PRQQDLH�

électronique.  

Il nous faut mentionner un élèment important qui reVVRUW�GH�QRV�VRXUFHV�DXSUqV�GH�O¶2&$0�HW�GH�OD�3ROLFH�

Judiciaire Fédérale, spécialisée en terrorisme ainsi que des lignes directrices de la CTIF : les opérations 

financières des personnes incarcérées et le « développement du prosélytisme en faveur du terrorisme en 

prison »206. En effet, il ne faut pas sous-estimer la radicalisation idéologique et les conséquences sur les faits 

de terrorisme et de son financement GDQV�OHV�FDV�G¶LQFDUFpUDWLRQ�UpSpWpH�RX�GH�ORQJXH�GXUpH��VDQV�IDLUH�SRXU�

autant une analyse criminologique exhaustive sur ce point.  

À cet égard, les gardiens de prison jouent un rôle essentiel au même titre que la direction générale des 

Établissements pénitentiaires au sein du Service Public Fédéral Justice207. 

 

,O�FRQYLHQW�G¶H[DPLQHU�pJDOHPHQW�OD�YLJLODQFH�SDUWLFXOLqUH�GHV�HQWLWpV�DVVXMHWWLHV�GDQV�OHV�GpFODUDWLRQV�GH�

soupçons liées à « O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�PHVXUHV�GH�JHO�GHV�DYRLUV�GH�FHUWDLQHV�SHUVRQQHV�HW�Hntités dans le cadre 

de la lutte contre le financement du terrorisme. » 208 

1RXV�UHYLHQGURQV�SOXV�WDUG��VRXV�O¶pWXGH�VRPPDLUH�GH�OD�FRQILVFDWLRQ�FRPPH�G¶DXWUHV�DXWHXUV73 précités, sur 

la problématique du gel des avoirs et du régime général des sanctions financières visées au niveau 

LQWHUQDWLRQDO��HXURSpHQ�HW�DX�QLYHDX�EHOJH��SDU�O¶DUUrWp�UR\DO�GX����GpFHPEUH��006 relatif aux mesures 

UHVWULFWLYHV�VSpFLILTXHV�j�O¶HQFRQWUH�GH�FHUWDLQHV�SHUVRQQHV�HW�HQWLWpV�GDQV�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�

terrorisme209. 

,O�FRQYLHQW�GH�QRWHU�OD�GpFODUDWLRQ�DXWRPDWLTXH�j�OD�&7,)�SDU�O¶HQWLWp�DVVXMHWWLH�VL�LO�H[LVWH�XQ�OLHQ�HQWUe les 

VRXSoRQV�pYRTXpV�SUpFpGHPPHQW�HW�OD�SHUVRQQH�OLVWpH�SDU�FHV�VDQFWLRQV�ILQDQFLqUHV��TX¶LO�V¶DJLVVH�G¶XQ�

SDUWHQDLUH�G¶DIIDLUHV�RX�XQ�FOLHQW��UHSULVH�VXU�OD�OLVWH��PLVH�j�MRXU�SDU�O¶$GPLQLVWUDWLRQ�JpQpUDOH�GH�OD�

Trésorerie.210 

 

 
207 https://justice.belgium.be/fr/service_public_federal_justice/organisation/directions_generales/etablissements_penitentiaires 
208 15 août 2020. ± LIGNES DIRECTRICES destinées aux entités assujettLHV�YLVpHV�j�O¶DUWLFOH���GH�OD�ORL�GX�����VHSWHPEUH������
UHODWLYH�j�OD�SUpYHQWLRQ�GX�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HW�j�OD�OLPLWDWLRQ�GH�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�Hspèces 
FRQFHUQDQW�OD�WUDQVPLVVLRQ�G¶LQIRUPDWLRQV�j�OD�FHOOXOH�GH�WUDLWHPHQt des informations financières. 
209 À ce sujet, voy. La note de bas de page numéro 11 & 12 qui commente le point 2, du chapitre III des lignes directrices de la 
CTIF relativement à la déclaration de soupçon en application des mesures de gel des avoirs et des sanctions financières. 
210 https://finances.belgium.be/fr/sur_le_spf/structure_et_services/administrations_generales/trésorerie 
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Sur le plan de la justice pénale et de sa collaboration avec la CTIF, le professeur et avocat général à la Cour 

de Cassation, Damien Vandermeersch211, rapportait, au début des années 2000, que le combat contre le 

financement du terrorisme devait se mener à partir de sa détecWLRQ�HW�TXH�OD�OLFpLWp�GHV�VRXUFHV�Q¶DYDLW�SDV�

G¶LPSRUWDQFH�SXLVTXH�FRPEDWWUH�GHV�RUJDQLVDWLRQV�WHUURULVWHV�RX�GHV�RUJDQLVDWLRQV�FULPLQHOOHV�V¶HIIHFWXDLW�VXU�

le même front. La collaboration entre les autorités judiciaires et la CTIF relativement à des dossiers 

WHUURULVWHV�SRUWDLW�DLQVL�VXU�SOXVLHXUV�PLOOLRQV�G¶HXURV�HQ�%HOJLTXH�DSUqV�OHV�DWWHQWDWV�GX����VHSWHPEUH������ 

Avant cette date,212  relativement aux formes de criminalité retenues par la CTIF, depuis sa création, pour la 

transmission aux Procureurs du 5RL��OH�WHUURULVPH�DWWHLJQDLW��j�SHLQH��SOXV�G¶�� !  

 

C. Les sanctions administratives et pénales du dispositif préventif & le principe « non bis in idem ».  

 

Le dispositif préventif étudié prévoit, en son livre V, des sanctions administratives et des sanctions pénales.  

/¶H[SRVp�GHV�PRWLIV�GH�OD�ORL�QRXV�LQGLTXH�OD�YRORQWp�VRXV-jacente du législateur européen de renforcer la 

coopération entre les états-membres DXWRXU�G¶XQH�SROLWLTXH�G¶KDUPRQLVDWLRQ�YLD�SOXV�G¶H[LJHQFHV�UHODWLYHV�

aux sanctions administratives. 

,O�V¶DJLW�GH�IL[HU�XQ�VHXLO�PLQLPXP�HQ�FDV�G¶LQIUDFWLRQV�©  graves, répétées et/ ou systématiques 213» à 

certaines exigences comme les obligations de vigilaQFH��OD�GpFODUDWLRQ�G¶RSpUDWLRQV�VXVSHFWHV�RX�HQFRUH�OHV�

contrôles internes. Les articles 132 à 135 de la loi du 18 septembre 2017 prévoient des amendes 

administratives et érigent certains comportements en infractions.  

 

En son Titre II, la loi du 18 septePEUH������SUpYRLW�GHV�VDQFWLRQ�SpQDOHV�YLD�O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�DUWLFOHV�����j�

�����/D�ORL�LQFULPLQH�SpQDOHPHQW�O¶HQWUDYH�DX[�DXWRULWpV�GH�FRQWU{OH��OH�UHIXV�GH�FROODERUHU�SDU�OH�ELDLV�

G¶LQIRUPDWLRQV�j�WUDQVPHWWUH�HQ�YHUWX�G¶XQH�REOLJDWLRQ�OpJDOH�RX�GH�WURPSHr sciemment les autorités de 

FRQWU{OH�SDU�GHV�LQIRUPDWLRQV�HUURQpHV��/¶H[SRVp�GHV�PRWLIV�GH�ORL��TXL�GpFRXOH��UDSSHORQV-OH��G¶XQH�GLUHFWLYH�

européenne, prévoit un garde-IRX�HQ�VRQ�DUWLFOH������SDU�OH�ELDLV�G¶XQH�FRPPXQLFDWLRQ�HQWUH�OH�0LQLVWqUH�

public et l¶DXWRULWp�GH�FRQWU{OH��GDQV�O¶K\SRWKqVH�R��GHV�PrPHV�IDLWV�GRQQHUDLHQW�OLHX�j�GHV�SRXUVXLWHV�

pénales et des sanctions administratives relativement au respect du principe «  non bis in idem »214.  

 

(Q�YHUWX�GH�O¶DUWLFOH���GX�3URWRFROH�1���j�OD�&RQYHQWLRQ�GH�6DXYHJDUGH�GHV�'URLWV�GH�O¶+RPPH�HW�GHV�

Libertés fondamentales HW�GH�O¶DUWLFOH�������, du Pacte International relatif aux droits civils et politiques215, 

 
211 VANDERMEERSCH, D., « La dénonciation de la CTIF aux autorités judiciaires : et après ? », Cellule de Traitement des 
Informations Financières, «  dix ans de lutte contre le blanchiment de capitaux en Belgique et dans le monde », Actes du Colloque 
international du 14 mars 2003, sous la direction de Jean P. Spreutels, Bruylant, 2003, p. 84. 
212 Cellule de Traitement des Informations Financières, «  dix ans de lutte contre le blanchiment de capitaux en Belgique et dans le 
monde », Actes du Colloque international du 14 mars 2003, sous la direction de Jean P. Spreutels, Bruylant, 2003, p. 25. 
213 Article 59 de la Directive 2015/849. 
214 CORNU, G., op. cit., , p. 1091. 
 
215 Approuvé en droit belge par la loi du 15 mai 1981. 
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directement applicable en droit belge216, le principe pose le droit de ne pas être jugé ou puni deux fois. Il 

V¶DJLW�G¶LQWHUGLUH�DX[�©  MXULGLFWLRQV�G¶XQ�PrPH�eWDW�GH�SRXUVXLYUH��GH�MXJHU�RX�GH�SXQLU�SpQDOHPHQW�SRXU�

une même infraction quiconque a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif. »217 et cela a 

notamment été appliqué relativement au cumul des poursuites administratives et pénales. &RPPH�O¶LQGLTXH�

certains auteurs, « /D�VDQFWLRQ�G¶XQ�PrPH�FRPSRUWHPHQW�SDU�OH�ELDLV�G¶XQH�VDQFWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�HW�G¶XQH�

sanction ppnale classique soulqve a priori une difficultp au regard du principe non bis in idem. »218 
 
Néanmoins, force est de constater que la jurisprudence européenne et la politique européenne au sens 

large219��FHOOH�GH�OD�&RXU�HXURSpHQQH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH220 et de la Cour de JustiFH�GH�O¶8QLRQ�

européenne, a su moduler ce principe pour que le législateur considère DXMRXUG¶KXL��GDQV�VHV�WUDYDX[�

préparatoires législatifs221, la coexistence222 GX�SpQDO�HW�GH�O¶DGPLQLVWUDWLI�SRXU�DXWDQW�TXH�OHV�GHX[�

SURFpGXUHV�V¶DSSUpKHQGHQW�GH�PDQLqUH�FRKpUHQWH�  

/¶DVVRXSOLVVHPHQW�GX�SULQFLSH�HW�OHV�FRQVpTXHQFHV�MXULGLTXHV�TXL�HQ�GpFRXOHQW�HVW�FULWLTXp�HQ�GRFWULQH223. 

 

 

216 FALQUE, G., MICHIELS, O., « Le principe non bis in idem : quand le droit belge intègre les soubresauts du droit 
europpen ? », Actualités de droit pénal et procédure pénale, CUP Commission Université-Palais volume 194, Anthemis, Liège, 
2019, pp. 326-374 ; en ligne sur https://orbi.uliege.be/bitstream/2268/242928/1/CUP194js_I%20Non%20bis.pdf ; Cass., 8 juin 
1999, Pas., 1999, p. 335 ; C.C., arrrt no 81/2013 du 19 dpcembre 2013.  

217 F. SUDRE, « op. cit., », p. 507 ; Gradinger c./ Autriche, 23 octobre 1995, A. 328 C, JCP G, 1996,I, 3910, n°43, chron. F. 
Sudre ; Cass. crim., 19 janvier 2005, D, 2006, 622, chron. J. Pradel); CEDH, Ruotsalainen c. Finlande - 13079/03, Arrrt 
16.6.2009 ; Cour eur. D.H., Gde ch., arrrt Zolotoukhine c. Russie, 10 fpvrier 2009, no 14939/03.  

218 VAN DROOGHENBROECK, S., « De vraies sanctions administratives ou des sanctions ppnales camouflpes ? Rpflexions j 
propos de la jurisprudence rpcente de la Cour européenne GHV�GURLWV�GH�O¶+RPPH », Revue de la Facultp GH�GURLW�GH�O¶8QLYHUVLWp de 
Liqge, 2005/4, Groupe Larcier, Facultés Universitaires Saint-Louis, p. 483. 

219 &RXU�GH�MXVWLFH�GH�O¶8QLRQ�HXURSpenne, « Le principe ne bis in idem peut rtre limitp GDQV�O¶REMHFWif de protpger les intprrts 
ILQDQFLHUV�GH�O¶8QLRQ�HW�OHV�PDUFKps financiers de celle-ci », COMMUNIQUE DE PRESSE n° 34/18, Luxembourg, le 20 mars 
2018, en ligne sur https://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2018-03/cp180034fr.pdf  

 
220 CEDH, A et B c./ Norvège, 15 novembre 2016. 

221 Doc.parl.,Ch.repr.,sess.ord.2018-2019,no 54-3515/005.  

 
222 FALQUE, G., MICHIELS, O., « op. cit., » p.358. 

223 (��&HFL�HW�)��/DOOHPDQW��©/H�SULQFLSH�³non bis in idem´�DX�UHJDUG�GH�OD�Upcente jurisprudence europpenne : pvolution ou remise 
en question », R.G.F.C.P., 2018, p. 7. 

 

https://orbi.uliege.be/bitstream/2268/242928/1/CUP194js_I%20Non%20bis.pdf
https://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2018-03/cp180034fr.pdf
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Du coté de certains magistrats224, O¶pYROXWLRQ�GH�OD�VRFLpWp��O¶LQIODWLRQ�HW�OD�FRPSOH[LWp�OpJLVODWLYH, le sous 

ILQDQFHPHQW�GH�OD�MXVWLFH�HW�O¶DUFKLWHFWXUH�LQVWLWXWLRQQHOOH�EHOJH pourraient justifier le recours à davantage de 

« répression administrative »224 RX�G¶XQ�DUVHQDO�GH�VDQFWLRQV�K\EULGHV�HQWUH�OH�GURLW�DGPLQLVWUDWLI�HW�OH�GURLW�

pénal.  

En effet, «  Le dpYHORSSHPHQW�G¶XQ�DUVHQDO�MXULGLTXH�SHUPHWWDQW�GDYDQWDJH�GH�Uppression administrative 

Q¶HVW�SDV�QpFHVVDLUHPHQW�XQ�UHFXO�GH�FLYLOLVDWLRQ��&¶HVW�Prme parfois indispensable dans des matiqres 

techniques et complexes. Le droit ppnal ne peut tout embrasser. Cependant, il est absolument essentiel que 

cette rppression administrative ne devienQH�SDV�XQ�URXOHDX�FRPSUHVVHXU�EUR\DQW�WRXW�FLWR\HQ�TXL�V¶\�RSSRVH�

PDLV�TX¶HOOH�SXLVVH�V¶HIIHFWXHU�DYHF�GHV�JDUDQWLHV�SURFpdurales permettant un procqs pquitable et un 

exercice suffisant des droit de la dpfense. Certes la Cour europpenne des droits de O¶KRPPH�HVW�Oj pour y 

veiller mais puisse le lpgislateur y rWUH�DWWHQWLI�ORUVTX¶LO�SULYLOpgie cette voie. »224 

Force de constater que certains principes fondamentaux sont néanmoins assouplis voire remis en question au 

ILO�GHV�OpJLVODWLRQV��GDQV�OHV�FDV�TXH�QRXV�pYRTXLRQV�SUpFpGHPPHQW��SRXU�OHV�PrPHV�PRWLIV�G¶HIILFDFLWp�

juridique pour pallier à des carences structurelles et systémiques. Si cela est exemplatif pour le principe 

«  non bis in idem ª��LO�O¶HVW�DXVVL�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SROLWLTXH�SpQDOH�JpQpUDOH��FRPPH�QRWDPPHQW�OD�UpSRQVH�

du législateur aux attentats européens et les critiques en doctrine suscitées par la loi du 5 février 2016 

modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant des dispositions diverses en matière de justice. 

Section 3. Le dispositif répressif. 

Il nous faut maintenant aborder OH�GLVSRVLWLI�UpSUHVVLI�PLV�HQ�SODFH�SDU�OH�OpJLVODWHXU�EHOJH��TX¶LO�QH�IDXW�SDV�

confondre avec les sanctions administratives et pénales mises en place pour sanctionner les entités assujetties 

à titre préventif dans les mécanismes de détection et de dénonciation des fonds illicites.  

Le dispositif répressif aborde les incriminations pénales relatiYHV�j�O¶DSSUpKHQVLRQ�GX�ILQDQFHPHQW�GX�

terrorisme et ses évolutions récentes. Nous aborderons également les mécanismes de gel, de confiscation et 

de saisie liées aux fonds en lien avec le financement du terrorisme. ,O�V¶DJLW�GH�VDQFWLRQQHU�OHV�

comportements qualifiés de financement du terrorisme et  érigés en infractions par le législateur au sens du 

droit pénal général. Rappelons à titre préliminaire, les élèments essentiels225 qui constituent le fondement du 

GLVSRVLWLI�UpSUHVVLI�HW�GX�GURLW�SpQDO�V¶DSSOLTXant aux actes constitutifs de financement du terrorisme. Il nous 

 

224 Discours prononcp par Monsieur le Procureur gpnpral I. de la Serna, « La montpe en puissance de la rppression 
administrative : recul ou progrqV�G¶XQH�VRFLptp », rentrpH�VROHQQHOOH�GH�OD�&RXU�G¶DSSHO�GH�0RQV���VHSWHPEUH�����, Mercuriale du 
parquet général de Mons. 

 
225 KUTY., F., Principes généraux du droit pénal belge, Tome II, l¶LQIUDFWLRQ�SpQDOH, Larcier, 2010, OD�QRWLRQ�G¶LQIUDFWLRQ��p.21. ; 
Cass., 13 avril 1953, Pas., 1953, I, p. 608. ; C. Const. ( audience plénière), 4 mars 2008, n°36/08, A.C.C., 2008, p. 427, T. Strafr., 
2008, p. 196. 
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IDXW�GRQF�pWXGLHU�FHV�FRPSRUWHPHQWV�FRQVWLWXWLIV�SUpFLWpV�j�O¶DXQH�© GHV�pOqPHQWV�OpJDX[�GH�O¶LQIUDFWLRQ » et 

OD�UHQFRQWUH�HQWUH�O¶pOqPHQW�PRUDO�HW�O¶pOqPHQW�PDWpULHO� 

 Sur le plan interne, la Belgique a largement suivi les législateurs internationaux et européens, par le biais de 

la Convention de New-York de 1999, mentionné précédemment, mais surtout, en réaction aux attentats du 

11 septembre 2001, « transposer la dpcision-cadre du Conseil dH�O¶8QLRQ�HXURSpenne du 13 juin 2002 

relative j la lutte contre le terrorisme, dont la finalisation reprpVHQWH�O¶XQ�GHV�Upsultats majeurs de la 

prpVLGHQFH�EHOJH�GH�O¶8QLRQ�HXURSpenne en 2001. »226 

/D�YRORQWp�GHV�WUDYDX[�SUpSDUDWRLUHV�G¶LQFULPLQHU�O¶DLGH�ILQDQFLqUH�DSSRUWpH�j�XQ�JURXSH�WHUURULVWH�RX�j�XQ�

terroriste agissant seul est clairement indiquée dans ce travail du législateur qui aboutira à la loi du 19 

décembre 2003, publiée le 29 décembre 2003, et qui insère dans le Code Pénal, un Titre Ierter dans le Livre 

II relativement aux infractions terroristes227.  

 

$YDQW�G¶DERUGHU�OHV�LQFULPLQDWLRQV�j�SURSUHPHQW�SDUOHU��LO�FRQYLHQW�G¶DWWLUHU�OH�OHFWHXU�VXU�OHV�PRGLILFDWLRQV�

législatives intervenues depuis la loi du 19 décembre 2003 avec la loi du 14 décembre 2016 et la loi du 5 mai 

2019 ainsi que la proposition de loi du 12 février 2020 instaurant un nouveau Code pénal. Au même titre que 

QRXV�O¶pYRTXLRQV�DX�QLYHDX�GX�GLVSRVLWLI�SUpYHQWLI��QRXV�FRQVWDWRQs le caractère mouvant et évolutif de la 

législation répressive. Le terme évolutif est davantage à prendre dans un sens où les modifications sont 

nombreuses plutôt que sur le plan de la sécurité juridique qui comme nous le verrons, est sujet à plus de 

précautions et de prudence.  

/D�PLVH�HQ�°XYUH�GH�O¶DFWLRQ�SXEOLTXH�HQ�OD�PDWLqUH�HVW�YLVpH�SDU�O¶DUWLFOH����WHU����er, 2° du Code Judiciaire 

et incombe au Procureur fédéral. 

6XU�EDVH�G¶XQH�DQDO\VH�VWDWLVWLTXH228 sur une période de cinq ans entre 2015 et 2019, il y a lieu de constater 

une diminution  importante des dossiers fédéraux en matière de terrorisme. 

,O�IDXW�FRQVLGpUHU�O¶LPSRUWDQFH�GX�GLVSRVLWLI�SUpYHQWLI�DX�VHQV�GX�0LQLVWqUH�SXEOLF�SXLVTX¶LO�DSSDUDvW�TXH�OD�

&7,)�HVW�O¶RUJDQLVPH�TXL�WUDQVPHW�OH�SOXV�GH�GRssiers, soit 14 en 2019229��/¶DQDO\VH�GH�FHV�GRQQpHV�FRQILUPH�

DXVVL�O¶LPSRUWDQFH�GHV�IOX[�ILQDQFLHUV�HW�SDUWDQW��GH�OD�SUREOpPDWLTXH�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HX�pJDUG�

au dossiers de terrorisme au sein du Parquet fédéral. 

 

 

 

226 Doc.parl., Ch.repr.,1e session de la 51e lpgislature, projet de loi relatif aux infractions terroristes, 2003, N°51 0258/001. 

 
227 19 DECEMBRE 2003. - Loi relative aux infractions terroristes, (M.B., 19 décembre 2003), en ligne sur 
https://etaamb.openjustice.be/fr/loi-du-19-decembre-2003_n2003009963.html 
 
228 Parquet fédéral, rapport annuel 2019, ministère public, p. 345. 
229 Parquet fédéral, ( op. cit.,), p. 346. 
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A. Les articles 140, 140septies et 141 du Code Pénal.  

 

/¶DUWLFOH�����GX�&RGH�SpQDO�pULJH�HQ�LQIUDFWLRQ�OH�IDLW�GH�SDUWLFLSHU�j�XQ�JURXSH�WHUURULVWH�SDU�OD�IRXUQLWXUH�

G¶LQIRUPDWLRQV�RX�GH�PR\HQV�PDWpULHOV�DX�JURXSH�WHUURULVWH�RX�SDV�WRXWH�IRUPH�GH�ILQDQFHPHQW�G¶XQH�activité 

du groupe terroriste. Le fait de financer ou de fournir des moyens matériels est assimilé par le législateur à la 

SDUWLFLSDWLRQ�G¶XQ�JURXSH�WHUURULVWH��6XU�EDVH�GHV�DUWLFOHV���HW���GX�&RGH�SpQDO��OD�SDUWLFLSDWLRQ�j�XQ�JURXSH�

terroriste est un crime. 

6L�O¶pOqPHQW�PDWpULHO�UHVVRUW�FODLUHPHQW�GH�OD�OHFWXUH�GH�O¶DUWLFOH�����HW�V¶pWDEOLW�OLEUHPHQW�LSVR�IDFWR�VXU�EDVH�

du principe230 GH�OD�OLEHUWp�GH�OD�SUHXYH�HQ�GURLW�SpQDO��O¶pOqPHQW�PRUDO�HQ�FDXVH�D�pYROXp�VXU�OH�SODQ�

législatif231 SRXU�SDVVHU�G¶XQ�FULWqUH�GH�FRQQDLVVDQFH�j�XQH�SRVVLELOLWp�GH�FRQQDLVVDQFH�RX�FRPPH�O¶LQGLTXH�OD�

doctrine232 à une «  conscience de possibilité».232 

/¶DIILQHPHQW�GH�O¶pOqPHQW�PRUDO�LQGXLW�TXH�OH�SDUWLFLSDQW�DLW�VHXOHPHQW�O¶LQWHQWLRQ�GH�SDUWLFLSHU�DX[�DFWLYLWpV�

G¶XQ�JURXSH�WHUURULVWH�VDQV�SRXU�DXWDQW�TX¶LO�DLW�O¶LQWHQWLRQ�GH�FRPPHWWUH�lui-même O¶LQIUDFWLRQ233  

/¶DVVRXSOLVVHPHQW�GH�O¶pOqPHQW�PRUDO�LQYLWH�XQH�FHUWDLQH�GRFWrine234 j�FRQVLGpUHU�TX¶XQH�LQWHUSUpWDWLRQ�ODUJH�

GH�OD�QRWLRQ�GH�FRQQDLVVDQFH�VHUDLW�FRQWUDLUH�DX�SULQFLSH�GH�OpJDOLWp�HW�DX�SULQFLSH�GH�O¶LQWHUSUpWDWLRQ�VWULFWH�

GH�OD�ORL�SpQDOH��(Q�GpILQLWLYH��OD�TXHVWLRQ�GH�O¶pOqPHQW�PRUDO��VHORQ�QRXV��GHYUDLW�V¶DUWLFXOHr autour du fait de 

VDYRLU�VL�O¶DXWHXU�VDLW�TX¶LO�ILQDQFH�GX�WHUURULVPH� 

Un problème235 HQ�OLHQ�GLUHFW�DYHF�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�VRXV�O¶DQJOH�GH�OD�SDUWLFLSDWLRQ�j�XQ�JURXSH�

terroriste provient également de la reconnaissance, parfois controversée, partielle ou problématique, de 

FHUWDLQV�RUJDQLVPHV�pWUDQJHUV�DFWLIV�HQ�%HOJLTXH�FRPPH�GHV�RUJDQLVDWLRQV�WHUURULVWHV��j�O¶LQVWDU�GX�3..�RX�

du  Hezbollah. 

 

230 Leroux, O., & Poullet, Y. (2003). En marge de l'affaire Gaia: de la recevabilité de la preuve pénale et du respect de la vie 
privée. Revue Générale de Droit Civil Belge = Tijdschrift voor Belgisch Burgerlijk Recht, (3), 163-176. ; Cass. 27 novembre 
1979,Pas.,1980. l, p. 1260  

 
231 (Q�FH�VHQV��YR\��/¶DUWLFOH�� de la loi du 14 décembre 2016 modifiant le Code pénal en ce qui concerne la répression du 
terrorisme. 
232 DELHAISE, E. « op. cit. », p.42. 
233 Corr. Anvers, 30 mars 2015 ; Anvers, 6 octobre 2016 cités par A. FRANSEN et J.  KERKHOFS, « Het materieel 
terrorismstrafrecht in Belgïe : de misdrijven », T. Strafr., 2018, p. 159. 
 
234 DELHAISE, E. « op. cit. », p.43. 
235 Entretien selon la règle Chatham house ( https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule) ± 15 avril 2022 ± 
Division Centrale Terrorisme ± Police Judiciaire Fédérale  - Direction centrale de la lutte contre la criminalité grave et organisée  
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et; 
Parquet fédéral, ( op. cit.,), p. 346. ; https://www.lesoir.be/276162/article/2020-01-29/pour-la-belgique-quoi-quen-dise-la-justice-
le-pkk-est-une-organisation; SÉNAT Question écrite n° 5-8600 du 25 mars 2013 ; SÉNAT Question écrite n° 5-9741 du 24 juillet 
2013 
 

https://www.chathamhouse.org/about-us/chatham-house-rule
https://www.police.be/5998/fr/a-propos/police-judiciaire-federale/direction-centrale-de-la-lutte-contre-la-criminalite-grave-et
https://www.lesoir.be/276162/article/2020-01-29/pour-la-belgique-quoi-quen-dise-la-justice-le-pkk-est-une-organisation
https://www.lesoir.be/276162/article/2020-01-29/pour-la-belgique-quoi-quen-dise-la-justice-le-pkk-est-une-organisation
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Les problématiques de micro-ILQDQFHPHQW�GDQV�OHVTXHOOHV�FHUWDLQV�PHPEUHV�G¶XQH�IDPLOOH�HQYRLHQW�GH�

O¶DUJHQW�SRXU�DLGHU�OHXUV�SURFKHV�GDQV�OH�FDGUH�GHV�)RUHLJQ�7HUURULVW�)LJKWHUV���)7)�236, ces personnes se 

UHQGDQW�GDQV�GHV�]RQHV�GH�FRQIOLWV�GMLKDGLVWHV���V¶LOOXVWUHQW�VXU�EDVH�GH�QRV�HQWUHWLHQV�DYHF�OD�3ROLFH�MXGLFLDLUH�

IpGpUDOH�VHORQ�ODTXHOOH�O¶LQVWUXPHQtalisation familiale et les rapports intimes viennent perturber voir annihiler 

OH�FULWqUH�GH�FRQQDLVVDQFH�UHTXLV�SDU�O¶pOqPHQW�PRUDO��,O�UHVVRUW�TXH�FHV�SHUVRQQHV��°XYUDQW�SRXU�XQ�JURXSH�

WHUURULVWH�VRXV�OH�FRXYHUW�G¶DXWUHV�IRQFWLRQV��VRLHQW�GHV�UHODLV�j�GX financement comme acte de participation 

indirecte à un groupe terroriste. 

Les travaux préparatoires226 de la loi du 19 décembre 2003, par le biais du travail de la Commission de 

O¶,QWprieur et des Affaires administratives du Spnat,  précisent que les actes de participation et de 

financement ne devraient pas inclure ceux commandés par la crainte ou des menaces comme cela a pu 

découler historiquement par le biaLV�G¶H[WRUVLRQ�GH�IRQGV� 

 

/H�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�HVW�pJDOHPHQW��VRXV�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH����VHSWLHV����������GX�&RGH�SpQDO��

DSSUpKHQGp�SDU�O¶LQFULPLQDWLRQ�GHV�DFWHV�SUpSDUDWRLUHV��/HV�DFWHV�YLVpV�QH�VRQW�LQFULPLQpV�TXH�SRXU�DXWDQW�

TX¶LOV�VRLHQt raccrochés à une infraction terroriste237��/H�GRO�VSpFLDO�TXL�FRQVWLWXH�O¶pOqPHQW�PRUDO�GH�

O¶LQIUDFWLRQ�HVW�GH�FRPPHWWUH�XQH�LQIUDFWLRQ�YLVpH�j�O¶DUWLFOH�����GX�&RGH�SpQDO�HW�GRLW�V¶pWDEOLU�

concrètement238. 

 

(QILQ��O¶LQIUDFWLRQ�SpQDOH�TXL�FRQVDFUH�DYHF�OH�SOXV�G¶DXWRQRPLH�DX�QLYHDX�UpSUHVVLI�OH�ILQDQFHPHQW�GX�

WHUURULVPH�GpFRXOH�GH�O¶DUWLFOH�����GX�&RGH�SpQDO� 

,O�V¶DJLW239 G¶XQH�DLGH�GLUHFWH�RX�LQGLUHFWH�HW�SDU�WRXV�OHV�PR\HQV��VDQV�TXH�O¶LQIUDFWLRQ�VRLW�FRPPLVH��SDU�

ODTXHOOH�O¶DXWHXU�ILQDQFH�XQH�LQIUDFWLRn terroriste. Le principe de «  conscience de possibilité », sur le plan de 

O¶pOqPHQW�PRUDO�FRQVWLWXWLI�G¶XQ�GRO�VSpFLDO��V¶pWDEOLW�DYHF�OD�VLWXDWLRQ�SHUVRQQHOOH�GH�O¶DXWHXU240. 

 

/H�OpJLVODWHXU�VRXKDLWH�DOOHU�SOXV�ORLQ�DXMRXUG¶KXL��SDU�OD�SURSRVLWLRQ�GH�ORL du 12 février 2020, en 

LQFULPLQDQW�GHV�FRPSRUWHPHQWV�DQWpULHXUV�j�OD�FRPPLVVLRQ�GH�O¶LQIUDFWLRQ�YLVpH�j�O¶DUWLFOH����VHSWLHV�HW�TXL�

QH�WRPEHQW�SDV�GDQV�OD�QRWLRQ�GH�WHQWDWLYH�DX�VHQV�GHV�DUWLFOHV����j����GX�&RGH�SpQDO��/¶DUWLFOH�����HQ�SURMHW�

incrimine la SUpSDUDWLRQ�GH�OD�FRPPLVVLRQ�G¶XQH�LQIUDFWLRQ�WHUURULVWH�WDQGLV�TXH�O¶DUWLFOH�����LQFULPLQH�OD�

IRXUQLWXUH�GH�PR\HQV�PDWpULHOV�HQ�YXH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�G¶XQH�LQIUDFWLRQ�WHUURULVWH��/H�SURMHW�OpJLVODWLI�

 
236 https://news.belgium.be/fr/banque-de-donnees-commune-terrorist-fighters 
237 A. FRANSEN et J.  KERKHOFS, « Het materieel terrorismstrafrecht in Belgïe : de misdrijven », T. Strafr., 2018, p. 182.; 
Proposition de loi du 13 janvier 2016 modifiant le Code pénal en ce qui concerne la répression du terrorisme, Avis du Conseil 
G¶eWDW��S�����FLWp�SDU�DELHAISE, E. « op. cit. », p.69. 
 
 
238 DELHAISE, E. « op. cit. », p.71. 
239 Ibid., p. 72.; I. de la SERNA, A la découverte de la justice pénale : paroles de juriste, op. cit., p. 226. ; A. Masset, 
« Terrorisme », Postal Memorialis ± Lexique du droit pénal et des lois particulières, Waterloo, Kluwer, février 2018, T 90/16. 
 
240 Proposition de loi du 13 janvier 2016 modifiant le Code pénal en ce qui concerne la répression du terrorisme, Avis du Conseil 
G¶eWDW��S����FLWp�SDU�DELHAISE, E. « op. cit. », p.73. 
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prévoit, et va plus loin que le législateur européen dans sa directive en ce sens, une circonstance aggravante 

HQ�FDV�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�j�O¶pJDUG�G¶XQ�PLQHXU�RX�G¶XQH�SHUVRQQH�YXOQpUDEOH��3OXV�JOREDOHPHQW��

le projet de réforme241 du Code pénal voulu par le législateur vise à optimiser le droit pénal moderne par plus 

de cohérence, de simplicité et de précision mais ne semble pas apporter de modifications majeures dans 

O¶DSSURFKH�UpSUHVVLYH�GH�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVme. Il semble incontestable que la répression 

GX�WHUURULVPH�HW�GH�VRQ�ILQDQFHPHQW�GRLYHQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQ�WUDYDLO�DWWHQWLI�GX�OpJLVODWHXU�SRXU�O¶DGDSWHU�

aux changements sociétaux qui se présentent et que la place du droit européen est prépondérante en la 

PDWLqUH��1RXV�QH�SRXYRQV�TXH�VRXKDLWHU��VXU�EDVH�GHV�pOqPHQWV�pODERUpV�SUpFpGHPPHQW��TXH�O¶DSSURFKH�

UpSUHVVLYH�WLHQGUD�FRPSWH�GH�SOXV�G¶pTXLWp�HW�GH�MXVWLFH�HX�pJDUG�DX[�GURLWV�GH�OD�GpIHQVH�HW�DX[�GURLWV�

fondamentaux dans la clarté et la lisibilité du libellé des infractions du nouveau Code pénal. 

 

En dehors des infractions terroristes spécifiquement visées par le Code pénal, les actes relatifs au 

ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�SHXYHQW�pJDOHPHQW�WRPEHU�VRXV�O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�DUWLFOHV����HW����GX�&RGH�SpQDO�

qui sanctionnent la participation punissable au titre de co-DXWHXU�GH�O¶LQIUDFWLRQ�SULQFLSDO�RX�GH�FRPSOLFLWp�� 

 

 

B. /¶DUWLFOH�����GX�&RGH�3pQDO�� 

 

Le dispositif anti-blanchiment répressif est antérieur à la lutte contre le financement du terrorisme en droit 

beOJH�SXLVTX¶LO�D�pWp�LQVWDXUp�SDU�OD�ORL�GX����MXLOOHW������HW�HVW�DQWpULHXU�pJDOHPHQW�DX�GLVSRVLWLI�SUpYHQWLI�GH�

la loi du 11 janvier 1993 précité.  

/¶LQIUDFWLRQ��pULJpH�SDU�O¶DUWLFOH�����GX�&RGH�SpQDO��UHODWLYH�DX�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�Q¶HVW�SDV�

directement liée aux infractions terroristes mais il peut exister des liens dans la problématique étudiée 

FRPPH�QRXV�O¶DYRQV�pYRTXpH�DX�QLYHDX�SUpYHQWLI�HW�GX�SKpQRPqQH�FULPLQRORJLTXH�OXL-PrPH��/¶DSSURFKH�

UpSUHVVLYH�VRXV�FHW�DQJOH�SRXUUDLW�rWUH�G¶XWLOLWp�VWUDWpJLTXH��FRPPH�QRXV�O¶pYRTXLRQV��SRXU�FHUWDLQV�SODLGHXUV�

relativement aux droits de la défense puisque les peines relatives au blanchiment de capitaux sont inférieures 

DX[�SHLQHV�G¶LQIUDFWLRQV�WHUURULVWHV��/HV�DYDQWDJHV�SDWULPRQLDX[�WLUpV�G¶LQIUDFWLRQV�SpQDOHV rentrent dans le 

FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�����TXL�SHXW�VH�VLWXHU�HQ�DPRQW�GX�SKpQRPqQH�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�

RX�HQ�DYDO�VL�OHV�DYDQWDJHV�SDWULPRQLDX[�SURYLHQQHQW�G¶XQH�LQIUDFWLRQ�WHUURULVWH��&HWWH�GLVSRVLWLRQ�SpQDOH�HVW�

j�OLUH�DYHF�O¶DUWLFOH��������TXL�GpWHUPLQH�OH�FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQILVFDWLRQ�VSpFLDOH��'DQV�OD�PHVXUH�

où le blanchiment de capitaux peut intervenir dans le financement du terrorisme, il convient de considérer 

cette infraction comme un élèment essentiel de la lutte contre le financement du terrorisme dans son 

 

241 Doc.parl., Ch.repr., SESSION EXTRAORDINAIRE 2019 24 septembre 2019, PROPOSITION DE LOI instaurant un nouveau 
Code ppnal ± Livre 1 et Livre 2, 2019, DOC 55 0417/001. 
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approche pratique et dans la qualification juridique des opérations soumise aux acteurs judiciaires et de 

WHUUDLQ��/¶pOqPHQW�PRUDO�UHSRVH�VXU�XQH�FRQVFLHQFH�GH�SRVVLELOLWp�UHODWLYHPHQW�j�O¶RULJLQH�LOOLFLWH�GHV�IRQGs 

TXL�UHQWUHQW�GDQV�OH�FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH������ 
 
 

C. Saisie, confiscation & gel des avoirs. 

6DLVLU��FRQILVTXHU��JHOHU��FHV�YHUEHV�UHQYRLHQW��GDQV�QRWUH�FKDPS�G¶pWXGHV��j�XQH�ILQDOLWp�FRPPXQH�GDQV�OD�

lutte contre le financement du terrorisme : prévenir et réprimer directement les fonds ou les ressources 

économiques de ceux qui participent directemHQW�RX�LQGLUHFWHPHQW�j�OD�FRPPLVVLRQ�G¶LQIUDFWLRQV�WHUURULVWHV�� 

6RXV�O¶LPSXOVLRQ�GX�GURLW�LQWHUQDWLRQDO��YLD�OHV�UpVROXWLRQV�GHV�1DWLRQV�8QLHV242, et du droit européen243 par 

HIIHW�GH�ULFRFKHW��DSUqV�OHV�DWWHQWDWV�GX����VHSWHPEUH�������OH�GURLW�LQWHUQH�V¶HVt construit, de manière hybride 

FRPPH�QRXV�OH�YHUURQV�VXFFLQFWHPHQW��DYHF�XQ�GURLW�SpQDO�UHODWLI�j�OD�FRQILVFDWLRQ�VSpFLDOH��WHOOH�TX¶LQVpUpH�

par la loi du 4 mai 1999244��SDU�OH�ELDLV�GHV�DUWLFOHV����j���TXDWHU�GX�&RGH�SpQDO�HW�O¶DUUrWp�UR\DO�GX����

décembre 2006245 UHODWLI�DX[�PHVXUHV�UHVWULFWLYHV�VSpFLILTXHV�j�O¶HQFRQWUH�GH�FHUWDLQHV�SHUVRQQHV�HW�HQWLWpV�

dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme. 

Force est de constater notre difficulté académique de classifier les notions de saisie, confiscation et gel des 

avoirs dans une approche préventive ou répressive de lutte contre le financement du terrorisme. En effet les 

travaux préparatoires246 du nouvel article 54 du Code Pénal en préparation évoquent le caractère « complexe 

et hybride » de la confiscation, le manque de « cohérence législative et jurisprudentielle » de la notion et ses 

fonctions à la fois punitives, préventives, réparatrices ou encore restitutives.    

« /D�FRQILVFDWLRQ�HW�OH�JHO�SUpYHQWLI�G¶DYRLUV�WHUURULVWHV »247 fonW�O¶REMHW�GH�Qombreuses études en doctrine et 

G¶XQH�éminente thèse de doctorat, témoignant de la complexité du phénomène.  

$X�VHQV�GH�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��LO�QRXV�IDXW�DSSUpKHQGHU��FRPPH�G¶DXWUHV�DXWHXUV248, 

la confiscation comme un concept variable ayant un caractère réel selon lequel une autorité publique prive le 

GURLW�G¶XQH�SHUVRQQH�PRUDOH�RX�SK\VLTXH�VXU�XQ�FKRVH�OLpH�j�OD�FRPPLVVLRQ�G¶XQH�LQIUDFWLRQ��,O�SHUPHW�GH�

prévenir la récidive si la chose confisquée a pu servir j�OD�FRPPLVVLRQ�GH�O¶LQIUDFWLRQ��/¶DUWLFOH��������YLVH�

 
242 S/RES/1267 (1999) ; S/RES/1373 ( 2001)  
 
243 Position commune 2001/931/PESC ; Règlement ( CE) 2580/2001 ; Règlement ( CE) 881/2002. 
244 Loi instaurant la responsabilité pénale des personnes morales du 4 mai 1999, ( M.B., 22 juin 1999). 
 
245 M.B, 17 janvier 2007, p. 1898. 
246 Proposition de loi instaurant un nouveau Code pénal, Livre 1 et Livre 2, dans FERNANDEZ-BERTIER, M., LECOCQ,A., DE 
KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022, p. 671. ; Doc.parl., Ch.repr., SESSION EXTRAORDINAIRE 2019 
24 septembre 2019, PROPOSITION DE LOI instaurant un nouveau Code ppnal ± Livre 1 et Livre 2, 2019, DOC 55 0417/001. ; J. 
ROZIE et P. Waeterinckx, «  Actualia verbeurdverklaring ( 2010-2015) : alles stroomt, niets is blij-YHQG´��1�&�������������j����� 
 
 
247 5,==2��$���³�/D�FRQILVFDWLRQ�HW�OH�JHO�SUpYHQWLI G¶DYRLUV�WHUURULVWHV : Quelle place pour les droits fondamentaux dans la lutte 
contre le crime et le terrorisme, préface de Franklin Kuty et Anne Weyembergh, Larcier, 2021, 685 pages. 
248 RIZZO, A., op. cit., p. 18. ; Proposition de loi instaurant un nouveau Code pénal, Livre 1 et Livre 2, dans FERNANDEZ-
BERTIER, M., LECOCQ,A., DE KOSTER, P., VANSTAPPEN, J., « op. cit., », Larcier, 2022, p. 671. ;  
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SOHLQHPHQW�OHV�IRQGV�j�GHVWLQDWLRQ�G¶XQH�LQIUDFWLRQ�WHUURULVWH��,O�UHVVRUW�TXH�OD�FRQILVFDWLRQ�HVW�REOLJDWRLUH�HQ�

PDWLqUH�GH�WHUURULVPH�DX�VHQV�GH�O¶DUWLFOH����GX�&RGH�SpQDO�DYHF�XQ�JDUGH-fou juridique fondamental sur le 

plaQ�GH�OD�SURSRUWLRQQDOLWp�VL�OD�FRQILVFDWLRQ�HQ�FDXVH�H[SRVH�O¶DXWHXU�j�©  une peine déraisonnablement 

lourde ». Si la confiscation générale est prohibée par la Constitution, en son article 17, et que cette 

prohibition est confirmée par la Cour de Cassation249��FHUWDLQV�ELHQV�GH�O¶DXWHXU�G¶XQH�LQIUDFWLRQ�SHXYHQW�rWUH�

confisqués à titre spécial250 FRPPH�OH�SUpFLVH�O¶LQWLWXOp�GH�OD�ORL��/D�FRQILVFDWLRQ�FRPPH�SHLQH�DFFHVVRLUH�

doit respecter les principes généraux251 GRQW�QRWDPPHQW�OH�SULQFLSH�GH�OpJDOLWp�HW�GpFRXOHU�G¶XQH�MXULGLFWLRQ�

de jugement. Les auteurs du projet de réforme du Code pénal évoquent la possibilité pour le juge qui 

prononce une peine correctionnelle de niveau 1 de prononcer la confiscation comme peine principale. 

 

Contrairement à la confiscation, La saisie est une « mesure conservatoire et facultative »252 TXL�V¶HQ�

GLVWLQJXH�ELHQ�TX¶HOOH�SXLVVH�HQWUHWHQLU�XQ�UDSSRUW�pWURLW�DYHF�HOOH�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�SURFpGXUH�MXGLFLDLUH��

TXH�QRXV�Q¶DERUGHURQV�SDV�Srésentement. 

IO�UHVVRUW�GX�OLYUH�SUHPLHU��FKDSLWUH�,9��DUWLFOH����GX�&RGH�G¶LQVWUXFWLRQ�FULPLQHOOH��TX¶HOOH sera ordonnée par 

le Procureur du roi relativement aux choses visées par les articles 42 et 43quater du Code pénal et tous les 

élèments permettant de «  servir à la manifestation de la vérité ».  

 

La doctrine253 distingue «  la saisie pénale préalable à la confiscation » et la confiscation, prononcée par un 

juge judiciaire du gel préventif. Si la saisie et la confiscation portent sur des biens déterminés dans le cadre 

G¶XQH�LQVWUXFWLRQ�HW�SURFpGXUH�MXGLFLDLUH�DX�VHQV�ODUJH��OH�JHO�SUpYHQWLI�LPPRELOLVH�WRXW�OH�SDWULPRLQH�G¶XQH�

SHUVRQQH�SDU�OH�ELDLV�G¶XQH�PHVXUH�DGPLQLVWUDWLYH, à priori pas limitée dans le temps254, HW�HQ�GHKRUV�G¶XQH�

procédure judiciaire.  

/¶DUUrWp�UR\DO��GX����GpFHPEUH������GpILQLW�OH�JHO�GHV�IRQGV�HQ�GURLW�EHOJH�DX�VHQV�GH�O¶DUWLFOH��er, i) par 

«  toute action visant à empêcher tout mouvement, transfert, modification, utilisation, manipulation de fonds 

ou accès à ces fonds qui auraient pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 

localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou tout autre 

PRGLILFDWLRQ�TXL�HQ�SHUPHWWUDLW�O¶XWLOLVDWLRQ��HQ�FH�LQFOXV�OD�JHVWLRQ�Ge portefeuille. » 

 

 

249 Cass., 3 mai 2006, Pas., 2006, no 254, et concl. av. gpn. D. Vandermeersch.  

250 Bernard, Diane ; Guillain, Christine ; Dejemeppe, Benoît. La confiscation pénale : une peine finalement pas si 
accessoire. In: Questions spéciales de droit pénal, Larcier  2011, p. 5-54. 
251Ibid, p. 5-54. 
 
252 Ibid. 
253 RIZZO, A., op. cit., p. 23.  
254 RIZZO, A., op. cit.��S��������&��5(0$&/(��³�le gel administratif des avoirs dans la lutte contre le financement du 
terrorisme » , Revue de Droit Pénal et de Criminologie, nr.2, 2019, p. 130. 
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/¶DUWLFOH���GH�O¶DUUrWp�UR\DO�GX����GpFHPEUH������SUpYRLW�TXH�OH�&RQVHLO�QDWLRQDO�GH�VpFXULWp��VXU�EDVH�GHV�

pYDOXDWLRQV�GH�O¶2UJDQH�GH�FRRUGLQDWLRQ�SRXU�O¶DQDO\VH�GH�OD�PHQDFH��DSUqV�FRQFHUWDWLRQ��DYHF�O¶DXWRULWp�

judiciaire compétente et approuvé par le Conseil des Ministres, dresse une liste des personnes qui 

commettent ou tentent de commettre des infractions terroristes, les facilitent ou y participent sur laquelle 

leurs fonds et ressources économiques sont gelés.  

Nous ne mentionnons pas ici les dispositions européennes qui prévoient des dispositions analogues dans leur 

FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�SURSUH� 

)RUFH�HVW�GH�FRQVWDWHU�TXH�OH�FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH���HVW�UHODWLYHPHQW�ODUJH�SDU�UDSSRUW�DX[�

infractions terroristes et que malgré la procédure des aUWLFOHV���HW���GH�O¶DUUrWp�UR\DO��TXL�SUpYRLW�QRWDPPHQW�

le déblocage ou la mise à disposition de certains fonds, les effets des mesures prévues peuvent avoir des 

FRQVpTXHQFHV�SDUWLFXOLqUHPHQW�LQWHUSHOODQWH�VXU�OH�SODQ�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GHV�OLEHUWpV�fondamentales.  

6XU�OH�SODQ�SUDWLTXH��O¶2&$0�DVVXUH�RSpUHU�XQH�DQDO\VH�pTXLOLEUpH�HQWUH�OH�ULVTXH�HW�OH�GDQJHU�SRWHQWLHO�

G¶XQH�LQIUDFWLRQ�WHUURULVWH�DYHF�O¶RSSRUWXQLWp�GX�JHO�SUpYHQWLI��1pDQPRLQV��OD�IDLEOHVVH�GX�FR�W�G¶XQ�DWWHQWDW��

les transactions et opérations en espèce, et la globale difficulté de détection de la destination des fonds 

terroristes viennent questionner les opérateurs de terrain quant à  O¶HIILFDFLWp�GHV�PHVXUHV�SUpFLWpHV�� 

 

En outre, une lecture  juridique rigoureuse, précise et attentive GHV�GHX[�UpJLPHV�GLVWLQJXDQW�G¶XQH�SDUW�OH�

PpFDQLVPH�GH�OD�VDLVLH�HW�GH�OD�FRQILVFDWLRQ�HW�OH�JHO�SUpYHQWLI�GHV�DYRLUV�WHUURULVWHV�G¶DXWUH�SDUW�SHUPHW�

DLVpPHQW�GH�FRPSUHQGUH�OHV�pFXHLOV�HW�OH�GDQJHU�MXULGLTXH�TXL�SHXYHQW�QDvWUH�G¶XQH�FRQIXVLRQ, issue parfois 

GX�GLVVRQDQFH�MXULGLTXH�HQ�GURLW�LQWHUQDWLRQDO�RX�G¶XQH�YRORQWp�GH�WRXW�OpJLIpUHU�HW�FRPSOH[LILHU�GHV�QRWLRQV�

qui deviennent de plus en plus poreuses entre elles.  

 

6L�O¶pYROXWLRQ�OpJLVODWLYH�LQWHUQDWLRQDOH��HXURSpHQQH�HW�EHOJH�WHQG�j�DVVRXSOLU�OHV�QRWions évoquées pour des 

PRWLIV�G¶HIILFDFLWp255 au détriment de certains acquis fondamentaux comme le droit à un procès équitable, le 

SULQFLSH�GH�OpJDOLWp�GHV�SHLQHV�HW�OH�GURLW�GH�SURSULpWp��LO�HVW�G¶DXWDQW�SOXV�UHJUHWWDEOH�GH�FRQVWDWHU�TXH�O¶DUJHQW�

Q¶HVW�SDs le nerf de la guerre contre le financement du terrorisme et plus spécifiquement, en matière de 

confiscation256. 

 

Le constat posé par certains auteurs257��j�O¶DXQH�GH�OD�ILQ�GH�FHWWH�SUpVHQWH�pWXGH��HVW�UHODWLYHPHQW�LQWHUSHOODQW�

HW�PpULWH�G¶rWUH�FLWp�GH�PDQLqUH�H[HPSODWLYH�WDQW�LO�SRLQWH�SUpFLVpPHQW�OHV�GpULYHV�G¶XQ�V\VWqPH�TXL�

TXHVWLRQQH�OHV�JDUDQWLHV�pOpPHQWDLUHV�TX¶XQ�pWDW�GH�GURLW�VH�GRLW�GH�SURWpJHU : « Aucun de ces mécanismes ne 

UHSRVH�VXU�OD�SUHXYH�SDU�O¶DXWRULWp�FRPSpWHQWH�DX-delà du doute raisonnable que la personne concernée 

finance effectivement le terrorisme au moment où il est ordonné. Le gel préventif vise en effet à prévenir un 

ULVTXH��TXL�Q¶HVW�OXL-même pas nécessairement basé sur une condamnation pénale antérieure du chef de 

 
255 RIZZO, A., op. cit., p. 38.  
256 Ibid, p. 109.  
257Ibid., p. 395.  
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terrorisme. Il esW�GRQF�SUpVXPp�SDU�O¶DXWRULWp�FRPSpWHQWH�TXH�OD�SHUVRQQH�VRXSoRQQpH�GH�RX�FRQGDPQpH�

SRXU�DYRLU�FRPPLV�GHV�DFWHV�WHUURULVWHV�RX�SDUWLFLSp�DX[�DFWLYLWpV�G¶XQ�JURXSH�WHUURULVWH��ILQDQFH�WRXMRXUV�

RX�DLW�O¶LQWHQWLRQ�GH�ILQDQFHU�OH�WHUURULVPH��VDQV�TXH�FH�FRPSRUtement actuel et/ou cette intention ne soient 

démontrés. »257 

 
 

Section 4. Zone grise & rapport aux droits fondamentaux.  
 
/¶LPSUpFLVLRQ�MXULGLTXH�HW�OH�manque de clarté, de prévisibilité et de précision de la loi pénale sapent, petit à 

SHWLW��OH�IRQGHPHQW�PrPH�GX�GURLW�SpQDO�HW�GH�O¶(WDW�GH�GURLW�DX�VHQV�ODUJH258. 

Après avoir abordé succinctement, les carences législatives par lesquelles la lutte contre le financement du 

terrorisme perdrait son sens au point de compromettre une société démocratique toute entière.  Il nous faut 

aborder précisément le lien juridique entre cette complexité et inflation législative qui entendent lutter contre 

les  fonds illicites et plus spécifiquement le financement du terrorisme et les droits fondamentaux et plus 

JOREDOHPHQW�OHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HQ�H[DPLQDQW�OHV�JDUGH-IRXV�HVVHQWLHOV�TX¶XQ�OpJLVODWHXU�DWWHQWLI�QH�GRLW�

pas transgresser. 

Certains auteurs précités257 ont mis en lumière, notamment, le rapport dangereux que le dispositif de gel 

préventif des avoirs terroristes et les garanties contenues dans la Convention de sauvegarde des droits de 

O¶KRPPH�HW�GHV�OLEHUWpV�IRQGDPHQWDOHV�VXU�OH�SODQ�GX�GURLW�j�XQ�SURFqV�pTXLWDEOH���DUWLFOH����HW�OH�SULQFLSH�GH�

légalité ( article 7) pouvaient entretenir.  

Les effets juridiques des dispositions préventives, qui contiennent des sanctions pénales et administratives, et 

GX�PpFDQLVPH�UpSUHVVLI�QH�VRQW�SDV�VDQV�FRQVpTXHQFHV�SRXU�OHV�VXMHWV�GH�GURLW�YLVpV��/¶LPPRELOLVDWLRQ�G¶XQ�

SDWULPRLQH�VDQV�GpPRQVWUDWLRQ�SUpDODEOH�GH�FXOSDELOLWp�Q¶HVW-elle pas en soi une perspective dangereuse pour 

les droits humains ?  

1RXV�Q¶DYRQV�HX�GH�FHVVH�GH�PDUWHOHU��VSRUDGLTXHPHQW�DX�FRXUV�GH�QRWUH�pWXGH���TXH�OH�OpJLVODWHXU�

international, européen et belge entendait réagir rapidement et avec efficacité aux faits sociaux et à la 

problématique terroriste qui demeure, par nature, insaisissable. Les textes se sont enchevêtrés et succédés 

pour laisser aux acteurs de terrain, au niveau préventif, avec notamment la définition précise des soupçons et 

OHXU�GpQRQFLDWLRQ�DX[�DXWRULWpV��GHV�]RQHV�JULVHV��GDQV�OHVTXHOOHV�OHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�ne trouvent plus leur 

place de manière évidente.  

6L�O¶KHXUH�Q¶HVW�SDV�HQFRUH�YHQX�SRXU�QRXV�GH�FRQFOXUH�FH�WUDYDLO��LO�HVW�LQGpQLDEOH�TXH�OH�FRQVWDW�SRVp�SDU�OD�

GRFWULQH�HW�SDU�OHV�WH[WHV�IRQGDPHQWDX[�TXL�IRQGHQW�XQ�WUDYDLO�OpJLVODWLI�TXHO�TX¶LO�VRLW��UHMoint notre analyse 

quant à la mise en péril de certaines libertés essentielles. 

 

 
258 KUTY., F., op. cit., p.66. ; Cass., 23 novembre 2005, Pas., 2005, p. 2333 ; Cass., 7 décembre 1998, Pas.,1998, I, p. 1183. 
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/¶LPSRVVLELOLWp�GH�GpWHFWHU�SUpFLVpPHQW�OHV�LQGLFHV�G¶DOHUWH�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶DSSURFKH�SUpYHQWLYH�GH�OD�OXWWH�

contre le terrorisme et la disproportion des effets du gel préventif des avoirs avec la relative présomption 

préalable de participer à une infraction terroriste sont des exemples concrets.  

/¶DUWLFOH����GH�OD�&RQVWLWXWLRQ�TXL�FRQVDFUH�OH�GURLW�GH�SURSULpWp�HW�O¶DUWLFOH����GH�OD�&RQVWLWXWLRQ�TXL�

consacre le droit de meQHU�XQH�YLH�FRQIRUPH�j�OD�GLJQLWp�KXPDLQH�LQWHUURJHQW��j�SULRUL��O¶DSSOLFDWLRQ�FRQFUqWH�

GH�O¶DUUrWp�UR\DO�GX����GpFHPEUH������ 

 

Il ressort de la doctrine 259et de la jurisprudence260��TXH�OD�SRUWpH�GX�SULQFLSH�GH�SUpVRPSWLRQ�G¶LQQRFHQFH��

FRQWHQX�GDQV�O¶DUWLFOH�������GH�OD�&('+���V¶pWHQG�j�WRXV�OHV�pOqPHQWV�TXL�SUpMXJHUDLW�GH�OD�FXOSDELOLWp�G¶XQH�

SHUVRQQH�HW�TXH�FH�SULQFLSH�V¶DSSOLTXH�DXVVL�DX[�DXWRULWpV�DGPLQLVWUDWLYHV�HW�DX[�DXWRULWpV�SXEOLTXHV�DX�VHQV�

large. 

Malheureusement, il semblerait que les dispositions préventives qui pèsent sur les entités assujetties et les 

mécanismes préventifs de sanctions financières et de gel des avoirs soient en porte-à-faux par rapport à ce 

principe fondamental.  

,O�HQ�YD�GH�PrPH�GH�O¶DVVRXSOLVVHPHQW�GH�O¶pOqPHQW�PRUDO��FRQWHQu dans loi du 5 février 2016, relatif à la 

« conscience de possibilité »177 des infractions terroristes du dispositif répressif précité.  

 

Les mesures de dérogations qui justifieraient le non-UHVSHFW�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�DX�VHQV�GH�OD�

jurisprudence et de la doctrine précitée13, doivent respecter un principe de proportionnalité261 et revêtir un 

caractère de nécéssité absolue pour faire face à un danger public, le terrorisme et son financement, au sens 

de notre étude. Il ressort de la jurisprudence262 TX¶LO�LQFRPEH�DX[�DXWRULWpV�QDWLRQDOHV��SDUWDQW�DX[�DXWRULWpV�

belgHV�DX�VHQV�ODUJH��G¶pYDOXHU�O¶pWHQGXH�GHV�GpURJDWLRQV�DGPLVVLEOHV�HW�OD�SURSRUWLRQQDOLWp�GH�FHOOHV-ci par 

rapport au danger encouru pour la société.  

 

+RUV��LO�UHVVRUW�GH�QRWUH�DQDO\VH�GH�WHUUDLQ�DXSUqV�GH�OD�3ROLFH�MXGLFLDLUH�IpGpUDOH�HW�GH�O¶2&$0��FRPPH�du 

Rapport du Ministère public de 2019 précité que les faits de terrorisme aient diminués depuis quelques 

DQQpHV��&HWWH�GLPLQXWLRQ�GX�ULVTXH�RX�GH�OD�PHQDFH�QH�VHPEOH�FHSHQGDQW�SDV�DYRLU�G¶HIIHWV�VXU�OD�FRPSOH[LWp�

HW�O¶LQIODWLRQ�OpJLVODWLYH�TXH�QRXV�DYRQV�pu connaître ces dernières années et dont nous faisons état dans cette 

étude. 

 

 
259 F. SUDRE, « op. cit., »,pp.470-471. 
260 Sekanina c/Autriche, 25 aout 1993, A. 266 A ; Böhmer c/ Allemagne, 3 oct. 2002) ; LUTZ c/ Autriche, 25 août 1987, A. 123; 
n° 770/1997, Gridin c/ Fédération de Russie, déc. 20 juillet. 2000, A/55/40, II, 182).  
261 F. SUDRE, « op. cit., »,pp. 245-246. 
262 A et a. c./ Royaume-Uni, 19 février 2009. 
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/D�OXWWH�FRQWUH�OHV�IRQGV�LOOLFLWHV�HW�OD�PHQDFH�GHV�RUJDQLVDWLRQV�FULPLQHOOHV�HW�WHUURULVWHV�VHPEOH�G¶DLOOHXUV��

pour certains auteurs,263 EpQpILFLHU�GH�OD�FRPSODLVDQFH�G¶XQH�FHUtaine jurisprudence de la Cour Européenne 

GHV�'URLWV�GH�O¶+RPPH�TXL�VHPEOH�MXVWLILHU�OH�IDLW��PXWDWLV�PXWDQGLV���TXH�OD�ILQ�MXVWLILH�OHV�PR\HQV�� 

 

Chapitre III ��$QDO\VH�GH�OD�PHQDFH�	�HIILFLHQFH�GH�O¶DUVHQDO�MXULGLTXH�� 
 
1RXV�Q¶DXULRQV�SDV�OD�SUpWHQWLRQ�GH�UpSRQGUH�j�OD�TXHVWLRQ�GH�VDYRLU�VL�O¶DUVHQDO�MXULGLTXH�pWXGLp��G¶DERUG�VXU�

OH�SODQ�LQWHUQDWLRQDO�HW�HXURSpHQ�HW�HQVXLWH�VXU�OH�SODQ�LQWHUQH��HVW�VXIILVDQW�SDU�UDSSRUW�j�O¶DQDO\VH�GH�OD�

menace terroriste. 

'¶XQH�SDUW��LO�UHVVRUW�G¶XQH�FROODERUDWLRQ�HQWUH�le pouvoir législatif, exécutif et judiciaire et de leurs organes 

FRPSpWHQWV�G¶DOOLHU�XQH�DSSURFKH�GLVFUpWLRQQDLUH�HW�GpPRFUDWLTXH�VXU�OD�TXHVWLRQ��'¶DXWUH�SDUW��LO�IDXW�

FRQVLGpUHU�TXH�WRXWH�OD�VRFLpWp�GRLW�DJLU�SRXU�OH�PLHX[�YLYUH�HQVHPEOH�DILQ�G¶pYLWHU�Oa stigmatisation, le 

communautarisme et les conflits idéologiques dangereux.  

 

6XU�EDVH�GH�QRWUH�pWXGH�MXULGLTXH�HW�GH�VD�FRQIURQWDWLRQ�DYHF�O¶2&$0�HW�OD�3ROLFH�MXGLFLDLUH�IpGpUDOH��LO�

ressort que la Belgique ne peut pas agir seule dans la lutte contre le financement du terrorisme et la défense 

GHV�GURLWV�IRQGDPHQWDX[��&RPPH�QRXV�O¶DYRQV�pYRTXp��OH�SKpQRPqQH�FRPSOH[H�HW�LQWHUQDWLRQDO�SDU�QDWXUH��

doit être appréhendé dans une collaboration internationale et européenne renforcée, à tous les niveaux.  

 

(Q�SUDWLTXH��QRXV�DVVLVWRQV�j�GH�QRXYHOOHV�IRUPHV�GH�WHUURULVPH�DXMRXUG¶KXL��/HV�VSHFWUHV�GX�WHUURULVPH�

islamiste représentés par Al-4DwGD�HW�O¶(WDW�,VODPLTXH�VHPEOHQW�SHUGUH�GX�WHUUDLQ�HQ�(XURSH�HW�SOXV�

SDUWLFXOLqUHPHQW�HQ�%HOJLTXH�R��WDQW�O¶2&$0�TXH�OD�3olice judiciaire fédérale, évoquent de nouvelles 

IRUPHV�GH�UDGLFDOLVPH�SROLWLTXH�HW�XQH�LQTXLpWDQWH�SRXVVpH�GH�O¶H[WUrPH�GURLWH�HW�GH�O¶H[WUrPH�JDXFKH�GDQV�

ce sens.  

/D�FULVH�GX�&RYLG�HW�OHV�UHYHQGLFDWLRQV�OLEHUWDLUHV�TXL�V¶HQ�VRQW�VXLYLHV�pYHLOOHQW�DXMRXUG¶KXL�OD�YLJLODQFH�GHV�

opérateurs de terrain en matière de terrorisme.  

 

6HORQ�O¶2&$0��F¶HVW�XQH�YLVLRQ�DVVHUYLVVDQWH�GH�O¶(WDW�HW�GHV�LQVWLWXWLRQV��TXL�VH�GpYHORSSH�SDUIRLV�HQ�SULVRQ�

ou dans certains milieux sectaires, qui peut pousser au terrorisme  et à radicaliser certaines idées et donc 

pousser à leur financement.  

/H�WHUURULVPH�LVODPLVWH�D�SURYRTXp�XQH�PRQWpH�GH�O¶LVODPRSKRELH�HQ�%HOJLTXH�HW�OHV�PRXYDQFHV�SROLWLTXHV�

H[WUpPLVWHV�TXL�V¶DGRQQHQW�DX�WHUURULVPH�HQ�FRQVWLWXHQW�XQH�UpSRQVH�� 

Il y aurait également des liens entre la criminalité et le terrorisme dans la personnalité de certains auteurs 

G¶LQIUDFWLRQV�WHUURULVWHV�TXL�pWDLHQW�FRQQXV�SUpDODEOHPHQW�SRXU�GHV�IDLWV�GH�GURLW�FRPPXQ�DX�VHQV�GX�&RGH�

pénal.  

 

 
263 RIZZO, A., op. cit., p. 600. 
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En Belgique, la problématique du micro-financePHQW��G¶LQGLYLGXV�DJLVVDQW�VHXOV�RX�DYHF�O¶DLGH�GH�PHPEUHV�

de leurs familles, peut créer une nébuleuse où les mécanismes de détection préventifs menacent la sécurité 

MXULGLTXH�HW�SHLQHQW�SDUIRLV�j�VpSDUHU�OH�ERQ�JUDLQ�GH�O¶LYUDLH�� 

Notre territoire est une ]RQH�GH�WUDQVLW�HW�XQH�SODTXH�WRXUQDQWH�GRQW�%UX[HOOHV�HVW�O¶H[HPSOH�OH�SOXV�IUDSSDQW�

de par sa diversité touristique, culturelle, institutionnelle et européenne, notamment. Il est donc très difficile 

SRXU�OH�OpJLVODWHXU�HW�OHV�RSpUDWHXUV�GH�WHUUDLQ�G¶DSSréhender parfaitement le phénomène.  

'¶DXWDQW�SOXV�TXH�OH�ILQDQFHPHQW�G¶XQ�DWWHQWDW�FR�WH�SHX�HW�TX¶LO�HVW�GLIILFLOH�GH�GpWHFWHU�OD�GHVWLQDWLRQ�

économique de flux financiers et de ressources économiques sans spéculation et sans mettre en péril les 

droits fondamentaux.  

 

Le cyber-WHUURULVPH��OHV�QRXYHOOHV�WHFKQRORJLHV�DYHF�O¶HVVRU�GHV�UpVHDX[�VRFLDX[��OHV�PRQQDLHV�YLUWXHOOHV��OH�

WUDILF�G¶DUW��OD�UDGLFDOLVDWLRQ�GDQV�OHV�SULVRQV�VRQW�DXWDQW�GH�GpILV�SRXU�OH�OpJLVODWHXU�TXH�SRXU�OHV�DFWHXUV�GH�

terrains dans cette lutte contre le financement du terrorisme. 

 

Les tentacules législatives répressives et préventives de la lutte contre le financement du terrorisme dont la 

tête politique reste européenne et internationale semblent avoir un impact « efficace ª�j�O¶LPDJH�de 

O¶pYROXWLRQ�GX�GURLW�SpQDO�GH�FHV�GHUQLqUHV�DQQpHV��,O�\�D�PRLQV�GH�GRVVLHUV�WHUURULVWHV�HW�XQH�GLPLQXWLRQ�

QRWDEOH��1pDQPRLQV��LO�HVW�GLIILFLOH��YX�OD�IDLEOHVVH�GHV�PRQWDQWV�WHUURULVWHV�HW�GH�O¶RULHQWDWLRQ�GX�PLFUR-

financement belge vers les attentats, GH�FRQVLGpUHU�TX¶LO�V¶DJLW�Oj�G¶XQ�PpFDQLVPH�GH�FDXVH�j�HIIHWV�RX�G¶XQH�

évolution sociologique et criminologique du terrorisme.   

  

La liste nationale264 des sanctions financières, qui reflètent une information globalement pratique et concrète 

de la gelée, actualisée au 21 octobre 2021, des avoirs et ressources économiques dans le cadre de la lutte 

contre le financement du terrorisme��UHFHQVH�����SHUVRQQHV��3OXV�GH�����G¶HQWUH�HOOHV�RQW�XQ�SUpQRP�HW�RX�XQ�

QRP�G¶RULJLQH�pWUDngère avec une présomption de lien avec le terrorisme religieux islamiste. La majorité de 

ces personnes sont nées dans les années 80 et 90. Si ces données sont purement factuelles, elles indiquent la 

jeunesse des personnes suspectées de terrorisme et le dynamisme de suspicion du terrorisme religieux 

islamiste.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
264 liste disponible sur https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-financières-nationales-«-la-liste-
nationale-»  
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Conclusion.  
 
 
1RXV�QH�SUpWHQGRQV�SDV�j�O¶H[KDXVWLYLWp�DSUqV�OD�UpGDFWLRQ�GH�FHWWH�pWXGH��/H�SKpQRPqQH�GX�WHUURULVPH�HW�GH�

son financement est un océan aussi vaste que la nature humaine et son rapport à la société. Prévenir le drame 

HW�O¶KRUUHXU�KXPDLQH�HW�UpSULPHU�FHX[�qui y versent délibérément devraient tomber sous le sens le plus 

pOqPHQWDLUH�GH�O¶KXPDQLWp��/H�GURLW�LQWHUQDWLRQDO��HXURSpHQ�HW�EHOJH��HQ�O¶HVSqFH��HVVD\HQW�GH�UpSRQGUH�j�FHV�

problématiques depuis des temps immémoriaux et le 11 septembre 2001 a opéré un basculement sans 

SUpFpGHQW�GDQV�QRWUH�IDoRQ�GH�YRLU�OH�PRQGH�PDLV�DXVVL�GH�OH�OpJLIpUHU�HW�G¶\�YLYUH�� 

,O�VHUDLW�LOOXVRLUH�GH�SHQVHU�TX¶XQ�MXULVWH��PrPH�DYHF�OHV�IRQFWLRQV�OHV�SOXV�LPSRUWDQWHV��SXLVVH�UpJOHU�OHV�

problèmes du terrorisme. Il serait pessimiste GH�SHQVHU�TX¶LO�Q¶\�D�SDV�GH�VROXWLRQV��RSWLPLVWH�GH�SHQVHU��TXH�

les individus doivent lutter, comme le Droit,  dans une approche équilibrée et proportionnelle du mieux vivre 

ensemble et naïf de penser que le terrorisme disparaitra.  

/¶pWXGH�PHQpH�GpPRQWUH TXH�OH�GURLW�D�pYROXp�HW�V¶HVW�DGDSWp�SRXU�PLHX[�UpSRQGUH�DX[�SUpRFFXSDWLRQV�GH�OD�

société face au terrorisme et à son financement.  

/H�SKpQRPqQH�GXUDEOH�HW�FRPSOH[H�TX¶LOV�FRQVWLWXHQW�j�WRXV�OHV�QLYHDX[�GH�OD�VRFLpWp�HW�SRXU�WRXV�OHV�eWDWV�

du monde a pouU�YRFDWLRQ�G¶rWUH�DSSUpKHQGp�GH�PDQLqUH�pYROXWLYH�HW�DYHF�O¶pYROXWLRQ�GX�PRQGH��GH�VHV�

outils et de ses armes.  

Si le droit ne change pas les hommes, il peut les mettre en garde. Il peut les prévenir, les éduquer et les punir 

si nécéssaire.  

En ce sens, prévenir et réprimer le financement du terrorisme apparaît, selon nous, comme une très bonne 

approche.  

/D�FRPSOH[LWp�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�OLpH�j�OD�IDLEOHVVH�JOREDOH�GX�FR�W�G¶XQ�DWWHQWDW�HW�OD�

problématique de la détection des sources de financement dans un processus transfrontalier et international 

ne doivent pas pousser les législateurs à chercher une aiguille dans une botte de foin en y mettant le feu.  

La maxime de Friedrich Nietzsche selon laquelle «  qui trop combat le dragon devient dragon lui-même » 

SRXUUDLW�V¶DSSOLTXHU�DX[�OpJLVODWHXUV�TXL��DX�ILO�GHV�DWWHQWDWV�HW�GH�O¶DFWXDOLWp��VHPEOHQW�GXUFLU�OD�SROLWLTXH�

SpQDOH�HW�OHV�GLVSRVLWLIV�OpJLVODWLIV�SUpYHQWLIV�HW�UpSUHVVLIV�DX�PpSULV�GH�O¶eWDW�GH�GURLW�HW�GHV�GURLWV�

fondamentaux. 

Les charges administratives et la complexité pour les acteurs qualifiés comme des entités assujetties doivent 

aussi être proportionnés à la réalité du terrain et devraient évoluer vers plus de sécurité juridique et plus de 

pragmatisme face à un État qui a « peur » du terrorisme.  

L µpYROXWLRQ�GX�SULQFLSH�GH�OD�SUpVRPSWLRQ�G¶LQQRFHQFH��GH�QRQ�ELV�LQ�LGHP��GX�SULQFLSH�GH�OpJDOLWp��GH�

O¶pOqPHQW�PRUDO�UHODWLI�DX[�LQIUDFWLRQV�WHUURULVWHV��GH�OD�FRQILVFDWLRQ�HW�GX�JHO�SUpYHQWLI�GHV�DYRLUV�WHUURULVWHV�
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constituent une alerte signLILFDWLYH�G¶XQ�eWDW�TXL�SHLQH�SDUIRLV�j�WURXYHU�VD�SURSUH�OpJLWLPLWp�IDFH�DX�URXOHDX�

compresseur juridique international et européen.  

Les questions juridiques sont nombreuses pour considérer que face au terrorisme et son financement, il faut 

des réponses ciblées, souples et efficaces tout en préservant les droits fondamentaux et éviter les amalgames 

R��WRXW�VHUDLW�ERQ�SRXU�TXDOLILHU�GHV�IDLWV�GH�WHUURULVPH�HW�MHWHU�OH�EpEp�DYHF�O¶HDX�GX�EDLQ�� 

/HV�FKRVHV�FRQWLQXHURQW�G¶pYROXHU�VXU�OH�SODQ�OpJLVODWLI�DSUqV�cette étude. Si nous avons pris le train en 

PDUFKH�SRXU�pWXGLHU�VRXV�XQ�DQJOH�SDUWLFXOLHU�OH�UDSSRUW�HQWUH�OH�GURLW�SpQDO�HW�O¶DUJHQW�VXU�OD�TXHVWLRQ�JOREDOH�

des fonds illicites et particulièrement du financement du terrorisme, nous sommes conscients que le jeu du 

gendarme et du terroriste est sans doutes plus complexe et plus profond que le jeu du gendarme et du voleur 

pour le législateur. 

Il incombe pour lui de se confronter continuellement aux acteurs de terrain comme la Police Judiciaire 

)pGpUDOH�HW�O¶2CAM, notamment. Il faut également, à titre plus personnel, ne jamais galvauder la preuve de 

O¶LQWHQWLRQ�GX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVWH�TXL�FRQVWLWXH��PRGHVWHPHQW�VHORQ�QRXV��OH�Q°XG�GX�SUREOqPH�j�WRXV�

les niveaux mais également la question plus difficile à prouver. 

Si la lutte contre le financement du terrorisme apparaît comme une réalité essentielle, LO�Q¶HQ�GHPHXUH�SDV�

moins que son caractère chimérique et parfois fondamentalement inopérant à cause de la complexité 

criminologique du phénomène peuvent interpeller. La problématique permet de comprendre le 

IRQFWLRQQHPHQW�G¶XQH�VRFLpWp�WRXWH�HQWLqUH�HW�OH�UDSSRUW�TXH�WRXV�OHV�VXMHWV�GH�GURLW�HQWUHWLHQQHQW�HQWUH�HX[�

par les échanges économiques au sens large. Le financement du terrorisme est du terrorisme et le terrorisme 

Q
pYROXH�SDV�HQ�YDVH�FORV��/H�OpJLVODWHXU�HVVD\H�G¶HQFDGUHU�OH�SKpQRPqQH�FRPPH�XQ�FKDW�GHUULqUH�XQH�VRXULV�

HW�LO�VHUDLW�GpIDLWLVWH�GH�FRQVLGpUHU�TXH�OH�V\VWqPH�HVW�PDXYDLV��(Q�FH�VHQV��OH�GURLW�IDLW�FH�TX¶LO�SHXW�GH�

manière un peu rapide et complexe et il faut considérer que le système belge est relativement performant, 

SRXU�DXWDQW�TX¶XQ�eWDW�GH�GURLW�SXLVVH�rWUH�TXDOLILp�GH�SHUIRUPDQW�GDQV�XQH�VRFLpWp�WRXMRXUV�SOXV�JXLGpH�SDU�

GHV�SUpRFFXSDWLRQV�PDQDJpULDOHV« 

6pSDUHU�OH�ERQ�JUDLQ�GH�O¶LYUDLH��SUpIpUHU�OD�QXDQFH�HW�OH�GpWDLO�SOXW{W�TXH�OHV�JpQpUDOLWpV�HW�XQH�UpSRQVH�

JOREDOH�j�XQ�SKpQRPqQH�pYROXWLI�HW�FRPSOH[H�SDU�QDWXUH��GRLYHQW�UHVWHU�j�O¶HVSULW�GX�OpJLVODWHXU�SRXU�TXH�OH�

droit, la lutte contre les fonds illiciWHV�HW�OH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�V¶DSSUpKHQGHQW�G¶XQH�IDoRQ�SOXV�MXVWH�

et individualisée que de façon globale et maladroite.  Comme disait Platon, ³ L'homme est la mesure de toute 

chose ��GH�FHOOHV�TXL�VRQW��GX�IDLW�TX¶HOOHV�VRQW ; de celles qui ne sont SDV��GX�IDLW�TX¶HOOHV�QH�VRQW�SDV³. Le 

combat est en ce sens autant humaniste que juridique.  
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